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CHAPITRE PilE~IIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

Personnel, 

Traitement <ln l\lîr1îstt·e 
Traitements des fonctionnaires, employés et !Jens de service • 

L~ somme allouée pour trnlt ements pendant l'exercice 1840 est do , • , . , . . . 107,250 » 
Le chiffi e tranefér é du Budg et du Département de l'Iutéri~m, pour traitements affectés i1 I'In- 

structlon publique, nu:t lettres , sciences et arts, s'élho à • . • . • . 18,800 a} 

126,060 " 
Les traitemente affectés il la milice et à la garde civique, qu, sont tr analérée <lu Budget des 
Travaux publics sur celui do l'Intérieur, s'élèvent ù 11,600 b) 

TOTAL du chiffre alloué pom l'exercice 1840, 
Le crédit demandé 11on1· l'exercice 1841, s'élève ù 

Dt!fét ence en plus, 

• fr • 

• fr. 

114,450 n 

120,000 " 

6,660 " 

<:etlcongmentation est bien justifiée par le développement quo prennent tom les services dé1•cndmt du Mi 
niatère des Truvaux Publics. 

a) Un directeur ù 
1Jn chef de bureau à. . . . 
lJn iù. à • 
lJn premier commis à. 
lJn id id. Q. 
lin deux ième id. à . . 
1.Jn commis d1ord1e à 
Un huissier ù • 

TOTAL. 

• fr. 6,000 n 
3,600 » 
2,600 " 
2,000 >) 

1,600 » 
1,700 " 
800 » 
700 » 

. fr. 18,800 » 

l,) Un chef de d lr laion à • . . 
lJu premier commis à. . 
Un id. ù ' . . 
U 11 iudrcateur :i . . 

ToTAL, . rr. 

3 l 1 Loyer de l'hôtel du Miuislère. • • • . . . . . 
.4 Ameublement <le l'hôtel du Ministère. . . ' . . . 

6,000 " 
2,200 " 
.2,000 » 
1,400 ,. 

1 L,600 » 

La cré at mn d'un sixième Ministère, pa1· lu disjonction des Dép ar tements de l'Intérieur el des Alîa1resl.:tran 
gè1es, avait été adoptée en pt inoipe par ln précédente administration, el sunc tiormée pur la loi du Budget 
de l 'uxe, cicc 1840, 

Dllus le Budget de 1840, on était parti de la supposition qu'aux cinq Mini&tres alors en fonctiou , ee rait ad 
jo iut , comme sixième, u11 ll.1uislre des Alfa.ires Étrangereij. On avait en oôneéquence poilé l'ul locat ion sui 
vnut.e uu Budget dei A:fl'ai,es Étr11ngères: Lndemnité de ltiyamelll 7,011r te lllimslre et loyer pou1· les bureau» 
1i,ooo froues, lors de la formution du Ministère actuel, l'on a trouvé qtte l'hôtel occupé en dern ier lieu 
par le lllim~tre des Travaux Publics t était celui qui se prêtait le mieux nuJ; exigences du service du Dépar- 

A REPOll'fEB, . fr. 
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cmtnn DIFI•'ÊJlENCE cnmrr - 
l)FMANDI~ .AI 1,0l'' ~h l'L US AU BUDG&'I i,,N l't0!NSll.1JBUDlll!T 

,lé(i111L1,ument al'loué Observations, 

•• 0 U 1\ 1841. l'o UR 18/i0. Il.~, lB/41. Dis 11:141 • l'OUR HHI. 

21,000 JI 21,000 " JI " 
120,000 (1 1U,4o0 ,, 5,ISIS0 Il )) 

J) Duns ccue scmmo 11c sont 1>0.s com. 
pros les tru,tcmcnts des emploi.'' du 
chcnuu c.lo fer, dr-taché s dans os lat- 
l('J.tt'( du Muusthe,s'él<~vant :\ 30,.800 
francs' UI les trultements et supplé- 
rncnl~ de tr-auoment, !.\lev ant.L\ 11,200 
france , de deu c mgcmeur~ des ponts 
cl clraussves , qm romphssent au r..11- 
mstêi o lm fonchtins <le chefs de Ill\,- 
Ç,JOU 

l~,000 (2 12,000 " ,. Il •) Cbap1t1·• I, ,., t. 3, ,lu llnJgct des A 1- 

30,000 
f:ai.res et rang ères 

Il JI 30,000 )) 11 

1 
183,000 ,. 147,-i!SO JI 

1 
ilS,IHSO » 

1 
D 



232 BUDCET DU MINISTÈRE 

DÉSIGNATION lt:ES DÉI1El1SES ET SERVUrns. 

6 

2 

REPORT, • fr. 

toment des Affaires Étrangères. Il a donc été convenu que le Ministre des Affail'cs Élrangère1 s'y établirait 
immédiatement, cl cp1e l'on prendrait lt bail Jes locaux uéceseairea pour le logement et les bureaux du Mi- · 
n ist êre rle s Trnvuux Publics. 

L'urt, 4 eo11co1·110 une déponse do premier établissement. Cette dépense n'est donc pas destinée ù figurer 
aux Budgols des exei cices suivants, 

Fournitures de burcaux , impressions , achats et réparations de meubles , chauffage , celai 
ra5e ~ menues dépenses 

L'allocution précédcmrucnt accordée est insuffisante, 
Lo füuistèro aura ù pourvoir au payement d'un arriéré de 7,660 68 es, pour lequel des Iunds seront demandés, 

· Frais de déplacement. 

Frais de route et de séjour du Ministre, des fonctionnaires et employés de l'administration 
centrale • 

TOTAL DU CHA.PITB.E I••. • . fr. 

CHAPITHE IL 

PONTS ET CHAUSSfES, - CA~AUX ~ l\l'VIÈRES, POLDERS. - POR'l'S ET CÔTES, - BATIMENTS 

CIVlLS. - PERSONNEL DES PONTS ET CUAUSSÉES. 

SECTION PRE!UIÈRE. 

Ponts et chaussées. 

Entretien des routes, d'après les baux existants et ceux à intervenir pour 
18-41 • • • • • fr. 

Salaire des préposés aux ponts à bascule • 
Étude de projets, frais de levée de plans, achat et réparation,' d'instruments, 

matériel et impressions du service actif. 
Travaux <l'amélioration, réparations extraordinaires et construction de routes 
nouvelles. • • p,000,000 n 

Plantation», 

Frais de nouvelles plantations sur les routes de l'État 

Somme égale à celle votée en 1840. 

1,l'iô0,180 (b 
29,8'.20 (c 

20,000 (d 

TOTAL de la section I"'· • . • fr. 
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CRÉDIT --------1,---. ---- ------- 
1'0011 18/d. 

,\l,LOUf. 

I' 0 u Il 1(:lliO. 

Dlfl'ÉRENCF.: 

DE f8/4. [. l)f; 181. 1. 

cntolT 
.1,1frn1n l'F.!lf,i'i'l'ALLO\l É 

liN l'U!S AU llt'ma;1\1:N !!OINS i\.U llUlll,tT 

l'o un rn.11. 
Ubserualions, 

J8gJ,OOO " 

2/4,000 li 

147,4lî0 li 

17,0()0 " 

fü.î,l\oO l> 

7,fltlO 11 

6,000 (a 1 0,000 .,. 1 " 1 )> 1 1 
a) Duns celte somme ue sont pas com- 
pris les voyügct, l, l'élrnH~JCr, dont il 
est d'usage dimputct- la. dépense sur 
Ies fonds spéciaux des survlces dans 
J 'intérôt desquels les voyages saut 011-' 

'.213,000 " l 170,400 ,. 1 /1'.2,!H10 )) t ,. 1 1 trepris , 

2,G00,000 (e. j2,200,400 " 

so.coo (/ 1 00,000 ,, 

S99,600 " 

" 

,, 

,. 

599,600 ,, " 

h) L'enreet ien des rcutus , l)OlU' 18~1, 
exige une s omme bccucoup plus él e 
vée r1ue celle portée au. lhnlget de 
1840, par suite <le I'ech èverncnt d de 
In-mlse .\ I'untretten de plusiem-s nou 
velles c:ommuniralious, <léj;\ Ilv eécs et 
à livrer successivement ù la eu-eu ln 
tion. 

c) 011 n liulenlion ducccrdcr il l'avcniL· 
ces places ù cl'nncier,s couducteurs , 
à titre do retr'aite, 

d) l\lêmc chiff,e qu'un 1840. 
e) Le chiffre total demandé pour 1841, 

dépnssc cclu! accordé en 18401 d'env., 
rou 400,000 fr. Cette ttugmentatlon 
se juslif.ie, d'uue pa1·t, ptu~ le suecrott 
<le déponsn, tr·Cs-considénthle1 que né 
cessite I'nn t re tlen Ol'(linnfre dc s rou .. 
tes; et, d'autre pm-t , pat' I'Insufllaauce 
rcco1rnue<le Ja somme restée tlispouible 
en 1840, pm11· travau...._ d'uméJioNtliou 
et constructions nouveifes , Cette sorn 
mc u'a ,h01 eu dfot, '(LIO d'euvtron 
fr, 700,000, ct,co la portnnt, eu 1~41, 
ù un million, elle suHh·a ù \>Cino a Ln 
truvaux les plu s urgents. 

Le.in·ocluit de la tuxu des Inu-rrèr-cs , en 
1841: ne saurait être évalué, attendu 
r1ue routes les hn1·i·10rcs en gènérnl, 
doivent èu'c ,·ta<ljugécs puur le I cr 
j;mvie1·, fin <lu hall <le 3 ans, 
/') Celle allocation " été reconnue ,mf. 

Iisantc. 

~9 
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UJ~SIGNATION DES DÉPENSES E1' SERVICES. 

SECTION 2. 

Canaux) n'vi'cres) polders. 

SEIIVICll l)CS CANAU\ J)J; GAND AU SAS-DE-GAND, DE M,US'l'RIC!l'r A BOIS-Lb-DUC, DE l'OJIMEROEUL A ,<i\'TDING 

E1' or. I.A ~AnlBIIF., 

Canal do Gand au Sas-da-Gand. 

Entretien . 
Améliorations. 
Personnel. 

o,7oo 
17,nOO 
7,260 

Canal de Maest1'icht à Bois-le-Duc, 

Entretien", 
Amélicrutious. 

Personnel. 

42,000 
16,200 
11,616 

Canal de Pommerœul à Antoing. 

Entretien ordinaire . 
Travaux d'entretien extraordinaire et améliorations 

,, Personnel . 

27,089 
73,400 
12,920 

Sambre canalisée, 

Travaux d'entretien ordinaire er de dragage 
Personnel . 

120,000 

g1,'.286 

Entretien • 
Exploitation. 
Traitement des éclusiers et pontormiers . 
Traitement des trois surveill ants . 
Indemnités pour service de nuit, déplacement, etc . 

" ) 

:: J 

,, l 
JI 

)1 

:i.10,460 

69,816 

l 13,409 

l!H,'.286 

)) 

» 

94 

Il 

Solde de la créance de l'entrepreneur Delbrouck, du chef des travaux autorisés en 18:89, pour 
r4tublir la navigation .sur Je canal de Macstricht à Bois-le-Duc. . . • • • • . • . 

Gwnal de ll'l'l,Ul:clles à Charleroy , repris par I' .État en vertu de fa loi du 1 cr juin 18$9, 

Frais d'entretien et de personnel. • • • 121,036 
Primes pour la construction de bateaux, en supposant 100 bateaux de 70 tonneaux, 14,000 

La somme demaurlée s'applique ù deux objets distincte: 
1° L'entretien et le personnel; 
2° Les primes pour la constructiun de bateaux. 

ENTRIITIEN J,T U.I\SONNBL, 

La somme demandée est ce lle portée dam lea propositions de M. l'inspecteur Vifquain,'chargé de la direction 
du canal. Elle se subdivise de la manière suivante: 

76,190 ~ 
6,000 » 
at,746 " 
t1,10Q ,, 
a,ooo • 

Tou •. . fr. un,oa6 » 

A HEPoan:1. . . . fr. 
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CRÉDIT DIFFÉRENCE CRÉDIT - __ ....•..... -- déflmüvemcnt alloué Observations. 
NÉCESSAIRE ALLOUé EN PLUS AU BUDOE1 &N ltl0UIS AU DllDGET 

POUR 1841, POUll 18110, DE 1841. DE lB/4]. POUII 184}, 

$64,971 94 1H7,IH0 )) 47,061 94 )►

5,932 09 " IS,9$'.2 09 )1 

Uo,016 JI 96,000 n 39,0~6 l) J} 

. 

ooo,940 os 41Z,9I0 ~ 92,030 0:B ~ 
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D'ÉSIGNA'l'ION DES DÉPEllSES ET SERVICES. 

IÜPOll'f, 

Lu somme do fr. 76,100, demandée potir I'cnü-et ien, correspond exactement à ccllo de Il. 3610001 prévue dans 
le cahier des charges de la concession du canal, arrêté pur le Minislre <le I'Tnl.érieur le 10 [uuv ie r 1820, 
C'est ce prix <Jac le Gouvernement accorde à la société conccsaionnu ire qui, jusqu'ici, p ourvoi t à l'entretien. 

L'entretien du canal fera prochainement l'objet d'une udjudicat ion publique; I'adjnd lcation nura peut. - ètr o 
poul' ré.mltat de donner une économie sur· ln somme de il. 36,000. ~lais c'est l/1 une simple éventual ité, 

La somme rle fr 5,000 demandée pour explo itatiou , est destinée il être distribuée, soue forme de pr imcs , 
aux entrepreneurs de halage, pour st imuler leur zèle dans les moments de gl'unùe ac tivité, Cette dépense 
6e fait mu tout dans l'intérêt de la recett e. 

Les autres articles du détrul qui pr écèdo , ne comportent pas d'explications. 
Si,aulmdgl!t do 1840, on s'est bo rn é à demnnd erune somme de fr. 06,0001 au lieu do celle de fr.121,030, 

.que l'on demande aujourdhui , ciest uniquemen t parce <1110 le projet du Budget de 1840 a été formé on sep 
tembre 1830, c'est-à-dire, 1, une époque h ès-voieino de celle de la reprise du cnnal , ee ([Ui ne permettait 
pas <l'a,·oÜ' dos données Lien certaines sur la dépens c qu'eûgerait le service du canal. 

l'IUJl~S l'OUR LA CONS'rROG'IIOl' IIES BA'l'CAUS, 

Un arrêté du"2fi murs 1840, institue des primes po11r lu construction cle bateaux, 
Cotte ruesure a été prise autant dans l' in t érè t de la recette que dans l'intérêt du commerce, 
li est bien reconnu, eu effet, (JUe l'une dos causes qui urrêtcnt le mouvement de lu 11avigation, est la pénul'ie 

des b al eau x. 
La somme prévue au Budget de 1841 ne sem dépensée qu'à ouncurr enc e des primes qui s eron t ne cordées, 

Sou. ce rupport , la dépcnsP est év en tu.el le, Si elle est dépensée en totalité, le trésor trouvera dans une 
augmcntat10n ,le recette un bien ample dcdommn jcmunt . 

Seroice de l'.Escmtt. 

Travaux ordinaires dans les provinces de la Flandre orientale et de Hainaut 

Personnel dans ces deux provinces 

Travaux d'amélioration 

Service de la Lys. 

Travaux ordinaires dans la Flnndre orientale. 

• fr. 

10,~80 " 
8,SBO ,1 

lû0,000 " 

Id. aux écluses de Commines, Menin et Harlebeke 

Ponts sur la Lys mitoyenne 
Dévasement dans la ville de Gand 

Travaux à lu partie mobile du pont aux Ilerbes à Gand. 
Construction d'un magasi11 près de l'écluse du 'l'olhuis , à Gand 
Poteaux à roulettes pour le halage des bateaux 
Bépurations au pont de Deyme , 
Construction d'un barrage mobile à Vive-St-J!:loy 

Personnel dans les deux Flandres 

9,0~o 
lQ,0O0 " 
1,000 ll 

14,080 » 

6,000 
~;200 ~ 

900 
i.so« » 

90,000 " 
i,670 \1 

Service de lti 11/euse dans les provinces de Liéqe et de Ncemur. 

Entretien et travaux aux chemins de halage 

Travaux d'amélioration 

Personnel. 

24,000 " 
'200,000 " 

o,880 ,, 

A REPORTER, fr. 
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CRÉDIT DIFI-'ÉRENCE CRÉDIT --- ---~- r--~-- 
défimli\'f"tncnt n Ilcué Ohsel'lmlions. 

n ccessnirc nlloné tN rr~l& .AU ff(JD(;.f;'l_' KIV nTOI";\,-, ,.\ JJ ll [! f)(y[;'l' 

POUR 184]. 11UUII l ll/40, nE 18.!il. !JI'. JB-41. ror n !IJ4f, 

ô0o,940 03 413,910 " 9'.2,Oi'I0 OS " 

184,740 )) 181>,o:25 )1 li 785 )) 

, 

' 
1219,290 )1 36,673 33 102,616 67 li 

2:29,880 li 80,480 li 1-49,400 " " 

l ,û!S{l,800 03 716,591 ii 3,U,046 70 780 " 60 
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DÉSIGNA1'ION DES DÉPE11SES ET SER-VICES. 

REPORT, 

Seroice de la Meuse dans le lùllborur,, 

Travaux aux rives 60,000 11 

Senuce de la Dendre, repris par l'État, en vertu de la loi du 18 février 1840, 

Travaux ordinaires dans les provinces de la Flandrë or-ientale et de Hainaut. 

Personnel dans ces deux provinces. 

Travaux ordinaires. 
Personnel 

. fr, 

9,oOO )1 

,,mn ,, 

Seroice du Ri1,ppel, de la Dyle et du Demer , repris par l'État , en vertu de la loi 
du 18 février Hl-40. 

4,600 » 

1,~00 » 

Travaux d'amélioration aux voies navigables de second ordre ; frais d'études 

Travaux: 11 faire pour obvier aux inondations de la vallée de la Senne 

Service des bacs et bateav» dB passage. 

Confection et entretien des bacs et de leurs dépendances 

Subside à la commune de Tamise (crédit qui ne figure plus m,, budget de 1841). 

Polders. 

Service des polders. 

Subside à la direction du polder de Lillo 

Travaux aux dig ues de la partie non réendiguée du poldre de Lillo 

Personnel 
Travaux à la digue de l'Escaut, de part et d'autre du fort Lillo 

0,000 li 

8,000 n 

1,000 lt 

22,0!:i!S -48 

TorAL de la section 2. 
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c111mn DIFFltJŒNCE t:RÉDIT 
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AJ,I,OUt 
ùéfin1llvon1cul alloué Observations. 

NtCL:SSJ\HtJ:,; 1.N l'LU', A.tJ l\UDGf.:T LN UOINSAU DUl)GC'J• 

Pou II l 841 . l'OUR 1840, nr. 1B41. IJE 1841. l'OUR 18/41, 

l 10lî9,Boo 0$ 718,ts9il is :ll.44,0lt6 70 785 )1 

00,000 " 40,000 " 20,000 )) " 

17,4U " JI 17,4:Bl " " 
1 

J ' 
1 

l>,90O ,. Il 0,000 " li 

100,000 Il lo,O00 (a 80,000 " )) a) Cn'.dit allouépou. frJh tl'étucles. 

-40,000 JI ,, -40,000 Il li 
; 

1 

20,000 " 20,000 " " " 
" !J,SU li l) 6,314 13 

' 

SO,O!io -48 00,000 Il Il 18,944- 1$2 

' 
1 . 
: 

1 

I,U9,~.41 ol 802,907 ,46 IH2,~77 70 20,0.43 60 
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DÉSIG11ATION DES DÉPE11SES :ET SERVICES. 

SECTION 3, 

Ports et Côtes. 

1'01\'l'S D10S1'BNDE ET DE NlllUPOIIT, CÔTt m:: DLAll'KtNBERGl!I , 

Port d'Ostende. 

A. 1 Entretien de l'avant-port . 4$,300 " \ 
Entretien de l'arrière-port et des écluses de 

" 1 Slykens. • • 2,100 
Entretien des écluses du bassin de commerce. 1,100 Il 1 

1 

Renouvellemeut complet d'un côté dtJ quai- ( 68,310 Il 

plein en charpente dans le sas de l'Ecluse, 10,000 " 1 Triangles à placer le long de la rive et du 
chenal , vis-à-vis du batardeau nord de 
l'ouvrage à couronne. 11,160 Il 1 

Hi { 1 
1 

Port de Nieuport. 

B. 

16 

17 
18 

\ 
C. 
D. 

Travaux d'entretien . 
Confection d'un chemin de halage à l' esta 

cade de la jetée d'est . 

17, mi sa ( 

4,400 ,. ~ 

Travaux d'entretien. 
Personnel des ports et côtes 

Côte de Blonkenberqh», 

Pliures et Fanau», 

Frais d'entretien des phares et fanaux . 

ToTAL de la section S. 

SECTION 4. 

Bâtiments oioils, 

11 I,080 82 
13,202 9~ 

Entretien et réparations des hôtels, édifices et monuments de l'État. 
Constructions nouvelles et travaux d'amélioration . 
La somme portée à l'art 18 cet destinée à recevoir l'emploi suivant : 

1° Construction de bureaux au Ministère de ln Jusl ice • . 

. fr. 

> 214,6n oa 

. fr. 
2° Constru<:tion d'un bâtiment pour bureaux aux Mimstère des Finances, • 
ao Agrand1asement du logement du concierge du même hôtel , du côtë de la rue de !'Orangerie. 

Ea~emble. . fr. 

2,000 " 

28,000 » 

lGi,000 » 

6,000 » 

48,000 " 

'I'orat, de la section ,4, . fr. 
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CH ÉDIT DlFl•'l;;JrnNCt,; CRÉDIT 

;-.._ -- ------ tli·finili1•cmcnt nlluué Obecrvations. 
1dcEss,1.rn,: Hl,O(Je; ~N Pl,US AU llVJ>Gb'T ~-N !ll0!.~SA1JBVDDE'l 

1' 0 Ut\ 18H. r O Il li Jfl/10. Ill: Hlid. llE 181 {. l'OIJI\ J Ü-1 l , 

2.U,6~2 08 229,044 is ]) U,-412 07 

2,000 )) '2,000 )1 li n 

- 
216,632 08 2i1,044 rn )) 14,412 07 

- 

30,000 )) 28,000 l) (a 2,000 l1 il a) Cette cliffél'Cllt.~c provlcut <le cc rruc 
l'hôtcldu.1'Jiuistè1·c de la Guerre, en- 

48,000 )1 (b 11~,500 " 4,oOO l1 JI tretenu jus<[ll'lci pnt· tes soins et nu· 
les Ionds (le cc Dépa.a·tement, rentre, 
,\ ,,.,..t,r de 184.1, dans !a Ill• co m- 
muun. 

b) hrlides 2 cl 3 du chapitre VI d,, 
JJudget d~ !840. 

78,000 li 71,lSOO li 6,o0O )) " 
61 
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Jltil~SlGNA.'I'ION DI~S Dil)ENSJ~S E1' SER VICES. 

S1':CTION o. 

Personnel des ponts et cliaussécs, 

Trnitemcnt des in3·énicurs. 
Traitcm cnt des conducteurs 
Frnls de bureau cl de déplacement, indemnités et dépenses éventuelles. 

On demnn d e nu lludgct de 1841 • • • • . 

L'allocation du Iludgct de 1840, n'est qnc de. 

. fr. 

224,000 " 
1.48,'380 " 
92,û2.0 » 

405,000 n 
416,11'10 11 

Il y n clone une nui;mcnlnlion de, 
Les promotions, norni na tio ne et indemnités MIJOr,lécs en 1840, cf qu'il faut prend l'e on con 

s i d ér a lion pom le llutlgct de 18411 rendent néc essairc une nugrncnttltion du dépens c de. fr. 

49,850 » 

34,718 n 

Sul' l'ul lo cut io n de man dé e il n'y a donc qu'une somme de 
q11 i ne soit pas tJngagée, 

Sur celte somme clc 161132 francs devront être prélevées les indemnités quo l'on ncc ovd e aux élèves <les 
ponts cl c hnussées , pcn du nt qu'ils sont détachée sur les tra vaux 1 et en outre lo ut es Ica dép enses que des pro 
mot1011B ou nomiuarions nouvcll es pourront rendre néceueulrcs, 

ToTAL <le la section ü, 

llérnpitnlation bu d)l\pitre Il. 

Section 1. Ponts et cbausséos . 
2. Canaux , rivières et polders 
S. Ports et cotes. 
4. Bâtiments civils . 

15. Personnel des ponts et chaussées. 

'foTAL DU CIIAPITBK ](, . fr. 

CHAPITRE III. 

CHE:UIN DE Ff.n 1 l'OSTES, 

SECTION tro, 

Gliemùi de Fer. 

Entretien des r-ailwny , des stations et de leurs dépendances 

Dépenses de locomotion 
Dépenses de perception • 

ToTAL de la 1'0 section du chapitre III. 

• fr . 

. fr. 



DES TRAVAUX l)UI1LICS. 243 

CHÉO[T DIFFJ~li.ENCE 
----~----·- - 1----· ··•-=i•~-,'---- 

!dcESSAlnE ,ILJ,out f.N P!.C$ Ail BUDG!c'f I.N Ilona .HJ suucrr 

J>ounJ8/1I. i'OU[1rn.rn. uEIIH[. ll!llll,11. 

~-- • ~ip- r·~-.-----• "'1 -~ ftt wwwt ~ 

41o,llSO n 49,m,o ,. li 

CBl~Drr 

dèfiuili\'cmout alloué 

l'OLR HV11. 

460,000 " 41li,1BO " " 

2,600,000 " 2,:rno,1ioo " ~HJ9,600 ,, li 

l,S39,'2-41 ol Bn'.2,00'7 1,6 ol2,i77 70 26,043 61> 
216,6;32 08 2flll ,04.4 ID " 14,H2 07 
78,000 11 71,oOO " 6,1500 " " 
46n,OOO )) 41!S;ll50 )1 49,3!50 Il " 

4,748,073 o9 i,8·!!1,001 01 968,327 70 40, rnts 72 

1,160,000 Il 800,000 Il M0,000 Il 1 11 

2,4M,OOO Il 1,8iO,OOO Il 6'20;000 li 1 " 
760,000 Il Jif30,000 Il $00,000 " Il 

- 
4,370,000 Il 13,0DD,000 Il p,280,000 (a " 

Ubsernations, 

a) Lo différenco n'est eu 1·éalité que clc 
005,000 froues, attendu qu'il f'auclrn 
dcmondcr, pour I'cxcrclce 1840, des 
erérlits supplémentaires , élevant :i 
a75,000 francs. 
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UÉSIGNAT.ION DES J.BÉPENSES ET SERVICES. 

2 

,_, 
cJ 

1 
l < 

1 

A. 

B. 

4 

SECTION 2. 

Postes. 

'I'ruitcmenta , 

Jliatéricl. 

Frais de tournées des inspccten rs 
Frais de réi;ic des inspecteurs et percepteurs . 
Indemnités de logement 
Imprimés, rc:_~isLres, timbres, 
Transport des dépêches . • , 

Service rural 
Papiers pour l'administration centrale <les postes et le service des provinces • 

ToTAL de la section -2 du chapitre III. 

Ré.capitulation bn .dJnvitre III. 
Section 1 , Chemin de fer 

2. Postes . 

8,üoO )) 

27,6'.20 " 
36,6'.20 l) 

10,000 )) 

. . . 
. . ' fr . 

., • i • • 

'J'oTAL DU CIIA.PITRE IIJ, 

CHAPITRE IV. 

DllNES, 

Conseil des 11/i'nes. 

Traitement des fonctionnaires, employés et 3·ens de service du conseil des mines. 

frais de route ; indemnités FOUI' les conseillers honoraires. 

Entretien et renouvellement du mobilier , fournitures {le bureau, achat <le li- 
vres, chauffage et éclairage • 

Ingénie11rs et Conducteurs. 

Traitement des i115'é nieurs 
Id. des eo nductcurs , 

Frais <le bureau , de déplacement et dépenses éventuelles par suite tic promo- 
tions on d'admissions dans Je corps . • 

Subsides aux caisses de prévoyance; secours et récompenses aux personnes 
qui se sont distinguées par des actes de dévouement . • • 

Imprcssions , achat de livres et d'instruments, encouragements et subventions 
pour la publication de plans et de mémoires ; essais et expériences • • • 

TOTAL DU CHAPITI\E IV' 

. fr. 

42,000 ,, 

3,200 n 

2,400 n 

o7 ,ooo n 

46,000 n 

40,000 ,, 

41:i,OOO a 

10,000 11 

• fr. 



DES THA VAUX PUBLJCS. 

CRÉDIT DJITÉHENCE CR[I.HT - -~- ---------- - - 
l'HCL~SAHlP AILOUY. 1 '! l'LLS AU BODC.llT /'1(1101~~ lURUDGI 1 deunil1vcmcut ulloué Observations 

r o u R 181d. PO li Il ] 8/4-0. uE mu. ut, [8,\ 1. roun 1841. 

--- 

3!5ô,~l0 Il 3tHî,210 )1 Il )1 

82,790 li 82,790 li Il Il 

300,o.46 11 300,046 Il li " 
300,000 li :230,000 JI (a 70,000 ,, li o) Au moyen de cette aut,mcnlal1011, ou 

7,000 (h 7,000 
espère que, lo 8(,i \Il CC l ur al pou1 l J. eu C 

Il " " " r endu 11uotuhen clans tout lc roj aume 
Celle om.<.lJOt «lion 1mp01 t,mte est t<.- 
clamée depurs loagLcmp, 

l ,0-4o,!S46 Il 975,546 Il 70,000 li Il ô) Celle al!out1on Ioi m.ut p1ecédem- 
ment l' 01 t. to du cl1op1lrc 1 

4,370,000 Il 3,090,000 )) l ,~80,000 ,, Il 

l ,0-4o,!S46 li 975,546 li 70,000 Il li 

o,Ho,IS-46 Il -4,ooo,MO Il 1,~rno,000 Il Il 

1 

-47,600 Il -4lS,900 li 1,700 ff Il 

' 

1-43,ISOO " \UJ~,,oo li 11,300 Il li 

4o,0OO Il 41>,000 " Il Il 

10,000 Il 10,000 l> " " 

246,100 Il ~ii,JOO li 13,000 Il li 

6'.2 
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Ll'fHIIA, DESIGNA.TION nss DÉI>ENSES .ET SERVICES. 

2 

3 

4 

0 

6 

A. 
B. 
c. 

A. 
B, 

.d. 

B. 

c. 

A, 

B. 
C. 

7 { D. 
E. 
F, 
G. 

CHAPlTHE V. 

IN8'fRUCTION PUBLIQUE, LETTRES 1 SCIENCES ET AR'I'S, 

SECTION Jr•, 

INSTI\UCTION PUDl,lQUE, 

Enseig11ement supérieur. - Universités de l' É'tat. - Jurys d'examen. 

Traitement des fonctionnaires el employés des '2 universités. 
Bourses et médailles • • • • • 

Subside pour le matériel des '2 universités • 

Frais des jurys d'examen pour les grades académiques. 

Enseignement moyen, 

Frais d'inspection des athénées el colléges, 
Subsides annuels aux établissements d'enseignement moyen 
Subsides annuels aux établissements d'enseignement industriel. École de Gand • 
Indemnités aux professeurs démissionnés des athénées et colléges , 

Ensdgnemcnt primaire. 

Traitements des instituteurs dans les 9 provinces; encouru- 
{lemenls • • , • • 

Subsides pour constructions, réparations, location et ameuble- 
ment de maisons d'école • • • 

Secours à accorder à des instituteurs nécessiteux, sans em 
ploi, et à des veuves d'instituteurs • • 

SECTION 2. 

l.El'TRES ET SCIENCES, 

.470,000 

36,800 
100,000 

li 1 
'' 
li 

·1,0,000 ,, i 
o0,000 (a ' 

10,000 ,, / 

ÎOUL de lu section }re, 

Encouragements, souscriptions, achats 
Académie des sciences et. belles-lettres , 
Exécution, sous les auspices de l'académie, de la carte géologique du royaume. 

Observatoire Royal de Bruxelles, • • , • • 
Bibliothèque Boynle • , , • 

Publication des Clirotiiqu,es belges inédites • . . 
Rédaction de l' Inventaire général d€11 Chartes et diplômes concernant l' .Histoire 
nationale , • . , 

606,800 JI 

310,000 " 

' f'r. 

70,000 " 
30,000 li 

0,000 ,, 
2:2,000 ,, 
70,000 >l 

14,000 ,, 

4,000 n 

Tout de la section 2, . fr. ~lo,000 11 
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CRÉDIT DIFFFÉIU:NCE CRÉDIT - -- -__..1.----------...,,,~~---. 
Ni;cll!SSURE ALLOtJÉ RN PLUS AU BUDG:11 T EN !40lNS AU JlUDCl 8'1' <léflnilivcmcnt alloué 0 hservations. 

POUR 1841. POUR 1840, llE 1841. DE J8/4l. POUR 1841, 

606,800 )) 090,848 li 16,482 )1 11 

80,000 li 80,000 1) )1 li 

' 

8,800 )l 8,800 li 11 )1 

llS,000 '' 118,000 " " Il 

21S,OOO Il 10,000 H Io,000 Il H 

0,000 " s.oeo li )1 Il 

310,000 1) 271S,O0O )1 io,ooo )1 )l a) D'oprèsl"cxpéi-iencc des uauécs précé- 
den tes , le crédit de ~o,ooo francs qut 
a été.alloué jusqu'ici est tout li f,,itm- 
su.llis ant, 

b) Le chapitre IV du Eud~cl ile l"lalu• 

1,148,600 1,082,1-48 (b 66,40'2 
rieur, pour 1840, s'élève· l,102,I48fr. 

1) li li La ùiifé1·e11ce provient de ce que nous 
ne 1·easejguons pas ici une somme do 
20,000 fr.urs, pour subsides pour 
l'instruction des sourds-muets et des 
ar1eugles , allocution qui cuutlnuem 
de figu.-er 111\ Budget de I'Inténcur , 

70,000 Il o0,000 JI 20,000 a )1 

gJ0,000 Il 2!>,000 JI 0,000 ll )1 

s.coo li )1 ts,000 )) )1 

221000 li ~0,000 •• 2,000 )) )1 

70,000 )) 60,000 JI 10,000 n lt 

14,000 li 14,000 " )1 " 

-4,000 li " .4,000 li ;1 

2lo,OOO )1 169,000 )1 46,000 )1 ,. 



BUDGET DU l\llNISTÈRE 

DÉSIGNATION DES Dl~l1ENSES :E'l' SERVICES. 

SECTION 3. 

BEAUX-ARTS, 

8 

9 
10 

11 

.d, Encouragements, souscrÏJ)tions, achats. 
B. Achats d'objets d'art d'anciens maitres. , 
C. Conservatoire de musique de Bruxelles 
D. Id, id. de Liége. 
E. Académies et écoles des beaux-arts , • 
F. École <le gravure • 
G. Musée d'armes, d'armures et d'antiquités. 
li. Commission des monuments . 

Monument de la place des Martyrs • 

Subsides aux villes et communes dont les ressources sont insuffisantes pour la conservation des 
monuments . 

Érection de monuments historiques, de stntuesà la mémoire des Belges qui se sont illustrés 
par leurs talents, leur courage, ou des services sie,nalés rendus an pays. -- .Médailles con 
sacrées aux 'événements mémorables 

70,000 n 

li0,000 li 

io,ooo ,, 
12,000 ,, 
-42,000 )) 
'.20,000 Il 

101000 li 

6,000 " 

Tour. de la section 3. . . fr. 

Rüapitulation clll .dJapitre v. 
Section l. Instruction publique 

2. Lettres , sciences 
3. Beaux-arts 

TOTAL DU CilAPITI\E V. 

CHAPITRE VJ. 

Unique 

Unique 

SECOUl\S. 

Secours à des employés ou familles d'employés qui n'ont pas de droits à la pension, 

CHAPITRE VII. 
DÉPENSES IJUPRÊVUES, 

• fr. 

ÎOTAL DU CIIAPITH VI. • • fr, 

Dépenses imprévues , 
L'augmentation demandée eat la conséquence de l'e~tcnaion q1ti a ité.doonée aux attributions du Jliuhtère. 

ToTAL Do cuAPITRE VH. • • fr. 



DES THAVAIJX PUBLICS. 

. 
CilÉDlT DIF'FimENCl~ CHÉDIT - , -•· 

l'IÉCCb;A lRl' ALT,Olll-~ l.N PJ,US /\.1) Hl!lll~l.'r EN MOINS AU DOUOlT llMIL11l1\cme11t ,tlloné 0 bserotuion 8. 

Pou n 1841. l'OUR 1840. DE 18/d. DE 1[\4] . l'Ol'II 1841, 

70,000 )l 60,000 n 10,000 Jl li 

40,000 )J )\ 40,000 " li 

So,000 " $1,129 Il 3,871 )l li 

12,000 " 10,000 Il '2,000 )) » 

.4'2,000 l) 111,000 JI 100 " ,, 
20,000 )1 20,000 " li )) 

10,000 " 10,000 )l l) )1 

6,000 ,, 6,000 )1 li li 

2lS,OOO li 25,000 Jl li )1 

gJ0,000 )1 '.27,000 Il 2,000 ,. )l 

00,000 " li 00,000 )) " 

3/40,000 ll '2Sl,029 " 108,971 n li 

1,148,600 \l 1,08'2,l.48 )1 66,402 Jl ll 

srs.ooe )\ 169,000 )> 46,000 )) • 
340,000 l) '2:31,029 )) 108,971 ,, 

" 

I,70~,600 )) I,-482,177 )1 221,42~ Il ,, 

15,000 li 2,1:îOO " 2,oOO ll li 

0,000 ll '2,500 ,. ~,oOO )1 " 

40,000 li ~0,000 Il 10,000 " Jt 

40,000 ll 30,000 n 10,000 ,, " - 63 



BUDGET DU MIN!STÈUE 

eu\. Pl.TUES. 
DÎtSIG:NA'fION DES DÉPENSES ET Sl~R,rlCES. 

ÛIAl'l1ï\E 1. 
Il. 

Ill. 

IV. 

V. 

VI. 
vn. 

Administration centrale . 
Ponts et chaussées. --- Canaux, ri vièr-es , polders. -- Ports et côtes. - Il:\Liments civils. - Per 

sonnel des ponts et chaussées, 
Ce ehupitr e , divisé en cinq sections, correspond aux cl111pit1 es 2, 3, 4, 6 et 7 du Budget de 1840. 

Chemin de fer. - Postes. 
Ce ohnpit i e, div iaé eu deux sectione , correspond aux chapitres 6 et O du Budget de 1840. 

Mines. 
Chapitre 8 du Iludget de 1840. 

I nstruction publique, lettres, sciences et arts 
Ce chapit re , divisé en trois sections, correspond aua chapitres 4 et 7 du Budget de l'Intérieur pour 1840. 

Secours . 
Dépenses imprévues . 

TOT,\L, . fr. 

Nota. Les allocations demandées aux chapitres 11, III et V exigent, à certains égards, 
des explications qui, par leur étendue, ne pourraient que difficilement trouver place dans 
les tableaux qui précèdent, et qui seront comprises dans un cahier séparé. 



DES THAV AUX PUBLICS. 

CRÉUIT DIFFÉIIENC:E CllÉVIT 
--· --- 

NÉCn~AIR~ 
ùéfirnt1verncul al lout, Obseroations 

ALt,out EN l'L1J8 AU llUDU ET EN MOINS A'lJ B1lllOE1 

l'OU 11 184), l'O llR 1840. UE J 841. Ill!. l{lJ.). f'Ol'll 1841, 

r 

213,000 li 170,400 » 1.2,000 li )1 

4,74B,an o9 3,821,001 61 968,.îl'.27 70 40,400 72 

o,4lo,o46 Il .4,06o,M6 )) 1,:B!S0,000 )) li 

246,100 Il 233,100 ll 13,000 )) )1 

1,703,600 ll 1,.48'.2, 177 )) 221 ,l•2g} )) Il 

0,000 li ~,oOO )) 2,oOO li li 

40,000 li 30,000 li 10,000 )) li 

·- 
12,372,119 159 9,804,774 61 '.2,607,800 70 40,400 72 

- - . 
D1FF!,IIENCE EN PLUS, . 2,1567,$.H 98 





([~ambre ~t~ lttprétentant$. 
(SES5IO~ DE 1840 - 1841.) 

ANNEXE AU N° 1 DES DOCUMENTS PARU~MRNTAIRES. 

:Ctr ~Î!::F.t.!Vilillmlllll ~ZB fl!I~ T .A ~Z: :F't13t;:tOS, 

POUR L'EXERCICE 1841. 

A L'APPUI 

DES .A.tLOCA.TI01'S DEMA11DÉES AUX ClBA.PITRES II, III ET V. 





CHAPITRE Il. 

PONTS ET CHAUSSEES, - CANAUX E1' RIVIÈRES. - POLDIŒS. - llORTS E'I' 
COTES. -BATIMENTS CIVILS. - PERSONNEL DES PONTS ET CHAUSSÉES. 

SECTION PREMIÈRIL 

PONTS El' CHAUSSÉES. 

ARTICLE PREMIER. - S1U(VICE DES ROUTES. 

L'allocation demandée pour le service des routes, s'élève à la 
~omme de . . . fr. 2,600,000 

Cette somme se répartit de )a manière suivante : 
Entretien des routes . fr. 1,550,180 
Salaire des préposés aux ponts à bascule . ~9,820 
Études de projets, frais de levée de plans, achat et réparations 

d'instruments, matériel el impressions . 20,000 
Travaux d'amélioration, réparations extraordinaires et con- 

struction de routes nouvelles. . 1,000,000 

Total égal . . fr. 2,600,000 

Entretien. des routes. 

Le crédit demandé à l'art. 1er pour l'entretien ordinaire des routés, d'après 
les baux existants et les baux à intervenir en 18411 est de . fr7' 1,~~0, 180 00 

Le crédit alloué au budget de 18401 pour le même objet, 
n'était que de. • . 11-418,871 67 

Donc, différence en plus . . fr. 131,308 33 

Cette augmentation s'explique de la manière suivante : 

Le projet du budget de 1840 ayant été rédigé en 1839, le chiffre indiqué 
pour l'entretien des routes était la conséquence des prix des baux existant à 
cette époque. 

Depuis 1839, plusieurs parties de routes, nouvellement construites, ont dû 
faire l'objet d'entreprises d'entretien, et une route 1 celle de Tirlemont à 
St-Michel, a été réadjugée avec augmentation de prix. 

De là résulte une première augmentation de dépense <l'environ fr. 68,000. 



( 4 ) 

Uue seconde augmentation résultera de travaux d'entretien nouveaux qui 
restent à adjuger, savoir : 

LO Entretien des routes nouvellement construites, de Diest à Beeringen , de 
Boulc1·s à lsegheni, de Renaix vers Lessines cl de Namur YCI'S Hannut ( à ad 
jurrcr en 1840); 

2° Entretien des routes <le Kerkhove à Vive-St-Éloy , <le Thielt à Eecloo , de 
Bastogne vers Ettelbruck et de Champlor1 à La floche (à adjuger en 1841); 

;3° Entretien de la roule provirrciaje cle Hasselt à St-Trond, dont le gouver 
nement a accepté la cession gratuite à l'État. 

Celle seconde augmentation sera <le . . . fr. 63,038 33 
Les deux augmentations réunies s'élèvent à 

montant de la différence indiquée ci-dessus. 
131,308 33 

Ponts tl bascule. 

Somme demandée . 
Cette somme dépasse celle accordée en 1840, pour le même 

objet , de . . . . . . . fr. 12,8-48 
En voici le motif : 
Depuis quelque temps, le service de plusieurs ponts à bascule a été confié 

à d'anciens conducteurs des ponts et chaussées , qui conservent la jouissance 
du traitement de lem· grade et qui ont renoncé ù la part que la loi attribue 
aux préposés aux ponts à bascule dans le produit des amendes provenant des 
contraventions constatées par eux. 
Pour d'autres ponts à bascule, notamment ceux du Limbourg et de la pro 

vince de Liége, les anciens préposés ont été conservés dans leurs fonctions et 
leur traitement a été porté à 1,200 ou 1,500 fr., à la condition de renoncer 
éffalement lt toute participation au produit des amendes. Les conducteurs et 
quelques-uns des préposés de la dernière catégorie étant chargés, outre le 
service du pont qui leur est confié, de la surveillance des sections de route 
qui y aboutissent, il leur a été adjoint un aide salarié par \'État, à raison 
de 36 fr. par mois. 

Peut-être eonviendra-t-il de rendre la mesure plus générale, à partir du 
i- janvier 1841 ? 

Les emplois de l'espèce seraient, autant que possible, accordés, de préfé 
rence et à titre de retraite, à d'anciens conducteurs des ponts et chaussées 
qui ne seraient plus p1·opres à un service actif, et auxquels des antécé 
dents honorables donneraient des droits à cette faveur. 

Un aide serait adjoint à ceux de ces employés qui seraient jugés capables 
de surveiller l'entretien et la police des I'Ou tes. 

L'augmentation de dépense qui résulterait de l'adoption de cette mesure, 
serait d'ailleurs compensée par le produit des amendes qui sera alors acquis 
intégralement au trésor. 



( ~ ) 

Le service des ponts à bascule a été ,calculé, pour 18-11, de la manière 
suivante : 

..,, ' ' ' f 1 P.'.0O :'.> prcposcs., a r .. ~•) . 
us id., à fr. 1 /200. 
10 aides, à fr. 43] . 

Sornm o demandée au budget. 

. fr. 7 ,lSOO 
18,000 
4,320 

. fr. 29,820 

Traoaua d'œméli'orat·i"on, réparati'ons eœtraorclinai'res et constructions de 
routes nouoelles, 

Somme demandée . . . . fr. 
Somme accordée au bud3et de 1840. 

Augmeulalion en 184l. ' fr. 

1,000,000 00 
7 44,;St>6 33 

2:55,443 G7 

Au moyen de l'allocation de mnndée , il fourlrn d'abord pourvoir: 

l O Au paiement des dépenses de toute nature, en dehors des luiuai, recon 
nues indispensables ou rendues nécessaires par <les événements ou des causes 
de force majeure; ' 

2° An paiement des salaires des chefs cantonniers et chefs terrassiers, 
employés à la surveillance journalière et continue des travaux de construction. 
En 18-40, le chiffre de ces dépenses réuni en s'élèvera à plus de cent mille 

francs. 

Deux ponts, qui ont dît être reconstruits sur le Denier à Hasselt, ont seuls 
exigé l'emploi d'une somme de fr. 31,500. 

A ces dépenses en dehors des baux , viendront se joindre, en 1841, pour 
une somme assez notable, les travaux à faire pour obvier aux inondations de 
la vallée de Senne, travaux q11 i incombent au service des routes, en tant qu'il 
s'agit de modifier les ouvrages qui en dépendent. 
Il est probable aussi que plusieurs sections de route, aujourd'hui en voie 

d'exécution, seront encore achevées dans le courant de 1841 et qu'il faudra, 
dès lors, pourvoir également à leur entretien. 

L'on peut inférer des fa ils et considérations qui viennent d'être exposés que 
la somme à affecter aux travaux d'amélioration et aux constructions nouvelles 
ne dépassera pas fr. 800,000. 

C'est SUI' celle somme que devront être imputés : 
1° Les subsides déjà p rornis ou à accorder encore par le gouvemement, 

pour construction de routes, ponts, améliorations, etc. 
2° Les dépenses de construction de plusieurs routes déjà autorisées et qui 

s'exécutent aux frais de l'État, et d'autres routes à entreprendre successi 
vement. 
Or, les subsides promis à différentes provinces, communes et particuliers 

et qu'il faudra nécessairement mandater en 1841 et 1842, s'élèvent dé,jà 
aujourd'hui à environ fr. 800,000. 

' En prélevant la moitié de cette somme, ou fr. 400,000, sur les fr. 800,000, 
2 



( 6 ) 

disponibles pout· constructions nouvelles et améliorations, il ne restera plus 
·qnc fr. 400~000 ponl' subvenir aux dépenses des constructions que le t1ouvcr 
nement fait exécuter et de celles que I'o u réclame encore avec instance, dans 
différen tes loca lités. 

Et, lors même que cette dernière somme resterait entièrement disponible, 
on Ul-41, pour construction de routes non encore décrétées, elle suffirait à 
peine pour exécuter quatre lieues <le route, les frais de construction, par 
lieue, pouvant être évalués, terme moyeu, à cent mille francs. 

Aussi longtemps que les subsides accordés par le gouvernement pour les 
routes el les dépenses de constructions nouvelles ont pu être imputés, en 
grande partie, sui· les crédits <le 6 et 2 millions, ouverts par les lois des 
2 mai 1836 et Jer jL11n 1833~ l'allocation portée au budget, dans les limites 
de l'excédant disponible du produit des barrières , a pu suffire; mais, aujour 
d'hui que ces crédits spéciaux ont reçu leur destination complète, ainsi que 
le compte-rendu du 12 novembre 1839 l'a fait conna1Lre, il devient indis 
.pensable de pou-voir disposer au budget de ressources moins restreintes. 

SECTION Il. 

CANAUX, RIVIÈRES, JlOLDRES. 

~RT. 3. - CANAL DE GAND Au SAs~DE-GAND, 

Somme demandée: fr. 30,460. 

Ïlescription. sommaire du, canal. 

'Le canal de Gand à Terneuzen, ou canal de Gand au Sas-de-Gand, a sa 
principale prise d'eau à Gand. 

Ce sont les eaux de l'Escaut et de la Lys qui servent principalement à son 
alimentation. 

Le canal reçoit, en outre, les eaux des poldres d'une partie de la Flandre 
belge et de la Flandre zélandaise. 
Il est à la fois canal d'évacuation et canal de navigation. 
La longueur totale du canal de Terneuzen, depuis Gand jusqu'au point où 

il se sépare en deux branches, près de Terneuzen, est de 33,316 mèt. 
Savoir : 
Depuis l'écluse de décharge, dite Tolhuys, à Gand, jusqu'à la limite de la 

province . . . . • . . . . 19,0a4 
De la limite jusqu'au Sas-de-Gaod . . . . . . . :2,306 
Depuis le Sas-de-Gand jusqu'au point de séparation en deux bran- 

ehes, près de 'I'erneuaen . • . . . . . • 11,956 

Total . . 33,316 
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Depuis le point de séparation jusqu'à l'écluse orientale, sa longueur c~t de 
8'.50 mèt. 

Depuis le même point <le séparation jusqu'à l'écluse occidentale, de H60 mèt. 

Le chenal en avant de l'écluse orientale est de 690 mèt. 

Le chenal en avant de l'écluse occidentale est de 660 mèt. 

La partie comprise entre Gand et le Sas-de Gand a 10 mèt. de largeur au 
plafond; l'inoliuai sou des Lai us est de 2 de base sur 1 de hauteur. 

La profondeur d'eau , à l'étiage, est de 4m140. Les chemins <le halage sont 
genémlemcnt élevés de 2 mètres au-dessus de la ligne d'étiage. 

Depuis le Sas-de-Gand jusqu'au point de séparation à Terneuzen, la lar 
geur au plafond augmente progressivcrnc11t, depuis 12 jusqu'à 20 mèt. 
L'inclinaison des tains est de 3 de base sur un de hauteur. 

La profondeur d'eau. à l'étiage, mesurée u11· le busc de l'écluse d'aval au 
Sas-de-Gand, est <le 4m,80. Elle augmente successivement, de manière qu'aux 
écluses de Terneuzen elle se trouve po1 tée â 6 mèt. 

Les chemins de halage, dans cette partie, se trouvent généralement à 1 mèt. 
au-dessus de la ligne de l'étiage. 

Les écluses de navigation du canal de Terneuzen sont au nombre de cinq, 
savoir : 

Une à Gand, à l'origine du canal, ayant 12 mèt, <l'ouverture. 

Une à Roodenhuyzen, destinée à sépar er , au besoin, le canal du difllueut 
dit Iïloeroaert, et ayant 6 mèt. d'ouverture. 

Une au Sas-de-Gaud, ayant 12 mèt. d'ouverture. 
Une dans la br-anche orientale à Terneuzen, ayant 8 mèt. d'ouverture. 

Une dans la branche occidentale à Terneuzen, ayant 1'.2 mèt. d'ouverture. 

Tous les ponts sont tournants et à double volée. La largeur du passage est 
dé 13 mèt. 

Une écluse de décharge, établie à Gand., à l'endroit nommé Tolhuys) et 
ayant 3 passages, de 5 mètres chacun, verse, pendant l'hiver, les eaux super 
flues de la Lys et de l'Escaut dans le canal de Terneuzen. 

Il existe sous les digues du même canal un assez grand nombre d'aqueducs 
et d'éclusettes, ayant depuis 000i50 jusqu'à 4 mèt. d'ouverture, et qui sont 
tous destinés à mettre les eaux, provenant des terrains et poldres riverains, en 
communication avec le canal. 

Depuis Gand jusque près de la limite, l'eau du canal, à la ligne d'étiage, se 
trouve au-dessus du terrain naturel. 

De la limite jusqu'à Terneuzen, le terrain, composé entièrement de poldres, 
est depuis 1 jusqu'à 2 mèt. plus bas que la ligne <l'étiage du canal; en sorte 
que, pour, la décharge des eaux de ce quartier, on est obligé, de temps en 
temps, de baisser le niveau de l'eau et de faire stater pendant ce temps la. 
navigation. 
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Produits, 

Le canal de Gand à Terneuzen a produit en 1839 
La recette des n premiers mois de IU-40 s'élève à, 

et. celle des 4 derniers mois de Urn9, à 
Total . 

. fr. 33,231 64 
. 24\573 '.29 

13,092 6-4 
. fr. 37,66[5 93 

En tenant compte de la progression du mouvement <le la navigation, on peut 
évaluer la recette <le 1B41 à fr. 40,000. 

flével oppements. 

L'allocation demandée pour le canal de Gand au Sas-de-Gand, se répartit 
de la manière suivante : 

1 ° Travaux d'entretien ordinaire, adjugés pour un terme de trois années, 
qui a pris cours le Ier mai 1840, moy enuaut une somme de . . fr. 5~700 
2° Améliorations 
:{0 Personnel. 

17,;S0O 
7,:260 

Tola) . . fr. 30,1•60 
Le chiffre demandé pour l'exercice 184 l, présente une augmentation <le 

fr. 19,410 sur le chiffre alloué au budget de l'exercice 1840. 

Cette augmentation provient, d'abord, de ce que, par suite de l'importance 
que la navigation a acquise sur le canal de Gand à Terneuzen, depuis l'exécu 
tion <lu traité du 19 avril 1839, le personnel préposé au service du canal a dù 
être augmenté et être mieux rétribué. Elle provient, en second lieu, de ce 
qu'à raison de la réouverture de ce canal aux navires de rner , des travaux plus 
nombreux devront y être effectués, et notamment des travaux <le dévase 
ment, destinés à maintenir le canal à sa profondeur normale, et estimés à la 
somme de fr. 12~000. 

Le personnel du canal se compose de : 
l éclusier à l'écluse de navigation à Gaud, au traitement annuel de fr. 
2 aides à la même écluse, à fr. 600 chacun 
1 éclusier à l'écluse de navigation à Iloodenhuysen 
1 receveur pontonnier au pont du Tolhuys. 
1 id. à Meulestede . 
1 id. à Langerbrugge . 
1 id. à Selzaete . 
2 garùes-talus 

1,200 
1,200 
900 
600 
800 
800 
800 
960 

Total . fr. 7,260 
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Aa-r. 3. - CANAL DE MAESTRICil'I' A Bors-r.s-Dcc. 

Somme demaudée e fr. 69,816. 

Description somma1:re du canal, 

Le canal de Maestricht à Dois-le-Duc (Zuicl~ Willemsvaart), ou canal [atérui 
à la Meuse, part de la Meuse à Maestricbt et débouche dans la Meuse p1 ès 
de Crèvecœur. 

Sa longueur totale est de 128~000 mètres, ou :25 lieues ~ 

Cette longueur se répartit de la manière suivante : 

t O Partie creusée, en terrain vierge, depuis Maestricht jusqu'à 
1,000 mètres en amont de l'écluse n° 19, à Uocht. . .4i450 

.2° Uigole d'alimentation du canal du Nord, creusée sous l'Empire 
el reereusée sous le l'oyaume des Pay s-Bas , pour être conver 
tie en canal de navigation, depuis l'amont de Hocht , jusqu'à 
l'écluse n° 18, à Bocholt . 

3° Partie creusée en terrain vierge, depuis llocholt jusqu'à Bois 
le-Duc . 

-4° La Dieze canalisée, depuis Bois-le-Duc jusqu'à Crèvecœur. 

38,970 

Total . Mèt. 

77,580 
7,000 

128,000 

La largeur du plafond est de 10 mètres et la hauteur de l'eau, sur les buscs, 
de 2m, 10. Les talus varient de 1 ½ à 2 de base pour 1 de hauteur, de manière 
que la largeur supérieure de la lame d'eau varie de J6m,30 à 18m,40. 

Le tirant d'eau des bateaux, tant en hiver qu'en été, est inférieur de quel 
ques centimètres à 2n1,l0. 

Les chemins de halage ou les digues ont 4 mètres de largeur en couronne; 
ils sont élevés de 1 m~ 60 au-dessus de l'étiage du canal et sont accompagnés 
de contre-digues, dépassant de Om,10 l'étiage, partout où le canal est élevé 
au-dessus du sol. 

Les écluses ont 7 mèt. de largeur entre les bajoyers. Les sas des écluses , 
revêtus en fascinages , au lieu de maçonuerie , circonstance qui en rend l'en 
tretien très couteux, out Um,50 de laq:çeur au milieu, et 50 mèt. de longueur. 

Depuis l'exécution du traité du 19 avril 1839, la partie belge du canal de 
Maestricht à Bois-le-Duc, se trouve réduite à 4~ 1000 mèt, (9 lieues) de dëve 
loppement , elle s'étend des environs du pout de- Smeermaes jusqu'à environ 
2,700 mèt. en aval de l'écluse de Loozen, 

C'est pour celte partie du canal que des fonds sont demandés au' budget, 
Elle comprend : 

l O Trois écluses , les écluses de Hoch t, de Bocholt el de Loozen ; 
2° Une partie du bief qui s'étend de Muistrich.t à Hocht , 
Le grand bief de Hocht à Bocholt; 

3 
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Le bief de Bocholt à Loozen ; 
Une partie d11 bief de Loozen à Boshoven , 
3° Les ponts-levis de Smeermaes, Neer haren , Reickhem, Dilsen , Neeroete 

ren, Forshoven, Tongerloo, Breehcek, Bocholt, Boorsheim et Mechelen; 
4° Les bacs de Lanklaor, Rothem, Neeroeteren et Guytrodc; 
:5° Enfin les bassins de Hocht , Ileickhern , Mechelen, Eysden , Lanklaer , 

Itothem, Neeroeteren, Soit, Brée, Beck, Bocholt et Loozen. 

Prodiats. 

Le canal de Maestricht à Bois-le-Duc a produit en 1839 . 

La recette des 8 premiers mois de 1840, s'élève à. 
EL celle des 4 derniers mois de 1839, à 

Total . 

24,~80 17 

33,119 34 
. 12,488 08 

. fr. 45,607 4~ 
D'après cette donnée et en tenant compte de la pro gression bien marquée 

du mouvement de la navigation sur le canal, on peut évaluer les produits de 
1841 à fr. !50,000. 

C'est la somme prévue au budget des voies et moyens. 

Développements. 

L'entretien du canal de Maestricht à Bois-le-Duc a été adjugé pour un 
terme de trois ans, qui a pris cours le 1er mars 1840, au prix annuel de 
fr. 42,000. 

La somme de fr. 69,819, demandée pour le service du canal, au budget 
de 1841, offre une augmentation de fr. 16i487, sur les crédits alloués aux 
art. 1 el 3 du chap, Ill du budget de 1840. 

Cette augmentation est due : 

1 ° A ce que les écluses de Loozen et de Bocholt réclament la construction 
de quatre paires de portes neuves; cette dépense est évaluée à fr. 12,000; 

2° A ce qu'il a fallu autoriser, au prix de fr. 1,700, l'établissement dans le 
bassin qui se trouve près de lu 17° écluse, sur Je territoire de la commune de 
Loozen, d'un quai d'embarquement, destiné principalement au service de la 
douane, sur ce point; 

3° Enfin , à ce que, par suite de la reprise de la navigation dans toute 
l'étendue de ce canal, en exécution du traité du 19 avril 1839, le personnel 
préposé à son exploitation a dû être mieux rétribué. 

Le personnel du canal, pour lequel on demande une somme de fr. 11,616, 
se compose de : 

13 gardes-digues à 
11 pontonniers à . 
1 passeur d'eau à. 
3 éclusiers à . 

Augmentations éventuelles . 

Total. 

. fr. 450 
• 300 
• 108 
. 600 

fr. 5,850 
3~300 

108 
1,800 
558 

fr. 11,616 
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ART. 3. - CANAL DF. Pü!\llllERŒUL A ANTOING. 

Somme demandée: fr. 113,409-94. 

Descriptum sommaire du, caouil, 

l 4,300, versant de l'Escaut; 
Longueur du canal, ~5,0:-50 rnèt. lt5,400, bief de partage ; 

5,350, versant vers la Haine. 
Élévation du bief de partatçe : 

Au-dessus de l'Escaut, 16m,50, rachetés par 7 écluses de 2 mèt. et une d e 
2m,50 de chute. 

Au-dessus du canal de Mons, 9 mèt., rachetés par 5 écluses de 1 m,80 dechute. 
Les écluses ont, entre les bajoyers, une larffenr de 5m,'.20 et une long ueur 

de -43m,70 entre les buscs, et ont chacune un réservoir économisant } des 
eaux d'éclusage. 

Outre les ponts fixes établis sur chaque écluse, il se trouve sur le canal 
deux ponts suspendus, dont l'un de 36m1,40, et six ponts-levis. 

La tranchée de Grand-Camp, m1 bief de partage, a 26 mèt. de profondeur, 
avec plafond de 8 rnèt. et ouverture en gueule de 130 mèt, 

L'alimentation se produit : 

1° Par les eaux de sources, très abondantes, que le creusement du canal a 
découvertes et qui entrent dans le bief de partaee à Blaton; 

2° Par deux pompes à vapeur, de 60 chevaux de force 1 qui fonctionnent 
dans les temps de sécheresse et, après le chômage, pour remettre les eaux à 
l'étiage. Les eaux du bief inférieur du canal de Mons à Condé sont conduites 
jusqu'au pied des machines, pal' une rigole latérale au canal d'Antolng ; de ce 
point, elles sont relevées, à 9 mèt. de hauteur, dans le bief de partage du 
caual. 

Produits. 

Le canal de Pomrnerœul à Antoing a produit en 1839 . 

La recette des 8 premiers mois <le 1840, s'élève à 
et celle des 4 derniers mois de 1839, à 

Ensemble 

. fr. 415,063 24 

250,005 72 
165,703 49 

. fr. 415,709 21 

D'après cette donnée, les produits du canal, pour 1841, peuvent être éva- 
lués à . . . • . . . fr. 415,000 00 

Développements. 

La somme de fr. 113,409-94, demandée pour le canal d'Antoing, correspond 
exactement aux crédits alloués pour le canal, aux art. 1 et 3 du chap. III du 
budget de 1840. 
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Elle es~ dest inée H foire face aux dépenses suivantes 

Entretic11 ordinaire 
Entretien extraordinaire et améliorations . 

Personnel 

Ensemble. 

73\-400 00 
1 :2.920 00 

. fr. 113,409 94 

L'entretien du canal d'Antoing a été adjug·é, en 1832, pour dix années. 

L'eu tretien orrliuaire , déc, it au cahier des charges, s'exécute à forfait, 
ruoyeunant uue somme fixe <le fr. 27,089-94. 

D'après les stipulutions du même cahier <les charges, les travaux d'eu tre 
tien ex trnordinairc et d'amélioration se font également pal' l'adjudicatai l'e <le 
l'entretien et sur bordereau de prix. 

Le bordereau fait partie du cahier des charB'es. 
Lei, travaux à ex écu ter de la sorte sont arrêtés, chaque année, par le ministre, 

sur la proposition de l'ingénieur eu chef. 
La somme de fr. 7314001 demandée pom· travaux <l'entretien extraordinaire 

et d'amélioration, s'applique : 

l O Aux constructions nouvelles et renouvellements non prévus dans l'entre 
tien ordinaire; 

2° Aux travaux de consolidation des berges de la tranchée du bief de 
parla.ge; 

3° Aux dépenses d'alimentation extraordinaire du canal par machines à 
vapeur. 

Le personnel du canal, pour lequel on demande une somme de fr. 12,920, 
comprend: 

l machiniste au traitement annuel de. 
1 sergent d'eau id. id. 
2 g-ardes~canal à fr. 480 chacun 

13 éclusiers à fr. 600 . 
4 pontonniers à fr. lt80 . 
1 !Jarde au pont suspendu <Je Vermontois 

Total ésal 

. fr. 1,:200 
~00 
~60 

7,300 
1,9~0 

.24() 

. fr. 1:!:!, 920 

A11.T. 3. - SAMBRE CANALISÉE. 

Somme demandée ; fr. 151,268. 

Desori"pti'on sommaire du canal. 

La Sambre, depuis la frontière de France. jusqu'à son embouchure dans 
la Meuse à Namur, a ua développement de 94,355 mèt., environ 19 lieues 
de n, 000 mèt, 

Elle est canalisée au moyen de barrages avec écluses à sas. 
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2~ écluses y rachètent une pente de 4,0m,62. 
Les dix premières écluses en partant de la frontière de France, ont 42 mèt. 

de longueur, de busc à busc, et 5m,20 de largeur. 
Les douzes dernières ont 8 mèt. de lon1ruem de sas de plus, afin de per 

mettre aux plus irrands bateaux de la Meuse, de venir- prendre charge à 
Charleroy, 

Les écluses sont construites en briques et en pierre de taille, avec mur de 
chute; à l'exception de celle de Namur·, qui est dans Je lit. de 1a rivière, elles 
sont tou les établies dans des dérivations latérales, ayant 10 mèt. de plafoud. 

Les barrages sont composés de culées et piles en maçonnerie et fermés par 
des poutrelles, mobiles appuyées à des poteaux verticaux tournants. Ces pou 
trelles, dans les teuips 01 <linaires, s'enlè ven t par des treuils à e11grenaues; eu 
cas de nécessité subite ou absolue, on peut les faire partir toutes à la fois, en 
tournant les poteaux, de manière que le JmnaB'e soit ouvert de fond. Les 
passages varient en largeur, depuis 5 mèt, jusqu'à 6m,50. 

Près de chaque écluse, il y a une maison pour l'éclusier et le bureau de 
recette du péage. Près de chaque déversoir, il y a une maison pour le garde 
déversoir. 

Les ponts sont en charpente, sur piles el culées en maçonnerie; ils ont cinq 
ouvertures dout une avec pont-levis. 

Le chemin de halage est, ou en remblai sut' le terraiu naturel, ou en déblai 
dans l'escarpement de la berge du vallon; il a constamment Ii mèt. de largeur, 

Les rives sont Garnies de perrés, sur les points où elles sont le plus exposées 
à l'action des eaux. 

Produits. 

La Sambre canalisée a produit en 1839 • 

La recette des 8 premiers mois de 1840 s'élève à 
Et celle des 4 derniers mois de 1839, à 

Ensemble. 

. fr. 366,-437 25 
285,l593 88 
1311706 42 

• fr. -417,302 30 

En prenant comme base d'évaluation, les 8 premiers mois de 1840 et les 
4 derniers de 1839, on serait donc autorisé à compter sua· une augmentation 
de fr. 50,86:5-05 en 1841. 

Toutefois, le péage étant réduit pour les houilles à destination de la France, 
il parait prudent de ne pas porter la recette présumée de 1841 à plus de 
fr. 400,000. 

Développements. 

La. somme de fr. 151,286, demandée pom la Sambre, est destinée à couvrir : 
l O Les dépenses d'entretien de lous les ouvras-es; 
2° Les dépenses de manœuvre des écluses, déversoirs et ponts; 
3° Les dépenses d'entretien des perrés et de construction de perrés neufs; 
4° Les dépenses de curage des attérissements , au moyen du bateau 

dragueur. 
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Le chiffre demandé offre une autfmentation de fr. H,16-1-71.- sur la somme 
allouée pour le service de la Sarubr-e , au Ludrret de l'exercice 1840. 

Mais il est à observer : 
Que, des six dérivations qui se trouvent sur le canal <le la Sambre, dans 

la province de Namur, uue seule a été curée en l840. L'on ne pouna se 
dispenser de curer les cinq aut res , pendant l'année 1841 ; 

Que, dans la province <le Hainaut, les travaux de curement des dérivations 
ont également été effectués d'une manière incomplète, en 1840; le parachève 
ment de ces travaux devra avoir lieu en 1841. 

Ce sont les travaux de curement des dérivations de la Sambre qui nécessi 
tent une augmentation de crédit. 

Les travaux d'entretien et d'amélioration à exécuter à la Sambre canalisée 
cl à ses dépendances, dans les provinces du Hainaut el de Namur, sont 
adjugés pour un terme qui a pris cours à dater de l'approbation de I'adjudi 
cation, c'est-à-dire, à parLir du 19 juillet 1838, et qui finira le 31 décem 
bre J 8,40. 

Ces travaux ont été adjugés en deux lots, dans la province du Hainaut. Le 
1er lot s'étend de la frontière de France jusques et y compris l'écluse n° 9, 
<lite de Londeliee J. le 2e lot s'étend de l'écluse de Landelies à l'écluse n° 15, 
de Moignelée. 

Dans la province de Namur, les travaux à la Sambre sont adjugés en un seul 
lot. 

L'exécution des ouvrages a lieu, chaque année, en conformité d'un métré 
dressé à l'avance et approuvé par le département des travaux publics. 

On applique aux ouvras-es exécutés d'après le métré approuvé, les prix du 
bordereau arrêté dans le cahier des charges, déduction faite du rabais obtenu 
lors de l'adjudication. 
Le personnel, pour lequel on demande une somme de fr. 31,286, se com- 

pose 1 

Dans la province du Hainaut, de : 

3 sergents-d'eau, an traitement annuel de fr. 700 
3 éclusiers, id. 600 
5 id., id. 1500 . 
6 id., id. 600, dont la moitié 

est payée par le département des finances 
1 sarde-déversoir, à fr. 500. 

17 gardes-déversoirs et aides-éclusiers à fr. 480 
4 pontonniers, à fr. 400 . 
4 id., à fr. 300 . 

. fr. 2,100 
1,800 
2,500 

1 chef-mécanicien du bateau-dragueur 
1 chauffeur, à fr. 736. 

Total. 

1,800 
500 

8,160 
1,600 
1,200 
1,500 
736 

. fr. 21,896 



Report. 

Dans la province de Namur 1 de : 

5 éclusiers, au traitement annuel de fr. G00, dont la moitié est 
payée pal' le départerneut des nuances 

1 éclusier, à fr. ~00 
l id . ., à fr. 600 
1 id., àfr.900 

. fr. 211mH5 

7 gardcs-dévorsoil's, à fr. 480 
1 nide-éclusier , à fr. 480 . 
1 id., à fr. 400. 
1 pontonnier, à fr. 2:50 
~ sergents-d'eau, à fr. 700 

Total. 

1 ,:·rno 
J00 
600 

900 
~,360 

480 

400 
250 

1,400 
- 

. fr. 31,286 

ART. 14-. - CrnAL DE BRUXELLES A CuAIUEROY. 

Somme demandée fr. 13t5,036. 

Description sommaire du, canal. 

Le canal de Charleroy a son point de départ à la Sambre, à Dampremy, 
près Charleroy , et aboutit au canal de Bruxelles à Willebroeck, près de la 
porte du Rivage à Bruxelles. 

C'est un canal à point de parta{)e, d'un développement total de 741200 mèt. 
(près de 15 lieues de 5,000 mèt.). 

Cette longueur se répartît de la manière suivante : 
Versant de la Sambre . mèt. 
Bief de parta3e (y compris un souterrain de 1,283 mèt.) . . . 
Versant de la Senne 

Mèt. . 

14,300 
10~700 
49,'!!0O 

74,200 
Les pentes, en partant du bief de partage, sont, vers la Sambre, de 22 mèt. 

et, vers Bruxelles, de I07m,80. 
Elles sont rachetées par 55 écluses, savoir : 
Vers la Sambre, 11 écluses de 2 mèt. de chute. 
Vers Bruxelles, 44 écluses dont 12 de 2 mèt., 12 de 2m,40 et 20 de 2m,75 

de chute. 
Le canal a 6 mèt. de largeur au plafond et 2 mèt. de profondeur d'eau. 
Les écluses ont 2m,70 de large avec sas de 2lm~20 de longueur entre les 

saillies des buscs. 
Il y a sur le canal, 36-ponts dont 1~ ponts fixes sur écluses ; 
64 maisons pontonnières et éclusières, et 
Enfin deux ponts-canal à Hal et à Bruxelles. 
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/> rodicit«. 

Le canal de Charleroy a produit, en 1B39, une somme de fr. 

Les 7 premiers mois de 18-40, ont produit. . 
Les 7 mois correspondants de 1839, n'avaient produit que. 
Il y a donc sur les 7 premiers mois de 18401 une ausmcr1ta- 

tion de 
Ce qui correspond, par mois, à fr,, 14.,1H3-22 et, pour l'an- 

, ' f nee, a. . . . • . . . . . r. 
Ajoutant à cette augmentation le produit effectif de 1839 

L'on trouve 

Soit en somme ronde. 

1,0271968 10 
,--- .... -., 

671,879 9B 
ri72 387 -42 , 

99,492 t56 

170,558 44 
1,027,968 10 

1,198,526 ;S-4 
1,200)000 00 

Cette somme est celle qui a été prévue au budget des voies et moyens 
pour 1841. 

Développements. 

Des explications .ont déjà été do nuées, dans les premiers développements 
du budget, sui· l'emploi présumé de la somme de fr. 135,036 demandée pour 
le canal de Cha derny. 

Cette somme comprend celle de fr. 31,746, pour traitements des éclusiers 
et pontonniers. 

Le personnel des éclusiers et poutonuiers, se compose de: 

5tS éclusiers à fr. 500 . . fr. 27,500 
3 pontonniers à fr. 500 . 
2 gardes-di3ues à fr. 730. 
1 machiniste à . • 

. 
. . . . . 

1,500 
1,460 
1,286 

Total. . . fr. 31,746 

AaT. 5. - S1:11vic:E DE L'EscAuT. 

Somme demandée : fr. 184,740. 

Description sommaire. 

L'Escaut, depuis l'écluse de Bodignies, un peu en amont de la frontière, 
jusqu'à Gand, a un développement de I24,68îl mèt, (près de 25 lieues). 

Les barrages qui existent à Antoing, à l'entrée et à la sortie de Tournay, à 
Audenarde et à Gand, divisent en cinq biefs le cours de l'Escaut, de· la fron 
tière de France à Gand. 
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Jer bi'ef. De Ilodignies à Antoing, bief commun à la France et à la Bel- 
BÎ{l ue . . • . • , . . . mèt. 13,310 

Chute du barrage d'Antoing . 
2e bief. D'Antoing à la 3ran<le écluse de Tournay . 

Chu le de la grande écime de Tournay. 
3° hi'ef. De la G'rande écluse à l'écluse de Me,· . 

Chute de l'écluse <le Mer . 

4e bief'. De Tou may à Audenarde . 
Chute de l'écluse d'Audenarde 

~Se bz"ef. D'Audenarde à Gand . 
Chute de l'écluse de Gand. 

v,440 

1,992 

56,940 

48,000 

Totaux mèt, l '24,682 

Ainsi qu'il est facile de le remarque,\ ces barrages sont répartis de la ma 
nièce la plus îrrégulièi-e, quant aux longueurs et quant aux chutes des biefs. 

En reprenant l'Escaut sous sa direction, le gouvernement s'est proposé d'en 
améliorer le régime, tant pour la navigation que pour les propriétés rive 
raines. 

\ 

Sur sa demande, des fonds ont été votés aux budgets de 1839 et 1840, pour 
l'établissement d'un sixième barrage, à Autrive, barrage qui subdivisera le 
a:rnnd bief, d'o nze lieues de développement, qui s'étend de Tournay à 
Autlenarde. 

Les travaux de ce barrage sont adjugés. 
Les autres travaux entrepris par le gouvernement depuis la reprise de 

l'ltscaut, de même que les travaux neufs pour lesquels des fonds sont dernan 
dés au budget de 1841, ont pour objet de faciliter 1a descente des eaux 
surabondantes, de la frontière vers Audenarde et d'Audenarde vers Gand. 

Produite. 

Les produits de l'Escaut sont renseignés avec ceux de la Lys (voir ci-après, 
pag. 20). 

Dëueloppement«. 

L'allocation demandée pour le service de l'Escaut est de fr. 184,7-40. 

Elle se répartit ainsi qu'il suit: 
Travaux ordinaires dans la Flandre orientale et dans le Hainaut. fr. 16:360 
Personnel. 
Travaux d'amélioration. 

• 

Total 

8,380 
160,000 

. fr. 184,740 

Les travaux d'entretien de l'Escaut, dans la Flandre orientale, sont adjugés 
pour un terme de 3 années, qui a pris cours le }tir mai 1839, pour finir le 
30 avril 1842. 

5 
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L'entretien <le la partie comprise entre ]a limite du Hainaut et le pont de 
Gavre, est adjuué pou1· une somme annuelle de . . . fr. 1,;570 

L'entretien <le la partie comprise entre le pont de Gavre et l'écluse 
du pont <lu Chaudron, à Gand, est adjugé pom· . . 3,990 

Ensemble . . . fr. l5,;S60 

Les travaux d'entretien de la partie de l'Escaut située dans la pro- 
vince du Hainaut, sont entrepris, en 1840, pour . . . . 10,77ts 

Ensemble . . fr. 16,335 
Le personnel de l'Escaut, pour lequel on demande une somme de fr. 8,380, 

se compose 1 
Dans le Ilainaut, de : 
1 conducteur-conservateur au traitement annuel de 
1 sous-conservateur à 
1 sergent-d'eau receveur à , 
1 éclusier receveur 
1 éclusier aux deux écluses de Tournay 

Aides-éclusiers . 

. fr. l ,;SOO 
. 1,000 

720 
800 
660 
BOO 

Total. . fr. ~,180 
Dans la Flandre orientale, de : 

1 éclusier à Audenarde, au traitement annuel de . 840 
1 aide-éclusier à . . . , . . 120 
1 éclusier à Eyue . • . . . . . 60 
1 id. à Melsen , • . . . . 80 
1 id. à Swynarde . . . . . . . . . 60 
1 id. aux écluses <lu pont Madon et du Chaudron à Gand 600 
1 id. aux écluses St-Liévin, porte de Bruxelles et Cinq-Vents . 600 
Indemnité au maître de port à Audenarde. . . . :no 

Id. à Gand . . . . . 630 

Ensemble . . . . fr. 8,380 
Urie somme de fr. 160,000 est demandée pour travaux d'amélioration à 

l'Escaut. 
Cette somme se répartit de la manière suivante : 

26 et 3e biefs. . 
46 et 5e biefs. 

120,500 
39,500 

ïota.l. . fr. 160~000 

Dans ses propositions pour le budget de 1841, l'ingénieur en chef des ponts 
et chaussées de service dans la province du Hainaut, demande une somme 
de fr. 120~a00 pour les travaux d'amélioration de l'Escaut, dont l'indication 
suit.: 

1 ° Élargissement du débouché de l'écluse d'Antoing; 
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.2° Dévasernent du lit du fleuve, cntr e l'écluse d'Antoing et la grande écluse 
de Tournay; 

3° Curement <le la dérivation autour <le Tournay; 

..jo Restauration de l'écluse de Mer. 

Les projets complets sont dressés pom· l'exécution <les travaux indiqués sous 
les n°s 2 et 3. 

Les travaux de dévasemeut de l'Escaut, entre l'écluse <l'A.utoing et la grande 
écluse de Tournay, sont estimés à la somme de fr. 15,4.28-66. 

Les travaux de curement de la dérivation autour de Tournay sont évalués 
.) fr. 24,693-lt4. 
Il est donc nécessaire de réserver une somme de fr. 80,377-90 pour l'élar 

ffÏSsement du débouché de l'écluse cl' Antoing et la restauration de l'écluse de 
Mer, travaux dont les projets ne sont pas encore parvenus au ministère. 

L'exécution des travaux compris sous les n°8 1, 2 et 31 a été arrêtée, Je 
concert, par· les commissaires belges et français, chargés de constater les 
causes des inondations dout les vallées de la Scarpe et de l'Escaut ont pério 
diquement à souffrir, et de rechercher les moyens d'y mettre un terme. 

( Voir le n° 91 des pièces imprimées par ordre de la Chambre des Repré 
sentants, session de 1837-1838.) 

L'administration a fait dresser le projet du redressement de l'Escaut sur le 
territoire de la commune de Seeverghem. 

Ces travaux de redressement, conçus dans le but d'activer l'écoulement, vers 
Gand, des eaux de l'Escaut supérieur, sont estimés à la somme de fr. 15,900. 

L'on tient en outre en réserve une somme de fr. 23,600: 
Poul' les terrains à acquérir pour le redressement de Seeverghem , 
Pour le complément des terrains affectés au canal de décharge d'Eyne, 

travail adjugé sur les fonds du budget de 1840; 
Enfin, pour dépenses éventuelles et imprévues. 

ART. 6. - SERVICE DE LA LYS. 

Somme demandée : fr. 136,295. 

Dcsoript-t"on sommaire. 

En vertu du traité de limites entre la France et les Pays-Bas, signé à Cout' 
tray, le 28 mars 1820, la Lys appartient aux deux États, depuis sa sortie du 
territoire d'Armentières jusqu'à l'embouchure de la Deule. En conséquence de 
cette stipulation, la Lys est devenue mitoyenne, depuis Armentières jusqu'à 
Menin, sur une longueur de plus de cinq lieues. Les profits et charges de celte 
mitoyenneté ont été réglés de la manière suivante : 
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l 11 Libre navigntion1 a vco les précautions réciproques pour qu'elle ne favo 
rise pas la fraude, sur l'un ou l'a li Ire État; 

2° Le cura~e et. l'entretien <ln lit de la rivière, supportés par les deux Étals, 
chacun sur sa rive; 

30 La propriété des écluses et les droits de navigation conservés tels qu'ils 
se trouva ient alors fixés et établis; 

4° Tous les ponts établis sur la Lys, appartiennent, par ét:ales portions, aux 
deux Étals; ils sont entretenus à frais communs, et leurs rnanœuvres restent 
telles qu'elles existaient au moment de la siunatur-e du traité; 

5° La pêche de la rivière est divisée en deux parties : la première, depuis 
Armentières jusqu'à la Deule, appartient à la France; la seconde, depuis la 
Deule jusqu'à Menin, appartient aux Pays-Bas ( la Belgique). 

li existe deux écluses el quatre ~rands ponts sur la partie mitoyenne de la 
Lys, savoir : les écluses d'Houpelines et de Comrniues , et les pouls de Wervic4., 
de Commines et de vVarneton, ainsi que le Pont-Rouge. 

L'écluse d'Houpelines appartient à la France et celle de Commines à fa 
Belgique. 

Quant aux ponts, qui, d'après le traité du 28 mars 18:20, appartiennent, 
par moitié, aux deux royaumes, il fut réglé, par une conventiou du 12 oc 
tobre 1821, que la manœuvre s'en ferait, pa1· la France. pour le Pont-Rouge, 
et par les Pays-Bas ( la Belgique), pour les trois autres. L'on convint, en outre, 
que les projets de travaux <le réparation et d'entretien seraient rédigés par 
les ingénieurs des Bays-Bas, pour les ponts de Wamelon et de Wervicq, et 
par les iurrénieurs français, pour le Pont-Rouge et le pon.l de Commines; la 
dépense d'exécution de tous travaux concernant les ponts, étant, du reste, 
supportée, par moitié, par les deux pays, <l'après la stipulatiou du traité 
du 28 mars 1820. 

Au-dessous de l'écluse de Commines, dont il vient d'être fait mention, l'on 
ne rencontre plus que deux écluses, sur la Lys; rune à Menin, au point où la 
Lys cesse d'ètre mitoyenne pour devenir exclusivement belge , l'autre à 
Harlebeek, un peu au-dessous de Cou rtrny. 

D'Harlebeek à Gand, sur un développement de 69,297 rnèt. ( près de 
14 lieues), présentant 3m,05 de pente, il n'existe aucun ouvrage d'art qui 
puisse réduire et fnvoriser la remonte qui a plus particulièrement lieu à ' 
charge. 

Produite. 

L'Escaut et la Lys ont produit, pendant les 7 premiers mois 
d e 1 8-40 . . . • . • fr . 

Ce produit correspond, pour l'année entière, à. 
Somme proposée pour le budget des voies el moyens de 1841. 

6In000 00 
104,571 ~ 
104,000 00 
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Développements. 

L'allocation demandée pour la Lys, est de . fr. 139,295 

Les dépenses à faire peuvent être rungées en trois catégories : 
1° Entretien et réparations 
2° Personnel. 
3° Améliorations 

2B/f4li 
3,670 

107,180 

Fr. 139,295 
L'entretien el les réparations comprennent : 

1 ° Les travaux ordinaires dans la Flandre orientale 
'.2° Les travaux ordinaires aux écluses de Commines, Menin el 

Harlebeke. 
3° L'entretien des ponts sur la Lys mitoyenne . 
4° Des travaux à la pat tie mobile du pont aux Herbes, à Gand. 
~1> Des réparations au pont de Deynze . 

9,9-45 

101000 
1,000 
6,000 
1,!500 

Total fr. 28,445 

Les travaux d'entretien <le la Lys ont été adjugés, dans la Flandre orientale, 
pour un terme de trois armées, qui a pris cours le 1er- mai 1839, pour finir 
le 30 avril 1842. 

Le Jer lot, qui est compris entre le pont de Deynze et la limite des deux. 
Flandres, est adjugé pour une somme de . . . 1,400 

Le 2e lot, qui s'étend du pont de Deynze à l'écluse de la Pêcherie, 
à Gand, Nt adjugé pour une somme de 8,54:5 

Total . fr. 9,945 

Les travaux d'entretien ordinaire de la Lys dans la Flandre occidentale, du 
ter mai 1840 au Ier mai 1841, sont adjugés pour la somme de fr. 9,950. 

Le 1er lot, qui comprend les écluses de Commines et de Menin, est adjugé 
pour une somme de. . . . . . . 6,500 

Le 2e lot, qui comprend le pont tournant de Courtray et l'écluse 
d'Harlebeke , est adjugé pour la somme de. • 3,450 

Total fr. 9. 950 
Les travaux de restauration et d'entretien des ponts de ·w ervicqet de 

Warneton, établis sur la Lys mitoyenne, sont adjugés jusqu'au 1°r- mai 1841, 
pour une somme de fr. 2,300, qui doit être supportée, moitié par la Belgique, 
moitié par la France. 

Le renouvellement de la partie tournante du pont aux Herbes, situé sur la 
Lys, à Gand1 renouvellement que l'on ne pouvait ajourner sans s'exposer à 
des accidents, est adjugé pou!' une somme de fr. 6,000. 

Les réparations du pont de Deynze , qui présentaient un-caractère d'urgence 
tel qu'il était indispensabled'y faire procéder, sans délai, sont adjugés pour 
une somme de fr. 1,500. 

6 
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Le personuel , pou1· lequel on demande une somme de fr. 3,670, se compo1>e, 
Dans la Flantfl'e occidentale, de: 

1 éclusier , à Menin, au traitement auuucl de fr. 800 . 
l id. à Commines, id. 
l id. à Ilarlebeke. id. 
l garde-rive, à fr. 270 . 

Total 

Dans la Flandre orientale, de : 
1 éclusier à l'écluse de la Pêcherie, à Gand1 à 
1 id. du Tothuis, à Garnl. 

Total 
Les améliorations comprennent : 

1° Des travaux. de dévasement dans la ville de Gand. 
2° La construction d'un magasin près de l'écluse du Tolhuis , 

Gand. 
3° L'établissement de poteaux à roulettes pour le halage des ha- 

800 
800 
800 
:270 -- 

fr. 2,670 

600 
400 - 

. fr. 3,670 
- 

14,080 
à 

2,200 

teaux . 
4° La construction d'un barrage mobile à Vive-Saint-Éloy 

Total . • 

900 
. 90,000 

fr. 107,180 
La partie de la rivière à dévaser commeuee au pont des Récollets , et finit 

au pont de Saint-Michel, à Gand. Sa longueur est <le 384 mètres , 

'Ces travaux de dévaserneut ont pour but de porter le plafond de la rivière 
à '.2m,501 au-dessous de l'étiaae d'été des eaux dans la ville de Gaod. 

Le eu be des terres et vases à enlever est évalué à v, 080 mètres. 

Le 'magasin projeté, près de l'écluse du Tolhuis à Gand, est indispensable 
pour le dépôt des ustensiles I cordages et autres objets appartenant au service 
des diverses écluses de la Lys et de l'Escaut. 

La Lys Formant, sur· certains points, des coudes très roides, le halage ne 
s'y effectue q u'a vec une grande difficulté, sans le secours de poteaux à 
roulettes. 

La plus [mpor-tante des améliorations proposées consiste dans l'établisse 
mentd'un barrage mobile à Vive-St-Éloy, 

L'on a déjà fait remarquer que d'Harlebeke à Gand, sur un développement 
de rivière de 14 lieues, présentant une pente de 3m,05, il n'existe aucun 
ounage qui réduise le courant. 

Le barras-e de Vive-St-Éloy serait placé à environ 13,400 mèt. au-dessous 
d'Harlebeke ; il rachèterait une pente de 2m,50. 

Cet ouvrage obvierait, en srnnde partie, aux difficultés de la navigation en 
remonte, de Gand vers Cour·tray. 

Il serait en outre d'une très grande utilité poui· le rouissage des lins. 
Lors de l'enquête qui a eu lieu, en 1836, sur l'avant-projet des travaux de 

canalisation de l'Escaut et de la Lys, l'établissement de nouveaux barrages 
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sur la Lys a été vivement sollicité dans un graud nombre de pétitions sou 
sor ites par des oultivatours , rouissein-s et récolteurs Je lin des counuunus 
rrverames. 

Les signataires de ces pétitions ont été jusqu'à offrit· de contribuer à la 
construction des écluses, au moyen d'un impôt sur le rouissage, 

Ils ont posé en fait qu'entre Harlebekc el Gand, les eaux, n'étant retenues 
nulle part, sout, pour ainsi dire, to ujours basses, taudis que, dans les com 
munes situées entre Courtray et la Frontière (sui· la partie canalisée de la 
rivière) et en France plus particulièrement, où les eaux sont tenues plus 
hautes, les populations augmentent, le bien-être se fait sentir plus qu'ailleurs, 
et les prairies indispensables au rouissage et au blauchissage <lu lin: out 
acquis une valeur extraordinaire. 

ta commission permanente des ponts et chaussées, consultée récemment 
au sujet du barrage de Vive-St-Élo y, s'est posé trois questions: 

1° Celle écluse est-elle nécessaire ou utile? 
2° Dans l'affirmative, quel est l'emplacement à lui assigner P 
3° Doit-on faire une écluse à sas ou un simple barrage? 

Elle a pensé : 

1° Que l'ouvrage est nécessaire; 
2° Que l'emplacement en doit rester fixé à Vive-St-Éloy; 
3° Qu'il y a lieu de construire un barrage, sauf à coustruire ultérieur-ement 

une écluse à sas à côté du barrage, si la nécessité en était reconnue. 
L'estimation des travaux· d'étahl issement du barrage de Yive-St-Éloy , 

s'élève à . • • . . • • • . . . . fr. 137,Q00 
Les tcrr aius à acquérir pour la dérivation dans laquelle le barrage 

serait établi, sont évalués d'autre put à . . . . . 43,000 

Tot~!. 

La somme de fr. 90,000, portée an budget ne représente donc que la pre 
mièremoitié de la dépense, la seconde moitié étant réservée pour l'exercice 1842. 

Au. 7. - SnvicÈ DE LA MEusE DANS LES Pli.OVIN CES DE LIÉGE ET nt N At1u11. 

Somme demandée : fr. ]29,.880. 

Desorz'pt-üm somnuure, 

La Meuse entre en Belgique au pont de Jaspe, commune d'Asimont; elle 
reçoit l'Hermeton auprès -d'Hastières-Lavaux; la Lesse, au pont St-Jean, à 
Anseremme, en amont de Dinant; le Mol ignée, à Warnant; le Burnot, à 
Rivière; le Bocq, à Yvoir, et la Sambre, à Namur. 

Dans cette section de rivière, d'un développement<le49,000mèt., la largeur 
varie de 80 à 120 mèt., et la pente génùale est de 0m,00031. 

Dela frontière à Namur, les seuls travaux établis sur la Meuse, sont un port 
à Froldvau, en amont de Dinant; un pont, des murs de quai et deux ports à 



Dinnut i un pout., <les quais el un port à Namur; un port à Jambe, en aval de 
1'/amur·, des por rés et des travaux partiels aux chemins <le halage, 

De Namur, la Mense passe à Samson, où elle reçoit le ru isseau du même 
nom ; ù H11y, ou elle reçoit la Mehaigne, au-dessus de la ville et le Hoyoux 
dans JJ. ville même; de là, elle se rend à Liéue où elle reçoit la Liége à gauche 
et l'Our the à droite. 

Celte seconde peu lie de rivière a un développement de 67,000 mèr.; elle a 
une largeur de 100 à 140 mèt., el uue pente générnle Je 001,000196. 

Un pont, un port et des quais à Huy 1 des quais et des ports en amont et en 
aval du pont des Arches, à Liége, sont à peu p1 ès les seuls ouvrases qu'on y 
,·emarque. 

Il reste beaucoup à faire sur la Meuse dans l'intérêt de la navigation. 
C'est surtout en vue de sérieuses amélirations que le gouvernement a repris 

ln Mense. 

Produits, 

La Meuse a produit, pendant les 7 pi emie1·s mois de 1840 . fr. 36,639 23 

62,810 04 
. 63,000 00 

Ce produit co crespond , pour l'année entière , à 

Somme proposée pour le budget des voies et moyens de 1841 

Développements. 

L'allocation demandée pour le service de la Meuse dans les provinces de 
Liége et de Namur, est de fr. 2:2U,880. 

Elle se répartit de la manière suivante: 

1 ° Entretien et travaux aux chemins de halage 
2° Personnel . 

3° Tra-vaux d'amélioration. 

Total . 

. fr. 241000 
5,880 

200,000 

. fr. 229,880 
Les travaux d'eutretien à exécuter, en 18-40, dans la province de Lié3e, sont 

adjugés pour une somme de . . . . . . fr. 3,000 

Les mêmes travaux sont adjugés pour la même année, dans la pro- 
vince de Namur, aux prix ci-après indiqués : 

Le Ier lot, qui s'étend de la frontière de France au pont de 
Leffe . . • . . . . fr. 4,ti0O • 

Le '.;2e lot, qui s'étend du pont de Leffe à la limite de la pro- 
-vin ce de Liége, près de Rieudoutte . . . . . . . 8,250 

Total pour la province de Namur . 12,750 

Total pour les deux provinces . . fr. 15,750 
En supposant que la dépense <l'entretien soit la même eu 18-41, 

il resterait pom· dépenses éventuelles aux chemins de halage . 8 250 ' 
Total égal à la somme prévue . . fr. 24,000 
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Le personnel pour lequel on demande une somme de fr. ü,8f!O, se compose de: 
J employé temporaire au traitement annuel de . . fr. 1,800 fr. 1,800 
3 employés temporaires id. . 1,200 3,600 
1 garde-digue id. . . 480 480 

Total égal fr. t5 ,880 
La somme de fr. 200,000, demandée pour améliorations à la Meuse, ne peut 

évidemment couvrir qu'une bien faible partie <le la dépense. 

Le département des travaux publics a, sous la date du 11 août 1839, 
chargé un ingénieur des ponts et chaussées d'une étude générale de la 
Meuse (1). 

La fin de l'année 1839 et l'année 1840 ont été consacrées à l'étude du 
régime de la :Meuse et <les moyens à employer pour la rendre, en toute saison, 
sauf les crues extraordinaires, facilement praticable aux bateaux d'un fort 
tonna3e. 

Les seuls travaux qui aient été entrepris, en 1840, consistent dans le redres 
sement de la rive au courant de Chokier. 

Vers le printemps, les études pourront être assez avancées pour permettre 
à l'administration de se fixer sur le système des travaux. 

Les fr. 2001000 sont destinés à une première application du système qui 
aura prévalu. 

Le gouvernement attache beaucoup d'importance à cette première appli 
cation, en ce que ce sera un commencement d'exécution et que les nouvelles 
demandes de fonds, qu'il sera dans le cas de formuler pour la Meuse, pourront 
s'appuyer sur des résultats matériels déjà obtenus. 

AnT. 8. - SERVICE DE LA MEUSE DANS LE L1MJ10URG. 

Somme demandée : fr. 60,000. 

Les travaux à faire pour mettre les rives de la Meuse, dans le Limbourg, 
dans un état convenable de défense, s'élèveront encore à des sommes consi 
dérables. 

Le mode d'exécution le plus économique consisterait certainement à 
exécuter tous ces ouvrnaes dans l'espace <le deux ou trois années. 

Au moyen de cette exécution prompte, les ouvrages déjà faits seraient moins 
exposés à de continuelles dégradations. 

Il nous importe d'ailleurs de nous hâter, en présence des ouvrages que le 
gouvernement des Pays-Bas fait exécuter sur la rive droite et avec lesquels 
les ouvrages de la rive uauche doivent être coordonnés. 

(1) Le rapport de ce fonctionnaire, en date du 2i décembre 18~9, publié par les soins du 
département des travaux publics, sera distribué à MM; les membres des Chambres. 
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Telles sont les cousidér-al.ious qui ont porté le aouvernernent à demander 1 
pou1· les rives de la Meuse, dans Ir· Limbourg, une somme de fr. G0,000, au 
lieu de celle de fr. -10,000 qui a été votée aux b11due1.s des précédcuts exercices. 

Il reste à donner quelques explications sur l'emploi probable des fr. 60,000 
qui sont demandés. 

En 18.10, les travaux à faire aux r ivr-s <le la Meuse, dans le Limbourg, ont 
,:t.é adjugés porn· une somme de fr. 40,000, égale au crédit alloué au budget 
de cet exercice. 

Mais les travaux. adjugés en 1839 se sont élevés à une somme de fr. :53,700, 
supérieure pa1· conséquent au crédit ( 1). 

Le paiement de ce prix <l'adjudication devra s'effectuer au morcu Je1, 
ressources <les budgets des ex ercieos 1839, 18-41 et l H42, de la manière 
suivante : 

Sur le budget de 1839 
Sur le hudaet de 1B41 
Sur le budget dè 1842 . 

Somme ésale. 

. fr. 3'9,300 
3~660 

10,740 

. fr. lS3~70O 

Les fonds <le 1841 se trouvent, en outre, eogaaés des deux chefs sui vants : 

l O Travaux exécutés d'urgence à Kessenick . . . . . fr. 9,ln9 32 
2° Travaux <l'essai, autorisé, à Neerhaeren et à Ophoven. . fr. 8,000 00 
Ces travaux consistent à donner aux berges une inclinaison très prononcée 

(6 <le base pour l de hauteur) et à les revêtir d'un simple sazonnement. 
L'administration a pensé qu'il y avait véritable ur3ence à être fixé sur 

l'efficacité de ce moyen, peu coùteux comparativement.aux ouvrag-es que l'on 
a été obligé d'opposer, sur plusieurs points, à la violence du co urant, 

Dès le printemps de 1841, l'on pourra juge!' Je l'effet que produisent les 
faim, gazonnés; si ces effets sont satisfaisants , l'on obtiendra une économie 
notable sur l'ensemble des travaux qui restent à faire aux rives de la Meuse. 

D'après ce qui précède, l'emploi des' fr. 60,000 demandés, serait le sui vaut: 
Somme à paye11 sur le marché de 1839 . . fr. 3,660 00 

Travaux autorisés dans ta commune de Kessenick 9,)59 32 
Travaux autorisés dans les communes de Neerhaeren et d'Op- 

hoven . . . lt,00O 00 
Travaux à exécuter eu 1841 . • . 39,l'tfO 68 

fr. 60,000 00 

( l) Au moyen des travaux. adjugés en 18&Q. et 1840, et qui s'élèvent ensemble à fr. 93,700, 
les digues de la Meuse ont été réparées à Maeseyk, Lanaye, Mechelen tet Neerhaeren, sur 
une ~ongueur- 1,-Ho mèt.; ces travaux <le ~ér1a-raliou ont été eJtéeatés- d'l::lite Ht-&tti-ère eom-pl@w, 
en sorte que tout danger a disparu dans les différentes localités prémentionnées. 
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AR'r, 9. - Ssnvrcc 01: LA DliNDJŒ, 

Somme demandée: fr. 17 /i31. 

Desoription. somnunre. 

La largeur de la Dendre canalisée au plafond varie, mais elle est en générnl 
de lli. mèt. La largeur à la ligne d'eau est, terme moyen, de '.20 mèt. 

Le tirant <l'eau pour les bateaux est fixé à 1 m,78 en élé et à ;2m,08 en hiver. 
Le chemin de hat'age se trouve sur la rive gauche du canal et a de 3 à 

4 mèt. de largeur. li se trouve de 1 mèt, à Jm,~O au-dessus dé la ligne d'eau. 
L'étiage est ré3'lé, dans chaque bief, d'après la hauteur d'eau sui· les radiers 

de'1 écluses; il n'a été rapporté à aucun plan G'é11éral de coinparuison. 
Le développement <lu canal est de 14,079 mè t., depuis Alost jusqu'à son 

embouchure dans l'Escaut, à Tcrrnonde , 

Il est divisé en trois biefs, savoi I' : 

Le premier, commençant à l'écluse d'aval d'Afosl et s'étendaut jusqu'à 
l'écluse de Wieze, sur une longueur de 61136 mèl , ; 

Le deuxième, s'étendant de l'écluse de vVieze jusqu'à celle de Termonde, 
sur une longueur de 6,943 mèt.j 

Le troisième, s'étendant depuis l'écluse de Termonde jusqu'à l'embouchure 
de la Dendre dans l'Escaut, sur uue lon~neur de 1:000 mèt. 

La chute ordinaire de l'écluse de Wieze est de Jro,60. 
La chute de l'écluse de Termonde varie tous les jours avec la marée, et, eu 

temps ordinaire, depuis O jusqu'à 2m140. 
L'espace entre les bajoyers de l'écluse Je ,vïeze est de 6ni,20. Le sas, revêtu 

en maçonnerie, a 57 mèt. de longueur sur 18 mèt, <le largeur. 

L'espacement entre les bajoyers de l'écluse de Termonde est de 5m,30. Le 
sas, revêtu tm maçonnerie, a 31 mèt. de longueur sui· 600,30 de largeur. 

La traversée du canal s'effectue au moyfm de pouls tournants. 
Les ponts tournants, construits en charpente, sont au nombre de quatre , 

savoir : 

1 ° Pont du marché au poisson, à Alost : 
Largeur du passage. 

:!0 Pont de Ste-Anne, à Alost : 
Larseu r du passa se . 

3° Pont de la Dendre, à 'I'ermonde : 
Largeur du passage. 

5° Pont des Bogards, à T'ermoude : 
Largeur du passase. 

Les travaux du canal comprennent en outre : 
} 1> Un pont de 3m,:20 d'ouverture sous le chemin 
'.Z~1 U 11 idem à Geyseghem. 

l-!ro ~o u: , •. , 

(te halage à Herdersem. 
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:-s0 Un po11t de deux ouvertures de 2m,50, sous le chemin de halage à 
Mespelaer , 
4° Quatre aqueducs, ayant depuis Om,-40 jusqu'à Im,~O d'ouverture. 
L 'entretien journalier <lu canal se fait par deux: {fardes-talus. 

L'entretien des ouvralJcS d'art est entrepris à forfait. 
Le charrrernent et déchargement des bateaux est toléré, sous certaines 

conditions, sur toute l'étendue du caual. 

Produats. 

La Dendre figure au budget. de Ia Flandre orientale, exercice 
18-40, pour . . . fr. 

Elle a produit dans le Hainaut, en 1839 

Ensemble. 
Somme proposée pour le budget de 1841 . 

. fr . 
. fr. 

13 27~ ' 3,2215 
16 500 ' 16,500 

Développements, 

L'allocation de fr.17,-431, demandée pour la Dendre, est nouvelle; elle est 
la conséquence de la disposition législative insérée à l'art. 10 du chap. III du 
budget du département des travaux publics, pour l'exercice 1840~ disposition 
en vertu de laquelle le gouvernement reprendra, à partir du 1 cr janvier 1841, 
l'administration de lu Dendre, confiée aux provinces, par l'arrêté royal 
du 17 décemhre 181 B. Cette allocation n'est, d'ailleur-s , que la reproduction 
des chiffres alloués aux budgets des provinces de la Flandre orientale et du 
Hainaut, pour l'exercice 1840. 

Les travaux <l'entretien ordinaire de la De udr e sont adjugés, dans la Flandre 
or ientale, pour 3 ans, à compter du Jcr mai 1839, moyennant une somme 
annuelle de fr. 6,300. 

Le personnel de la Dendre, compris dans l'allocation totale pom· une somme 
de fr. 7 ~931, se compose, 

Dans la Flandre orientale, de : 
1 éclusier, à Grammont, au traitement annuel de fr. 2::i0 
1 id. à Idegem id. 336 
1 id. à Ninove id. 50 
1 id. à Pollaere id. 400 

id. 399 
id. 336 
id. 400 
id. 600 

1 id. à Denderleeuw 
1 id. à Wieze 
1 id. à Alost 
1 id. à Termonde 

Dans la province du Hainaut, de : 
1 conducteur conservateur, à . 
1 sergent d'eau, à 
1 éclusier receveur, à • 
5 éclusiers, à fr. 480 chacun 

1,500 
660 
600 

. 2,400 
Fr. 7,931 
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ART. 10. - SERVICE DU RUPliL, DE u DYI.E ET DU DEMliR. 

Somme demandée : fr. 5,900. 

Desoription sommaire, 

Le Rupel qui lie à l'Escaut les Nèthes, la Dyle, le Demer et les canaux de 
Bl'uxelles el de Louvain, présente certaines difficultés à la navigation, à cause 
des bancs Je sable et des attér-issements qui s'y forment. 

Toutefois, les plus B'rands embarr as de la navigation proviennent de ce que 
le chenal se trouvant assez sinueux, n'est pas suffisamment indiqué pour être 
pratiqué avec toute sûreté et confiance par les g1·ands navires; le temps des 
hautes eaux est trop court pour traverser: en une seule haute marée, tous les 
points difficiles. 

De l'embouchure de la Dyle à Boom, une partie de r ivière, longue d'environ 
300 mèt., se trouve n'avoir que la profondeur donnée au radier aval de 
l'écluse d'embouchure du canal de Louvain au Zennegat. 

Vis à vis de Boom, trois bancs à la suite l'un de l'autre se sont formés sur la 
rive droite, et rendent impossi hle , à marée basse, l'abordage des navires aux 
quais de ce côté, et très difficile cl Joni~ le service des barques du passage 
d'eau ; l'on pourrait peut-èue , au moyen Je quelques épis, relier les bancs au 
rivage vers Boom, et réduire la rivière à une largeur qui ne lui laisserait 
plus qu'un seul chenal. 

De Boom à l'Escaut, la navigation n'éprouve 3uère d'autres diflicultés que 
celles qui proviennent de l'ig11orance, plus ou moins grande~ dans laquelle 
se trouvent [es bateliers de la 3ran<le navigation sur la véritable situation du 
chenal et des points d'ancrage les plus favorables. 

Le Demer et la Dyle, qui se réunissent à Werchter, sont navigables depuis 
l'embouchure de celte dernière dans le Rupel jusqu'à Diest, sur une longueur 
développée Je 20 lieues environ; la navigation qui se fait par des retenues 
successives, sans écluses à sas, ne peut avoir lieu que deux fois par semaine, 
et, en outre, les bateaux devant remonter le courant et manquant souvent de 
profondeur d'eau, ne peuvent prendre de charge pour Diest. Ce n'est qu'en 
descendant la rivière qu'ils sont chargés. Le halage se fait par des chevaux 
et des hommes el entraîne à de fortes dépenses et à des difficultés, à_ cause des 
sinuosités et des attérissements du lit de la rivière. 

Produits. 

Le Demer et la Dyle figurent au budget du Brabant, exercice 
1840, pour . . • • . • • . . . . . • . fr. 4,460 
Somme proposée au budget de l'État (voies et moyens) pour 1841. 4~500 
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Développements. 

L'allocation demandée pour le service du Rupel, de la Dyle et du Derner. 
s'élève à fr. ts1900. 

Elle se répartit comme suit : 

l0 Travaux ordinaires aux rivières le Demer et la Dyle . fr. 4.600 

Ce chiffre est la reproduction du chiffre voté, pour le même objet, au 
budget provincial du Brabant, pour l'exercice 18-40. 

2° Personnel . . . . . . fr. 1,300 
Cette somme est la même que celle allouée au budget provincial du Bra 

bant, pour 181~0, et affectée au paiemeut des traitements des éclusiers du 
Demer. 

AR'I•. l l. - TRAVAUX o'AMÉLIORATION AUX VOIES NAVIGABLES DE SECONI> O1\PRE; FI\AIS 

D'ÉTUDE, 

Somme demandée: fr. 100,000. 

Une somme de fr. lv,0OO a été accordée au budget de 1040, pour frais 
d'études relatives aux ~oies navigables. 

Cette somme, consacrée en presque totalité aux études de la Meuse el de la 
Campine, se trouve entière meut absorbée. Elle n'a même pas pu suffire à tous 
les besoins et il eût été à désirer de pouvoir disposer d'un crédit plus consi 
dérable. 

Von peut prévoir qu'eu J 8411 les études concernant les voies navigables 
prendront encore plus de développement et que, pour faire face à toutes les 
dépenses qui en seront la conséquence, il ne faudra pas moins de fr. 251000. 

Il suit de là que la somme à affecter à l'amélioration des voies navigables 
de second ordre ne dépassera pas fr. 751000. 

Le gouvernement n'est pas, <lès maintenaut , définitivement fixé sur l'emploi 
de celte somme, qui est subordonné aux résultats d'études déjà commencées 
ou qui restent à entreprendre. 

Au nombre des voies navigables de second ordre qu'il importerait de per 
fectionner, se présentent d'abord la Dendre, le Rupel et les Nèthes. 

La Dendre qui constitue un fort bon canal d'Alost à Terrnonde, a été fort 
négli3ée dans sa partie supérieure; plusieurs intérêts veulent qu'elle soit amé 
liorée; elle traverse une contrée riche et peuplée dont une bonne ligne <le 
navigation augmenterait le bien-être; il importe aussi, autant dans l'intérêt 
général que dans l'intérêt de la localité, de faciliter l'écoulement des produ its 
des carrières, et' particulièrement des carrières de pavés, des bords de la 
Deudre: il doit en résulter une économie dans l'entretien et la construction 
des routes. · 

L'amélioration de la partie supérieure de la Dendre doit enfin augment el' 
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la valeur et l'utilité des travaux de canalisation déjà établis, d'Alost à Ter 
monde. 

Le Il upel , dont l'administration avait été cédé e à la province d'Anvors, par 
l'arrêté <lu roi des Pays-Bas, du 17 décembre 1819, s'est trouvé, à partir 
de 1820, dans un véritable état d'abandon, la pr-o vmce n'ayant, de fait, jamais 
accepté la direction qui lui était confiée. 

L'amélioration du Bupel aurait d'excellents r-ésultats , en facilitant l'accès 
aux canaux de Bruxelles et de Louvain et aux Nèlhes qui y ont leurs embou 
chures. 

La petite Nèthe a été canalisée par la province d'Anvers qui y a consacré 
une B'rande partie des ressources dont elle disposait. Ces travaux exigent 
certains compléments qui, sans l'intervention du r,-ouvernemenl, pourraient 
st~ faire lona-temps attendre, 

Au nombre des études à eutreprendre, on avait signalé au gouvernement, 
dans la dernière sessio n , l'étude de la canalisation du Mandel, affluent de la 
Lys. Le plan du ruisseau est levé, les nivellements sont faits et l'on se livre à 
des observations, dans le but de déterminer- la quantité d'eau que le Mandel 
peut fournir, Ces observations devront se poursuivre, au moins jusqu'au mois 
de juin prochain; il s'agit, en effet, avant tout, de vérifier si le Mandel fournit 
assez d'eau pour la navigation, et pendant combien de mois de l'année il pourrait 
être uavigable. 

ART, 12. - TRA.VAUX A FAIRE POl/R OBVIER AUX INO.NDATI,ONS OE LA VALLÉE DE 

LA SENNE. 

Somme demandée : fr. 40,000. 

La question des inondations de la vallée de la Senne est déjà connue par 
une publication faite en mars 1810, par les soins du département dei, travaux 
publics, publication qui a été distribuée aux membres de la Chambre. 

Des travaux doivent s'exécuter principalement sut· trois points du cours de 
la Senne: à Sernpst, à Vilvorde et à Bruxelles. 

Les travaux de Sem pst ont surtout poul' objet de permett1·e à une partie des 
eaux d'inondation de la vallée de la Senne de se déverser dans la vallée de la 
Dyle. 

Les travaux de Vilvorde doivent faire disparaitre un étranglement très pro 
noncé qui résulte, sur ce point, de modifications apportées à la situation des 
lieux, par suite de la construction de la maison de force et par la suppression 
de Jeux arches sous la route de Malines à Louvain. 

Il est question d'ouvrir à Vilvorde une nouvelle dérivation. 
Les travaux de Bruxelles concernent à certains égards l'administration com 

munale. En tant qu'ils incombent au gouvernement, ils ont pour principal 
objet la reconstruction d'un pont établi sur une dérivation de la Senne dans 
le faubourg de Molenbeek, pont qui fait partie des ouvrage~ de la route de 
Bru xelles vers Gand. 
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Les travaux d<' Sempst pourront sex écu ter SUI' les fonds du chemin de fer, 
<'l les travaux d e Bruxelles sur les fonds accordés pour les roules. 

C'est priuci paiement pour les travaux de Vilvorde que des fonds sont de 
mandés à l'art, 12 du chap. U, ces travaux étant, ou d'une nature mixte, ou 
rendus indispensables pat· les oonstrnotions de la maison de détention, cause 
étran3ère au service du chemin de fer, comme au service des routes. 

Les travaux de Vilvorde sont évalués à plus de fr. 60,000. 
En ne demandant que fr. 40,0001 le gouver-nernent se réserve de demander 

un supplément d'allocation au budget de 1842, 

ART. 13. - SERVICE DES BACS ET IIATEAUX DE f'ASSAGE. 

Somme demandée : fr. 20,000. 

Cette allocation est inférieure de fr. ~5,972-13, au crédit alloué à l'art. 9 
du chap. HI du budget du département des travaux publics, pour l'exer 
cice 1840. 

Cette réduction provient, d'abord, de ce que la somme de fr. 6,:u4 .. 13, 
allouée à titre d'avance à la commune de Tamise, pour la construction d'un 
embarcadère le lon8 de l'Escaut, n'est plus reproduite ; et, en second lieu, de 
ce qu'il y a transfert au budget de la marine des sommes affectées à l'ex 
ploitation des bateaux à vapeur servant au passage d'Anvers à la Têlt!-de 
Flandre et à Tamise. 

ART. 14. - SERVICE DES POLDllES. 

Somme demandée : fr, 36105t>-48. 

Cette allocation se répartit Je la manière suivante : 
1° Subside à la direction du poldre de Lillo . . fr. 
2° Travaux aux digues de la partie non réendiguée du poldre 

de Lillo . 
3° Personnel . 
4° Travaux à la digue' de l'Escaut, de part et d'autre du fort 

Lillo . 

5,000 00 

8,000 00 
1,000 00 

Tot al. . fr. 36,0;5~ 48 

1 ° Subside d la direction d« poldre de Lz'llo. 

Par convention du 21 juin 1839, avec la direction du poldre, approuvée 
par arrêté royal du 24 septembre 1839 (11/on·üeur., n° 269), il a été stipulé 
qu'à l'expiration du terme de sarnntie imposé aux entrepreneurs du réendi 
guement du poldre de Lillo, la direction reprendrait, à ses frais, risques et 
périls, et sur le pied existant avant les événements de 1830, l'entretien et 
l'administration de tous les ouvrages du poldre , et ce moyennant l'allocation 
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d'un subside de fr. ~.000 par au, pendaut six ans, li partir du 1°r mars 1fH0. 
Les fr. 5,000 demandés seront affectés par la dii ecticn à l'entretien de la 
nouvelle diuuc de récudiguemcnt, 

Le terme de garantie imposé aux entrepreneurs du réendiguemeut, est 
expiré depuis le 101 ruai 1840. Les ouvrages se sont trouvés alors dans l'état 
voulu par le cahier des chargcs ; ils out été reçus définitivement et remise eu 
a été faite à la direction du poldre. 

2° Traoaue auœ J'(gues du. poldre de Lillo, 

Celle somme est destinée aux travaux d'entretien et de conservatiou des 
disues <le la partie non réendiguée du poldre de Lillo. 

3° Personnel, 
Le personnel pour lequel cette somme est demandée, se compose de : 
J. garJe qui est payé à raison de fr. ;2.,.75 par jour. 

4-0 Trauauo: a la dique de l'Escaut, do part et d> autre dit fort Lillo. 

Les digues de l'Escaut situées en dehors de l'endiguement exécuté autour 
du fort Lillo, s'étendent, d'une part, depuis la rupture jusque vers le fort 
Lacroix et, d'autre part, depuis le fort Lillo jusque vers le fort Frédéric. Elles 
limitent, du côté de l'Escaut, la partie semi-circulaire du poldre , qui n'a pas 
été comprise dans l'endiguement et qui reste soumise à l'inondation. 

Ces digues qu'il importe de maintenir, pour parvenir plus tard à un réen 
diguernent complet, demeurent exposées à l'action des marées et sont jour 
nellement battues par les 'Vagues, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. Elles sont 
ainsi exposées à de continuelles dégradatione. 

Les travaux à exécuter, au moyen de la somme demandée de fr. 22,055-48, 
ont pour objet de prévenir la destruction de deux têtes de digues auxquelles 
l'endiguemeut définitif du poldre de Lillo devra se rattacher. 

SECTION Hl. 
PORTS ET COTES, 

ART. 15. - Po11.Ts o'OsTENDE ET DE NIEUPORT, CÔTE DE Bu.nKENEEJIOHE. 

Somme demandée : f'r. 214,632-08. 

L'allocation demandée s'applique presqu'en totalité à des travaux d'en 
tretien. 

Port d'Ostende. 

Les travaux ordinaires du port d'Ostende sont les suivants : 

11) Entretien de l'avant-port; 
9 



2° Entretien de l'arr ièrc-port cl des écluses <le Slykens , 
3° Entretien des écluses du bassin ùe commerce. 
De ces travaux, les uns sont, q uaut à la dépense, entièrement à la charge 

de l'État, les autres sont, par moitié, à charge de l'État et de la province, ou 
de la ville d'Ostende. 

Les travaux dont la dépense est, en ent.ier , à la charge <le l'État, sont les 
travaux d'entretien de l'avant-port d'Ostende. 

Les travaux qui incombent par moitié ù l'lhaL el. à la province, sont les tra 
vaux. <l'entretien de l'arrière-por-t d'Ostende et. des écluses de Slykens. 

L'entretien des écluses du basain <le commerce est, par moitié, à la charge 
de l'État et <le la ville d'Ostende. 

La charge d'entretien des J ifférents ouvra3es dont l'énumération précède 
a été ainsi réglée pal' un arrêté du roi des Pays-Bas, du 6 jui11 18]1 (1). 

(7) Voici le texte de cet arrêté: 
Nous Gnillaurue, par la grâce de Dieu, roi des Pays-Bas, prince d'Orange-Nassau, grand 

duc de Luxembourg, etc ., etc. , 
Sur les rapports de notre ministre de l'intérieur et <lu waterstnat , du 17 février dernier, 

n° 17, etc.; 
Avons trouvé bon et entendu, etc. , de statuer que le port d'Ostende et ouvrages en dé- 

pendants, seront <le nouveau entretenus, en tout ou en partie, aux frais de l'État, savoir: 
a. La g-rnndc Jirrue do mer qui couvre la ville; 
/,, Les épis en pierr·cs au devant de cette digue de mer; 
I!. La jetée <l'Ouest ; 
d. La digue basse ou perré, faisant suite à cette jetée a l'intérieur du port 
e. La petite digue de mer sur I'nvant-port ; 
f. La jetée <l'Est et la digue au derrière; 
g. Les rivages au-delà de cette digue; 
h. La digue en terre, appartenant aux travaux de rivage, depuis le musoir de la jetée 

d'Ouest jusqu'à la nouvelle écluse en construction et ci-après dénommée, à l'exception d11 

port d'échouage, dont les revêtements seront entretenus par la ville d'Ostende ; 
i, L'écluse de chasse, les digues et son bassin de rcteuue ; 
h. La digue en terre qtii sépare le port du canal prolongé dans Ostende; 
l. Ln nouvelle écluse qui se construit ou purt dans les fortifications. 
Tous ces ouvrages, sauf l'exception mentionnée sous la lettre h; sont cx clusivement entre- 

tenus par le gouvernement. 
m. Les écluses de Slykens; 
n, Les bnjoyers des vieilles écluses de Slykens; 
o. Les estacades en bois y apparteunnt ; 
p. Les quais revêtus en charpente ~ l'intérieur de l'aile de cette échue; 
q, Les rivages de l'aile droite de cette écluse. 
'I'ous ces ouvrages sont pincés sous la direction du département de l'intérieur et du water 

staat, et seront dorénavant entretenus, moitié par le trésor, moitié par la province ; 
r. Les nouveaux ouvrages, construits en 1818 et 1819, duns et près d'Ostende, consistant 

dans le prolongement du canal de Bruges ,'.I travers le bassin de commerce, seront entre 
tenus par la province, comme appartenant audit canal, à l'exception de la nouvelle écluse à 
sas, placée à l'entrée du grand bassin de commerce d'Ostende. lnquclle continuera à être 
administrée par le département de l'intérieur et <lu waterstaat ; son entretien, 'cependant , 
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La sommcdomandée pour les travaux du pm·l cl'( htonde, s'<\lève it fr. HB~:H 0~ 

--·----------':...- 
savoir : 

Entrctien de l'avant-port (entièrement à la charue de i'l~taL). . fr. 4:3.,:300 
Entretien tll' larriùrc-port et <los écluses de Slykeus (moitié ù ch.11'{JC~ 

de l'iltat, mo it ié à chaqJC de la province) . ~, nm 
Eutn:tien des écluses du bassin de commerce ( moitié à charge de 

fÉLat, uroitié à ch,ll'{Je de la ville) . 1,100 
Ïlcuouve llemen t complet d'un côté du quai plein en charpente 

dam le sas <le l'écluse du bassin <le commerce (moitié à charge de 
l'État, moitié à cbarrre de la ville) . . 10~000 

Tl'iauriies à plaeer le Jona de la rive et du chenal, vis à vis du ba- 
tardeau nord de I'ouvrag e à couronne . 11,160 

L'entretien de l'avant-port est adjugé, pour un terme de six années, qui a 
pris cours le Jer juin 1839, moyennant une somme annuelle de fr. J,.3~300. 

L'entretien de l'arrière-port et des écluses de Slykens est adjugé, pour un 
terme de six années, qui a pris cours le Jei· juin 1839, moyennant une somme 
annuelle de fr. ;),t)O0, soit, pour la part. incombant à l']Ltat~ fr. 2,7ti0. 

Les travaux d'entretien des écluses du bassin de commerce ont été entre 
]H'Îs, en 1840, pour la somme de fr. 1,mrn, ce qui correspond, pour la pari. 
de l'État, à fr. 925. On demande fr. 1,100, c'est-à-dire, fr. 175 de plus que 
Ie prix: d'adjudica lion de 1840. 

Les ouvrages neufs, projetés au port d'Ostende, sont les suivants : 

1° Renouvellement complet d'un côté du quai plein en charpente dans le 
sas de l'écluse du bassiu <le commerce. 

Le quai qu'il s'agit de reconstruire est dans un très mau vais état. Son 
renouvellement est d'autant plus nécessaire que la ville d'Ostende vient d'être 
autorisée à disposer d'uu terrain appartenant à l'État, situe à l'est des écluses 
des bassins, pour l'approprier à un dépôt de bois, et que ce terrain se trouve 
soutenu par le quai à renouveler. 

Le travail projeté est estimé à la somme de fr. 20,020. Ou demande 
fr. 10,000 pour la part de l'État. 

i,era supporté, moitié par le trésor, moitié par Ia ville, pour autant que la dépense excède le 
produ.it annuel du droit de pnsse, qui sera perçu à cette écluse. 

Que les frais d'entretien des ouvruges du port de Nieuport, digues, écluses et quais y ap 
partenant, seront ù charge de la province pour un tiers, et du trésor pour les deux autres 
uers, 

Notre ministre de l'intérieur et du waterstaat est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
dont une expédition sera adressée à notre ministre des finances, à la chambre générale des 
comptes et à la commission d'État, nommée par notre arrêté secret d11 l" août 1818, litt. FF, 
yiour information. 

Bruxelles, le 6juin 1821. 

De par le roi , etc. 
Signe, GUILLAUME. 



( 36 ) 

,2° l~lablis,,cme11t de cinq triansfos en proloug eruent de l'estacade d'est du 
port d'OstC'nde, et en romplacement des pilotis qui existeut actuellement 
devant le batardeau do J'ouvrage à cou rouue , 

L'e xécutio n de cet ou'\'l'<l{3'e, estimé à fr. 11,100, est réclamée par la charnbr e 
de commerce d'Ostende, dans l'intérêt de la sûreté du port, 

Port de N1:eitport. 

Aux termes d'un arrêté royal du 6 juin 18'.211 déjà cité à propos du port 
d'Ostende, les travaux du port de Nieuport sont, pour deux tiers, à la charge 
de l'État, et, pour un tiers, à la charge de la province. 

On demande, pour les travaux du port de Nieupoa'l, une somme de 
fr. 21,t>33-33, à répartir de la manière suivante: 

Travaux d'entretien ( deux tiers à charge de l'ÉlaL, un tiers à 
charge de la province) . . . . . . . . . fr. 17,133 33 

Confection d'un chemin de halage à l'estacade de la jetée <l'est 
(deux tiers à charge de l'Étal, uu tiers ft charge de la province) 4,400 00 

Total égal . . fr. 21,533 33 
L'entretien ordinaire du port de Nieuport est adjugé pour un terme de six. 

années, qui a pris cours le t= juin 1839, moyennant une somme annuelle 
de fr. 2t\ 700. 

Le seul ouvra3e neuf qu'il soit question d'exécuter en 1841, consiste dans 
la construction d'un chemin de halage à l'estacade de la jetée d'est du port de 
Nieuport. 

Le chemin à construire sera d'une grande utilité, lors des mauvais temps et 
des vents contraires, pour haler les navires et secourir ceux en danger. 

Cet ouvra3e est estimé à la somme de fr. 6,600, dont deux tiers à charge de 
l'État et un tiers à charge de la province. 

Côte de Blamkenberqhe, 

Les travaux de la côte de Blankenberghe sont, eu totalité, à la charge de 
l'État. 

L'entretien ordinaire de la côte de Blankenberghe est adjugé pour une 
somme annuelle de fr. 111,400. Le bail a pris cours le Jer juillet 1838, pour 
noir le ter janvier 1844. 

La partie défendue de la côte de Blankenberghe est divisée en deux sections. 

La 1 re section s'étend de Wenduyne jusqu'au fortin de Blankenberghe, et 
comprend 20 jetées et 21 épis. 

La 2e section s'étend du fortin de Blaukenberghe jusqu'à Heyst, et comprend 
:rn jetées et 37 épis. 

La Jre section est adjugée au prix annuel de fr. 49,500 
La 2e, au prix de . • • 61,900 

Total. . fr. 111,400 
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Persan nel des ports et eûtes. 

Le personnel des ports et côtes, pour lequel on demande une somme de 
fr. 13,2.02-93, est le suivant : 

Avant-port d'Ostende et côte, entièrement à charge de l'État : 
1 chef-éclusier, au traitement annuel de fr. 1,080 . fr. 1,080 
1 aide-éclusier, id. 756 . 706 
3 aides-éclusiers, id. 630 . . 1,890 
;s cantonniers maritimes, id. 504 . 2,520 
2 gardes-dunes, id. 300 . 600 
2 id. id. 210 420 

Fr. 7,266 7,266 00 
Arrière-port d'Ostende, moitié à charge de l'État et moitié à 

charge de la province : 
1 éclusier, à Slykens, au traitement annuel de fr. 900 . fr. 450 
I id., id., id. 630 . . 315 

Fr. 765 

Moitié à charge de l'État, moitié à charge de la ville d'Ostende : 
1 éclusier, au traitement annuel de fr. 756 . . . fr. 378 
3 aides, id. 630 94ts 

765 00 

Fr. 1,323 1,323 00 

Port de Nieuport, deux tiers à charge de l'État, un tiers à charge 
de la province: 

2 éclusiers, au traitement annuel de fr. 800 
3 id., id. 600 
1 garde, id. D00 . 

. fr. I ,066 66 
. 1,200 00 

333 31 

Fr. 2,599 98 2,599 98 

Côte de Blankenberghe, entièrement à charge de l'Élat : 
1 surveillant, au traitement de fr. 1~248-95 1.,248 9t1 

Total. . fr. 13,202 93 

AI\T. 16. - PuARES ET FANAUX. 

L'allocation demandée pour le service des phares et fanaux , s'élève 
à fr. 2,000. 

L'entretien des phares et fanaux est adjugé pour un terme de 6 années, à 
partir du Jer janvier 1839, au prix annuel de fr. 1597-37. 

La somme demandée pour le service des ports et côtes, est de fr. 14,412-07 
inférieure à celle allouée au budget de 1840. 

10 
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SECTION IV. 

BA.TillJEN TS CIVILS. 

ART. 17. - EN·rnETlEN ET aliPARATIO!'iS DES lIOTELS, ÉDIFICES ET ltt:ONUm:ENTS DE L'év,r 

Somme demandée : fr. 30,000. 

Il n'a été alloué au budget de 1840, pour le même objet, que fr. 28,000; 
donc, différence en plus, fr. 2~000. 

Cette différence résulte de ce que1 pour satisfaire au désir exprimé par la 
section centrale, dans son rapport sur le budget de la 5uerre, exercice 1840, 
l'on a ajouté à l'allocation des bâtiments civils une somme de fr. 2,000~ pour 
l'entretien de l'hôtel occupé par le ministère de la t,pterrc, entretien qui avait 
été effectué jusqu'ici par les soins et sur les fonds de ce département. 

Ce bâtiment de l'État rentrera dès lors, à partir de 18-41, dans la loi 
commune. 

Aar. 18. - CONSTRUCTIONS NOUVELLES ET TRAVAUX D'AMÉLIORATIO"· 

Somme demandée : fr. 48,000. 

Cette allocation, qui correspond aux allocations portées aux art. 2 et 3, 
chap. VI, du budget de 1840, dépasse celles-ci de . . fr. 1)500 

Le crédit demandé est destiné à recevoir l'emploi suivant : 
1 ° Construction de nouveaux bureaux à l'hôtel du ministère de la justice 

ci . . • • . • • . • . • • . . . . . . fr. 28,000 
La réunion au département de la justice des administrations des 

cultes et de la sûreté publique, exige l'établissement de nouveaux. 
locaux; avant cette extension d'attributions , la partie de l'hôtel, 
affectée aux bureaux, se trouvait déjà trop restreinte. 
2° Construction d'un bâtiment pour bureaux au ministère des 

finances, ci . . . . . 15,000 
La construction de ce bâtiment est devenue nécessaire pour y 

placer de nouveaux bureaux et afin d'établir une communieatrou 
entre l'hôtel qu'habite le ministre et l'hôtel occupé par les bureaux. 

3° Agrandissement du losement du concierge du même hôtel, du 
côté de la rue de l'Oraogerie, ci. . . . • . . . . . . l5,000 

Le concierge de cette partie de l'hôtel n'occupe en ce moment 
avec sa famille qu'un logement absolument insuffisant. 

Somme égale. . . fr. 48,000 
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CHAPITRE Ill. 

CHEMIN DE FER. -- POSTES. 

SECTION PREMIÈRE. 

CIIEiUJN DE FEH. 

~ ~ 
DÉSIGNA.TION DES DÉ11ENSES Clll:Dl'f DIFFÉll!lNCll CIIÉDIT ~ ...; 

la s défitntivcrucnt .. ;:: BT .... ----------=----------- ·~. 
"' .. nécc,uue I alloué on plu, 1 •n morn, ollour:' 

t<> SEI\VICES. au bmlgol nu buclgf'L pour 1841 

\., .. pour 18fit. pour 1840, <l,• x8q1. de ,811. 

1 Entretien de la route, des stations, 
hatiments cl dépendances . 71>0,000 800,000 (a) " li 

~ Locomotion et entretien du ma- 
tériel . . . 2,310,000 1,oao,000 (b) )) li 

3 Perception et factage • 690,000 .460,000 (c) li " 

3,750,00013,090,000 660,000 )t 

1 
•• 

(a, b, c) Les dépenses effe ctives de l'exercice 1840, nécessitant une nouvelle répnrtition d'allocntions, on 
n'o pa1 cru devoir insérer ces différences; les allocations actuelles, par article, devant être mo 
diûées. (Voi1' Je projet de loi de transfert.) 

Le projet du budget des dépenses, en ce qui concerne le chemin de fer, 
préparé au corn me ncement du second semestre de l'année courante, pour être 
soumis aux Chambres à l'ouverture de la session, portait la demande de crédit 
pour l'exercice 1841, à. . fr. 4,370,000 

En regard de ce chiffre, il était fait mention d'une insuffisance présumée 
dans les allocations de 1840 devant nécessiter la demande d'un crédit supplé 
mentaire. 

Les 'raisons exposées à l'appui d'une demande de transfert entre les sommes 
allouées au chemin de fer pour l'année courante, en vous expliquant com 
ment un crédit supplémentaire ne sera pas nécessaire pour couvrir les dépenses 
du présent exercice, justifient également la réduction du chiffre de 
fr. -4,370,000 qu'on avait cru devoir demander primitivement pour 1841. 

Cette évaluation trop élevée résultait de ce que les dépenses réelles de 1840 
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A • ' ' !J b ne pouvant encore ëtre couuues , ou av.ut suppose qu c es a soi bernient non 
seulement les crédits alloués, mais qu'elles uéccssit era ie ut en outre uue allo 
cation supplémentaire de fr. 375,000. 

A la vérité, celle allocation supplémentaire était pr.iucipalernent destinée à 
l'achat d'approvisiouucmcnts à utilise r, seulement, pendant les premiers mois 
de l'année procha ine ; niais on a pensé qu'il était p lus l'é3'ulier que chaque 
exercice supportât ses pl'opres dé pcuses , 

Elle résultait aussi de ce qu'à cette époq ue , ou n'avait encore aucune expé 
rience des difficultés ni du coût d u transport des marchaudises en détail et à 
domicile. 

A11jourd'lllli que les dépenses d'exploitation des onze premiers mois de 
I'exeroice 1B40, nous sont parfaitcmeut connues; el qu'il ne peut y avoir doute 
snr le seul mois restant de l'ex er cice ; aujourd'hui, qu'une première expé 
rience du transport des marchandises en détail nous est acy_ uise ; on peut 
doue, avec cer titudo , baser les évaluations de dépenses <le l'exercice prochain 
sur les dépenses effectives de l'exercice courant. 

Ce mode dappréeiation , est d'au la ut plus assm é que le nombre <le sections 
nouvelles à livrer· à la circulation en IB41, est fort restreint cornparativemeut 
au nomhre <le sections maintenant exploitées : les sectio ns à ouvrir sont celles 
d'Ans à Liége et à Chaudfontai'nu) pendant le ;2e sérnestr:e ; el celles de Tubise 
à 1':lons) pendant le dernier trimestre; ou, l'équivalent d'une section ordinaire 
pendant l'année entière ; c'est-à-dire seulement le quotorsième, en plus, de 
l'exploitation actuelle; 

Que, les travaux considérables <le parachèvement exécutés pendant le cours 
Je 1840. aux sections actuellement livrées à la circulation, doivent nécessai 
rement coutribuer à en diminuer les dépenses d'entretieu ; 

Que, par suite, la locomotion sera plus facile et moins coûteuse i 

Enfin, que l'expérience, le zèle de l'administration 1 continueront à amener 
chaque jour, il faut l'espérer, de nouvelles économies dans les frais d'exploi 
tation. 

C'est ainsi. qu'en partant des dépenses effectives de 1840, <lont IP- tableau 
1 ésurué est joiut à l'exposé des motifs du projet de loi de transfert , pour la 
même année. et dont tous les détails vous seront dounés dans le compte-reudu 
arrêté au 31 décembre et qui vous sera présenté clams le courant de janvier 
prochain; ou u-o uve, pour montant total des dépenses d'exploitation de 1841, 
la somme de trois millions, sept-cent cinquante mille francs, ci fr. 3,750,.000. 

Ce chiffre se déduit des calculs suivants : 
Les dépenses de l'exercice 1840, en entier, et y compris, comme absorbées, 

les réserves figurant à l'exposé des motifs du projet de loi de trausfert, s'éJève 
ront, savoir ; 

Poul' entretien et police de la mute) etc, 
)> dépenses de transports 
» ft·ai·s de perception 

. fr. 6:55.,377 54 
1 8?-4 279 53 ., ) ., 
550,3-42 93 

A reporter 3,090,00Q 



( ld ) 

Ensenible pour treize 1-reeliorn,1 pcud.mt l'.2 rn011->. et une section, 
pendant 7 mois e11v1ro11, ci • • . f1. 3,090,000 

Complétant l'année Pntu'>rp d'exploitation pou!' la 11~0 section, 
ci, pour les ;5 mois manqt1a1tlt;, . 94-,i8;) 

Les dépenses d'exploi tation ~ en ce qui concerne les 1-4 sections 
actuelles, pour une année pleiue , seront donc, polir 1H41, de. 3,lfH,78:5 

Les dépenses des sections à ouvrir pendant le- cours de 1841, 
savou- : 

Pour le 2e semestre) la section d'Ans à LiéHc et i1 Chaufontalne. 
Pour le derme» trimestre, les deux secuons de Tubise à Mons, 

ou, en moyenne, une section ordinaire , pendant une anrutr 
e ntièi-e, ci. 227 ~4B4 

Ensemble, pour service or-dmane <les H5 sections ù exploiter 
eu 1841, ci . . . . 3,412,2(i9 

Ajoutant pour l'extension probable du service des marchandises, 
y comp1 is ·foctagp à l'intérieur et correspondance avec l'étrangei , 
ci un dixième du montant des f', ais d'exploitation du service ordi 
naH e • 341,226 

Total. 

Soit . 

. f1, 3,?l'U,595 

. fr. 3,750\000 

Rêfmrt'ition par article du lmd9et. 

DÉSIGNATION l1our Ics sections Pmu 1 Ch sections 
Pou1 TOTA..L. 

le develop pemenl 
DES nctucl lcment J. ouvn r 

du SCl Vl<.'C --- - 
ARTICLES, en explouuuon en l8!,1 dr-s morcl1a~fü'lt>'> SOD!Ml! l!FF!!CTIVE SOillD!I! IO~bE 

l 668,804 85 47,771 û4 34,122 60 750,699 09 750,000 

2 1,942,718 85 138,765 24 232,033 68 2,313,517 77 2,310,000 

3 573,261 30 40,947 12 75,069 72 689,278 14 690,000 

-- - - 
3,184,785 00 227,484 00 341,226 00 

- ------.__,,,.---'--'- - 
3,7531495 3,753;495 00 

On ne croit pas devoir entrer mainteuant dans plus de détails sur Ia justesse 
del, calculs qui précèdent; après uue expérience d'cxploitatioü de bientôt 
six années; d'un parcours de plus de 6'00.'000 lieues, réparti sur une étendue 
de 330 kilomètres, tant en plaine qu'en montag:ne; d'un service compr-enant 
aujourd'hui voyageurs el rnarchandises ; après une expérience aussi complète, 
dont les résultats sont attendus chaque année avec impatience et reeueilhs 

11 
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avec soin par l'étrangcr ; on peul compter avec autant de ccrt.itude sur ce" 
~valuations de dépenses, que sur les dépenses effectives mêmes qui leur servent 
de base. 

On remarquera, dans le libellé des articles <lu nouveau bucl3·et une diffé 
rence avec celui des budgets précédents. Cc cha11rrcmenl. a t\té opéré pour 
fan-e droit à la remarque judicieuse de la Cour des comptes, que les anciens 
intitulés , donnaient souvent lieu il difficulté pour l'imputation rigoureuw 
de certaines dépenses suivant les articles du budget. 

D'après la nouvelle rédaction, l'Anr. 1 °1· comprendra toutes dépenses quel 
conques d'entrcti"en de la, route, <les stations, des luiumente et dependanoes, 
ainsi que les traitements du personnel, chargé de ces travaux et de la police 
de la route. 

L'ART, 2 comprendra toutes dépenses quelconques d'entretz"en et de renou 
vellernent du. matériel) les approv,ùionnoments de consommation pour la 
locomotion, les traitements du personnel chargé de cet entretien, des ateliers 
et de la conduite des machines. 

L'ART. 3 comprendra les frais Je perception des différents serv ices, ainst 
que les frais généraux d'admiuistrution et pi ovisoiremeut les (le penses du 
factage. 

Ces dernières dépenses formeront probablement par la suite , au budget, 
l'objet d'un article séparé. 

De même que les dépenses d'exploitations pour 18411 ont été basées sur les 
résultats effectifs de l'exercice courant; de même il paraît prudent de recti 
fier, d'après les recettes effectives aujourd'hui cou nues <les onze premiers mois 
de 18-40, l'évaluation des produits du chemin Je fer portés au budget des 
voies et moyens de 18411 au montant de fr. 71(500,000. 

Ces recettes, effectuées du let janvier au 30 novembre 18401 renseignées au 
tableau, anneae B) joint à l'exposé des motifs <lu projet de loi de transfert; 
proposé pouf' le même exercice, se sont élevées, savoir : 

Pou A' le service des voyaffeur·s. . fr. 
11 baffages 
l) marchandises' chevaux' 

équipuges, bétail, etc. • . . 1, H56, 02:2 !55 

4,054,289 70 
13J,881 66 

Ensemble, produit de treize sections, pend au t 
12 mois, et d'une section, pendant 7 mois environ , ci. . fr. 5,346,193 91 

Complétant l'année entière d'exploitation poul' la 14esection, 
ci pour les~ mois manquants . 110,000 00 

Les recettes. en ce qui concerne les 14 sections actuelles, 
pour une année pleine, seront donc, en 18411 de . 5,456,193 91 
Les recettes probables des sections à ouvr ir pendant le 

cours de 1841, savoir : 
}o Les sections d'A11s à Liége et à Chaufootaine, pour le 

A reporter . fr. 5,-4561193 91 



Heport. . fr. 
~e semestre, comprenant les mois les plus productifs de 
l'année . . 2B0,000l 

'.2° Les sections de 'l'ubiso à Mons, pour le -1° tri- 
mestre . 120,000 

400,000 00 

Ensemble, produit ordinaire des H> sections à exploiter eu 
1841, sans tenir compte de l'influence à résulter de l'extension 
du rail-way . 

Ajoutant: Poul' l'influence certaine à résulter de l'extension 
des lignes exploitées. 

Comme produit <lu développement progressif du 
transport des marchandrscs, factag e il domicile, 
correspondance à l'élr:1113·er, etc., basé, de ce 
chef, sur un revenu total de 2 millious, c1 

5,856,193 91 

2n2.ooo oo 

840,000 00 
Total. 

Soit . 

. fr. 6,988,193 91 

. fr. 7,000.000 00 

Cette recette de 7 millions se résume par service, de la manière suivante 

Po111 dt\ elopp-e~ 
1'01'.!L. 

DÉSIGNATION Pom les secucns ;Pom lc.s sevtron-, uu,ut <lu ,;cr- 
\lit' ,le-$! n1,1r- 

uc tucl lcmcm .j OUVl!r 
c.hnnd,..,l',. <l -----------~ --.. l 1nfl11('11(.~ 1 é- 

DES PRODUITS, e n e-Jpl01tahol'\ <'n r84r Hdli111t rie J'os- 
te nvaou du rad- SO.l!J!H SOIIIU! 
w av, l'nOIIAlll,J;. 111.0Nl)IS. 

Senicc des -voyageurs 4, 15J,28U 70 390,000 290,000 4,834,289 70 4,M0,000 

' bagages 135,881 G6 l0,000 2,000 147,881 66 lG0,000 . m11rchandises, chevaux, 
équ.puges, bétml, etc. 1,106,022 55 P' mémoire. 840,000 2,000,022 55 2,000,000 

~ 
5,456,193 91 400,000 1,132,000 

- 
6,988,193 91 6,988,193 91 7,000,000 

Jettant maintenant un coup-d'œil sur les résultats compa1 és des recettes et 
dépenses de l'exercice actuel et de l'exercice prochain; alors que le capital 
engagé dans la construction de la route et pour le matériel des sections 
exploitées, qui, à la fin de 1839, étaient de moins de 55 millions, et à la 611 

de 1840 de moins de 6~ millions ; 

On voit que l'exercice 1840 donne un produit net de . fr 2,2;50,000 

Et que l'exercice 1841 laissera très probablement comme pro~ 
duit net . . . . . . . , . . fr. 3,250,000 

Que ce produit net de 1840 répond déjà à uu intérêt d'environ 4 p, c. 0/0 

du capital engagé, et pour 1841 à un intérêt probable d'au moins 5 p. 0/0• 
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SECTlON li. 

POSTES, 

ART. 4. - Traitements. 

Somme demanrléo ·: fr. 3~tS,210. 

Même allocation qu€ celle du budnct de 1840. 

AnT, 5. - Frais de tournée des inspeotcurs, [rai« de réy-ie des di'recteu1·s et 
7w1·cepteurs ~ i'nclernni'Ms de logement, i"mprimés} reqistre» et timbres. 

Somme demandée : fr. 8:2/:So. 
.Môme allocation que celle du budget de lfl40. 

AllT. 3. -· Transport des dépêches. 

Somme dema udée : fr. 300,lî-46. 

Même allocation que pour Hl40. 

Les dépenses concernant le transport des dépêches se répar tissent de la 
manière suivante : 

Serv ices eu malle-estafette . 
Services en malles à un collier 
Services à cheval . 
Services par entrepi-ise 
Services en diligence, 
Services à pied, 
Dépenses accidentelles et frais divers 
Services de paquebots 

. fr. 49,384 81 
ttH1 669 ;·>O 

6,939 ;56 
42~Y>l8 ~S!5 

Total. 

22,438 :32 
25\021 06 
17,200 00 
2,;S,500 00 

. fr. 313,672 00 

(Voir) pour· les détails, le tableau, Annexe n° 1, qui iudique les différents 
services existanta.) 

La somme de fr. 313,672, à laquelle la dépense s'élève actuellement, excède 
de fr. 13,126 l'allocation du budget de Hl40, et l'allocation demandée 
pour 1041. 

Mais il est à remarquer, en ce qui concerne 1840, que plusieurs services 
n'ont été créés qt1e vers le milieu de l'année et que d'autres services ont éttl 
i nterrompus pendant plusieurs mois. 

Pour ce qui est de 1841, on peut s'attendre à C€ que l'ouverture de nouvelles 
sections du chemin de Fer, entr e Tubise et Mous, permettra de supprimer, eu 
partie, le service très coûteux de malles-estaffettes , qui aujourd'huj trans 
porte la corr espondance française; l'on pourra, sans doute, aussi substituer le 
chemin de fer à quelques services de malles; de là résulteront des éconornies 
suffisantes pour couvrir le déficit qui existe dans l'état actuel des choses. 
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Outre l'emploi des services par les routes ordinaires, I'adrniuistration <les 
postes fait déjà usage de tous les convois des chemins de fer, par lesquels 
les corresponda nces peuvent être utilement expédiées. Le nombre des déf,€ 
ches que les divers bureaux <le poste expédient el reçoivent par cette voie, 
ne s'élève pas à moins <le 304 dépêches expédiées, el 3(M dépêches reçues prn· 
jour. ainsi qu'on peut Je voir par IP tableau ci-annexé, n° '.2. 

On Ile s'est pas même borné là, on a voulu faire l'essai d'une innovatiou 
introduite en Analelerre, en ol'ganisant, sur la ligne de Bruxelles à Anvers, 
des bureaux de postes ambulants sur le chemin de fer. 

Cet essai, qui a eu principalement pour but de constater la possibilité 
matérielle de faire tout le travail des lettres Jans ces bureaux, ayant réussr, 
on pourra bientôt donner une grancle extension à Cf' nouveau serv ice, en 
l'établi.ssant sur toutes les li{pies livrées à l'exploitation. C'est ulois seulement 
qu'il sera possible d'apprécier les avantages que celle innovation doit offr ir 
sous le rapport de la célérité, dans la transmission des correspondances. 

Le gou'fernement ne demande, pour le moment, aucune allocation nou 
velle poul' salarier les employés à attacher au service ambulant ; il espère 
pou voir faire face à la dépense de ce service nouveau, au moyen des économies 
qu'il tâchera d'obtenir sui· les frais du transport des dépêches, au fur et à 
mesure que de nouvelles secuous du chemin de fer seront livrées à l'exploi 
tation. 

ART, 4. - Service rural. 

Somme demandée : fr. 300,000. 

Cet article est le seul sur lequel il soit demandé, pour le service des postes, 
une allocation supérieure à celle votée au budget de 1840. 

La majoration demandée est de fr. 70,000; au moyen de cette somme, le 
gouvernement espère pouvoir établir un service quotidien dans toutes les 
communes du royaume. 

C'est ce qu'a voulu la loi du 29 décembre 1835, dont l'art. 13 porte : 
<c L'établissement d'un service regulier de poste aux lettres, pour toutes les 
>1 eommunes du royaume, aura lieu successivement et aussitôt que possible, 
» eu raison des besoins des localités. >) 

Les avantages d'un service quotidien général sont évidents; des plaintes 
nombreuses et fondées s'élèvent contre Je service? partout où Il est alternatif. 
En Je rendant quotidien, on le rendra beaucoup plus utile au public, en même 
temps que l'on accroîtra les recettes du trésor, 

Sur les ~,458 communes de Belgique, qui sont dépourvues de bureau de 
poste, 1,306 seulement jouissent de l'avantage d'un service quotidien, 1,U52 
ne sont'desservies que de jour à autre, et, pour peu que l'arrivée des courriers 
au bureau dont ces communes relèvent, ne coïncide pas exactement avec la 

12 
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sortie des facteurs ruraux, les lettr es éprouvent <les I etards tellement consi 
dérables, qu'on préfère lçs envoyer· par d'autres voies que celle de la poste. 

Il importe donc de remédier à cet inconvénient, en rendant le service 
quotidien dans toute l'étendue du royaume; il faudra également chercher 
à diminuer les tournées des facteurs qui, en r,énéral, sont beaucoup trop 
longues pour que ces agents puissent ré3tilièrement faire leur service. 

Le nombre de lettres trausportées par les facteurs ruraux, s'est élevé, 
e111839, à 1,530,081, et la taxe supplémentaire de 10 centimes appliquée à 
chacune de ces lettres, aux termes du § 2 de l'art. _13 de la loi du 29 décem 
bre 1835, a rapporté au trésor une somme de fr. 153,008-10. 
(Voir à cet égard le tableau n° 4.) 

Cette somme peut être considérée comme Je produit direct du service 
mixte (en partie quotidien en partie alternatif), qui existe aujourd'hu i. 

Mais il est à remarquer que les recettes du service rural ne se composent 
pas exclusivement du décime supplémentaire; il faut encore ajouter à ce 
produit, une partie de la taxe ordinaire de toutes les lettres provenant ou à 
destination des communes dépourvues d'établissement de poste, lettres qui, 
avant l'organisation du service rural, étaient, en majeure partie, transportées 
par d'autres voies et ne produisaient rien à l'État. 

Il n'est pas douteux qu'en reudant le service quotidien dans toutes les 
localités, on n'augmente d'uue manière sensible, les produits directs et irrdi 
rects de la poste rurale. 

Il résulte du tableau ci-annexé, 11° 3, que le service, tel qu'il existe a ujour 
d'hui, absorbe entièrement la somme de fr. 230,000 allouée pour 1840. On 
peut s'assurer, par les détails donnés dans ce tableau, que les traitements des 
facteurs marchant tous les jours, n'excèdent pa~ 5 à 600 fr. par an, et plu 
sieurs de ces agents ont à faire, chaque jour, un parcours de 8 à 9 lieues. 
Certes, il est impossible de moins rétribuer des fonctions aussi pénibles. 

. Le service rural quotidien dans tout le royaume exigerait, au ml-11,i'mum, 
eo traitements de facteurs, l'emploi d'une somme de fr. 298,800, savoir : 

Province d'Anvers . . fr. 19,800 
Brabant . . . 46,800 
Flandre occidentale . . . 33,600 
Flandre orientale. . . 36,600 
Hainaut . . . ' 45,600 
Liége . . . 34,800 
Limbourg. . 16,200 
Luxembourg . . 31,200 
Namur. . . 34,200 

-- 
Total égal. . . fr. 298,800 

A cette somme viendraient se joindre quelques frais accessoires qui pour 
raient porter la dépense à fr. 325,000. 
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li est probable cependant que la somme demandée de fr. 300,000 suffira 
pour 1841, l'introduction du service quotidien ne pouvant avoir lieu, dès le 
commencement de l'aimée, dans toutes les localités aujourd'hui desservies 
d'une manière alternative. 

Recettes. 

Après avoir justifié les demandes de crédit fuites par le gouvernement pour 
le service des postes, il n'est pas inutile de donner quelques détails sur le 
produit de celte branche de service public. 

Le tableau ci-annexé , 11° -1, indique le chiffre des recettes nettes effectuées 
par chacun des bureaux de poste, pendant l'exercice 1839. 

Le total des recettes de 1839 s'élève à . . fr. 

Les recettes de 1838 montaient à 

Le produit de 1839 a par conséquent excédé de. 

2,877,051 24 
2,819,016 64 

. fr. ~8,034 60 

celui de l'année précédente, et ce résultat est d'autant plus remarquable que, 
pendant le dernier semestre de 1839, le port des lettres échangées entre la 
Belgique et les Pays-Bas a subi une réduction assez forte, par suite de la 
suppression de la taxe extraordinaire à laquelle la correspondance entre les 
deux pays avait été assujétie précédemment. 

Eu 18-40, les recettes des postes ont un peu fléchi, dans les premiers mois, 
pour se relever dans les mois suivants. 

C'est ce que prouve le tableau suivant, dans lequel les recettes des dix 
premiers mois cl.es deux exercices sont mises en parallèle. 

'f01'AL 
.• u,vJEa. FÉVIIIEII, Mt\llS. &'\'lllt. IIAI. 10111. JUILLET. AOlJT. SEPTEMB, OCTOBRE. FOUII. 

NE\/t' .1101 ••. 

isse. 
(a) 

276 ,82.l 86 234,252 95 257,085 81 237,113 44 237,967 521233,791 02 238,063 01) 234,995 71 229,356 34 232,965 15 2,412,412 89 

1840. 
254,486 02 224,822 18 244,777 35 237,977 OI '46,168 04rl,745 15 245,801 31 237,148 61 235,484 85 244.399 89 2,402,810 41 

[n) Oétluchon 
fiole dN ,rulhs 
du l~1ulmu Lu,.l. 

En 1841, l'extension qui sera donnée au service rural) et quelques autres 
améliorations ne peuvent manquer de produire une augmentation de recette 
et l'on peut ainsi espérer, avec fondement, que le chiffre de fr. 3,000,000, 
porté au budget des 'Voies el moyens, sera atteint. 

Dans les développements donnés à l'appui du budget de 1840, on a déjà 
fait ressortir l'accroissement considérable que le revenu de la poste a obtenu 
en Belgique depuis 1830. Il n'est pas sans intérêt de mettre en reuard de ce 
résultat le chiffre des recettes constatées par l'administration des postes de 
France, depuis la même époque. 
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Tableau oomparau]' des recettes eflèotitées par les admini"strati'on.~ des poste, 
de Belqique et de France, 

Exorcioos. Recettes effectuées Recettes eûcctuéos 
en Rolgiquo. on Fr,rnco. 

1831. l,69~,967 5~ 33,31~0,319 
1832. 1,984,045 20 34,16-4,604 
1833. 1,961,482 17 35,361.,599 
1834. 2,087,132 39 36,171,362 
1835. 2,166,671 26 37,036,468 
1836. 2,434,679 55 37,40~,tno 
1837. 2,692,723 79 40,382,368 
1838. 2,819,016 64 42,242,870 
1339. 2,877,051 24 )) 

Ces rapprochements font voir que l'augmentation des produits est plus 
prononcée en Belgique qu'en France. 



CHAPITitE IV <
1
> 

l\JINF.S. 

L'art. 1°r de ce chapitre dépasse, d'une somme de fr. 1,700, l'allocatiou 
portée au budget de 1840, en faveur du conseil des mines. 

Le budget de IB40, coutieut une somme de fr. l,.2ü0, pour [rais de route 
des membres du conseil. Celle allocation est restée la même, depuis l'institu 
tion de ce corps. 

Cette année, on a proposé de majorer la somme destinée aux frais de route, 
et de la faire servir, en même temps, à délivrer des indemnités aux conseillers 
honoraires appelés à siéger. Voici les motifs de cette majoration. 

Le conseil des mines se compose ds cinq membres titulaires; il ne peut 
délibérer qu'au nombre fixe de cinq membres (art. 3 de la loi du~ mai 1837). 
Il arrive fréquemment que, soit pour cause légitime <l'empêchement, soit 
pour abstention légale, il devienne nécessaire de convoquer un ou deux 
membres honoraires. 

c< Tout membre du conseil des mines, porte l'art. 6 de la loi du 2 mai, 
)) peut être récusé pour les causes qui donnent lieu à la récusation des juges, 
>) aux termes de l'art. 378 du code de procédure civile. n 

Ils ne peuvent prendre part, en outre, aux délibérations relatives aux 
;,.ffaires sur lesquelles ils auraient été consultés précédemment ( art. 2, § 3 de 
la loi du 2 mai.) 

A.insi, différentes abstentions ont lieu pour cause de parenté ou d'affinité 
avec l'une des parties iutéressées , d'autres, parce qu'un membre du conseil a 
connu de l'affaire, soit comme avocat, soit comme membre d'une députation 
permanente ( deux membres titulaires du conseil ont fait partie, avant leur 
entrée dans ce corps, de députations provinciales). Dans ces différents cas, 
il y a nécessité de recourir à l'intervention de conseillers honoraires. 

La capitale n'est pas le siégé d'exploitations de mines; ce n'est pas en son 
sein, ordinairement, que le conseil des mines pourra se recruter. Si l'on veut 

( 1) Des renseignements plus développés, ayant été demandés dans les sections pour la 
justification des articles du chap. IV, on a cru bien faire de les imprimer ici, afin que tous 
lei membres de la Chambre puissent en prendre connaissance. 

13 
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luisser au 1~ouvcrnement la latitude couvena ble poul' furre de bous choix, il 
faut lui permettre <le nommer des conseillers honair es, même résidants dans 
les provinces <le Hainaut, de Liége, de Nam u1· et de Luxembourg. Les con 
seillers honornirus forment naturellement la pépinièic où seront choisis les 
membres titulaires. 

Un ancien ingénieut\ un cxploit.anl retin'~ peu-vent servir le conseil des 
mines, en lui apportant le tr ibut de leurs lumières. Si on ne leur accorde pas 
d'indemnité pour leurs frais de déplacement et <le séjour, on devra se priver 
de leur coopération. 

On ne peut assimiler les conseillers honoraires aux ju{}CS suppléants des 
tribunaux. Ces derniers sont nommés parmi les mem hres <lu barreau; ils fré 
qucnlen L les audiences; s'ils sont absents, le tribunal clésirrne, pour siéget·~ 
un <les avocats présents. Il n'y a point d'officiers p ost ulants ou d'avocats 
plaidants devant le conseil des mines. Il y a nécessité de convocation spéciale 
du membre honoraire. Le gom·crnemenL ne J)eut toujours espérer de faire 
de bons choix, en se bornant à la capitale; i I est donc de la plus {p·a11cle uti 
lité de lui donner le.;; moyens d'indemniser- les conseillers honoraires, soit 
qu'ils consentent à résider ù Bruxelles, soit qu'ils se déplacent, lors de chaque 
co uvocation. 

L'art. 2 du chapitre, intitulé : i·ngénieu,1~s et cotuiucteurs, renferme une 
majoration de fr. 11,300. 

Elle est justifiée pal' l'ex tension donnée m1 corps des mines par l'arrèté 
royal du 4 juin 1839. Le corps des mines n'est pas encore assez nombreux, 
en raison des besoins de la grande extension apportée à l'exploitation, 
depuis un petit nombre d'années. 

La direction, créée au ministère des travaux: pub li es, par l'arrêté royal du 
19 septembre der uier, est chargée, outr e les mines, le~l usines miuéralurgiques 
el les machines à vapeur, des perfectiouuements et découvertes relatifs aux 
différentes branches de travaux publics. 

Les essais faits pat· des particuliers, pour l'application de procédés nou 
veaux ou économiques, dans les différeuts travaux concernant les mines, 
l 'épursement des eaux, l'éclairage ou l'aér age, la circulation sur les chemins 
de fer, la découverte de nouveaux moyens de locomotion ou de transport, les 
machines à ,,apeur, les moyens d'éviter les explosions ou d'écouorniser le 
combustible, etc., doivent être parfois secondés par des subventions du gou 
vernement. 

Ce dernier ne peut, au moins en certains cas , refuser son concours pour 
des expériences ou pour la reproduction en IJl'and des essais faits par des 
particuliers. 

Le gouvernement peut y trouver une source notable d'économie. Ainsi, 
faute d'examiner uu procédé qui préserve les bois <le I'hurnidité , ou qui 
diminue les dépenses de combustible, le s:ou"ememeut peul être entra1né à 



( 51 ) 

continuer des dépenses très fortes, telles que les reuouvellement des billes, au 
chemin de fer, la consommation du ooak, etc. 

Une légère dépense. faite à propos, peut épargner, à l'avenir, des frais 
considérables. 

La plus stricte économie présidera d'ailleurs à l'crnpl,oi des fo nds. 

C'est avec confiance dans l'utilité de l'allocation, qu'il pmpose d'insérer au 
projet de budget du département des travaux publics, pour l'exercice 1841 ~ 
un chap. VII, intitulé : 

c< ESSAIS t.r EXPÉRIENCES. 

i> Examen des procédés nouveaux et perfectionnements intéressant les diffé 
i> rentes branches de service du département des travaux publics, fr. 6,000. 
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CHAPITRE V. 
IN/!'!TRUCTJO~ PUBLIQUE, LET'l'RES, SCIENCES ET ARTS. 

SECTION PREMIÈRE. 

INSTRUCTION PUBLIQUE, 

ENSEIGNEMENT S~PÉ!UEUll., 

ARTICLE PREmmt1. - Uni't;ersi'tés de l'Etat. 

Somme demandée : fr. ü06,800. 
Uue augmentation de fr. 16,4ti2 est demandée sur le l ittera A, personnel 

der; uni"'Versi'tés. 
Les motifs de cetLe augmentation l'eposent sur les raisons suivantes : 
Les frais du personnel universitaire s'élevaient, au 1 cr janvier 1840, à la 

somme de fr. -·fü3,498; ainsi qu'il résulte du rapport présenté aux Chambres, 
le 27 janvier suivant. 
Pour satisfaire à des engagements pris par l'administration précédente, les 

nominations et majorations ci-après ont eu lieu : 

1° Nomination d'un mécanicien, pour dil'igcr l'atelier des machines à l'école 
des arts et manufactures de Liége, au traitement de • . . fr. 4,000 
]0 Id. d'un concierge, à la même école. . 550 
3° Majoration de traitement de M. Kluyskens, conformément à 

l'art. 9 de la loi du 27 septembre 1835. . 3,000 

Fr. 7,550 
La somme dont le ministre pourra dispose!' q_'est donc que de 81902 

Somme égale à la majoration . . . 16,452 

Cette somme de fr. 8,902 serait loin de suffire à tous les besoins, si l'on 
voulait ors-anisel' l'enseignement sur le pied de la loi du P.7 septembre 1835, 
el faire donner tous les cours exigés par cette loi. 

Ainsi, il y a : 
Faculté de philosophie et lettres : à Gand 7, à Liége 10 professeurs. La loi 

eu autorise 10 à chaque université. 
Faculté des sciences : à Gaud 10, à Liége 10 professeurs. La loi en auto 

rise 11. 
Faculté de droit : à Gand8,à Liégé 7 professeurs. La loi en autorise 9. 
Faculté de médecine: à Gand 10., à Liégé 10 professeurs; nombre autorisé 

par la loi. 
14 



Plusieurs cours ordonnés par la loi ne se font pas encore, faute <le profes 
seurs. 

A. Gand) l'on n'enseigne pas encore deux branches importantes : la littéra 
ture orientale et l'histoire des littér-atur cs rnodernes. 

E · l' hl. ' l' . ' ' ' 11 sciences, on est o 1ue ( avoir recours a un agregc, 
physiologie et l'anatomie comparées. 

En droit, l'on ne donne pas 1a philosophie du droit. 
A Liége, l'on ne donne pas l'encyclopédie et l'histoire de la médecine. 
L'on est obligé d'avoir recours à un agrégé, pour le cours de pharmacie 

théorique el pratique. 
Ainsi, il faudrait, pour compléter l'enseignement tel que le veut l'art. 10 de 

la loi du 27 septembre 183;5 : 
Gand. Faculté de philosophie et lettres, deux professeurs de plus, 

pour enseigner la 

minimum. . 
Sciences, 1 professeur, minimum. 
Droit, ] professeur, m1:n:z:rnitm • 

Liëge. Faculté de médecine, 1 professeur , m-ù1J?nwrrt • 
Un professeur de technologie, dans chaque université, serait aussi 

d'une grande utilité, minimusn. . . . • 8,000 

Ainsi, ponr mettre l'enseignement au complet, il faudrait, minimum 28,000 

8,000 
4,000 
4,000 
4,000 

Le ministre pense qu'avec 8,902 fr. il pourra suffire aux besoins du présent 
exercice. 

ART. 2. - Frais desjitrys d'examen p01M· les grades acadëmiques, 

Somme demandée : fr. 80,000. 

Même allocation que celle du budget de 1840. 

ENSEIGNEMENT MOY:Cl'i, 

ABT. 3. - Frais d'i'nspect·ion des athénées et aollé,9es. 
SoÙ)me demandée : fr. B,800. 

Même allocation que celle du budget de 1840. 

ART. 4, Litt. A. =-Subeides annuels aux établissements d'ensei'gn.ementmoyen. 
Somme demandée: fr. 113.,000. 

Même allocation que celle du budget de 1340. 

Au. 4, Li'tt. B. - Subsides annuels aux établissements d'enseignement 
'industriel. ,École de Gand. 

Somme demandée : 
Allocation du budget de 1840. 

Différence en plus 

. fr. 25,000 
10,000 

. fr. 15,000 
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Celte majoration n'est qu'apparente et résulte du remaniement effectué 

dans les attributions ministérielles. 

Cette dépense avait été votée en principe, lors de la discussion du budget 
<le l'année dernière; i! avait été décidé que l'on viendrait au secours des écoles 
industrielles à l'aide du fonds d'industrie qui se trouvait alors à la disposition 
<lu ministre, chargé de l'instruction publique; depuis lors ces deux branches 
se sont trouvées séparées; de là, la majoration réclamée aujourd'hui. 

ART. 6. - Enseignement primaire. 

Somme demandée: fr. 310,000. 
Savoir : 

L• A. Traitements des instituteurs dans les neuf provinces; encourage- 
ments . . . • . . . . . fr. 250,000 

L• B. Subsides pour constructions, réparations, location et ameu 
blement de maisons d'école. !S0,000 

L• C. Secours à accorder à des instituteurs nécessiteux, saus em 
ploi, et à des veuves d'instituteurs 

Somme égale. 

Allocation du budget de 1840 . 

Différence en plus 

10,000 

310,000 
27l5,000 

. fr. 35,000 

Celte augmentation se répartit de la manière suivante : 

Littera A. - Majoration fr . .20,000. 

Faute d'un crédit suffisant, le souvernement se trouve dans la nécessité de 
rejeter beaucoup de demandes. 

Le sort des instituteurs est loin d'être brillant; <le là tant d'instituteurs qui 
ne sont point à la hauteur de leur mission, qui ignorent même ce qu'ils sont 
appelés à enseigner. Ilien que probablement une loi ne doive pas tarder à réffler 
leur sort et celui de l'enseignement primaire, nous avons cru de-voir provi 
soirement p1·oposer une majoration pour venir au secours des instituteurs el 
encourager ceux qui se distingueront. 

Lùtera B. - Majoration fr. 10,000. 

Un grand nombre de communes dans le royaume ne possèdent pas encore de 
maisons d'écoles; d'autres éprouvent le besoin de les a3randir. 

Généralement, les conseils provinciaux montrent un grand zèle pour encou 
rager ces constructions; les subsides alloués par eux s'élèvent à une somme 
3lobale de fr. 54,tfü9; il nous a paru juste d'augmenter ce crédit dont on 
reconnaît tous les ans l'insuffisance. 
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SECTION Il. 

I,EI TRES J~T SCIENCES, 

Jusqu'ici les lettres et sciences avaient été confondues avec les ar ts , l'on a 
cru faire chose convenable eu demandant deux crédits spéciaux. Ces deux: 
services sont, en effet, distincts. Les fonds alloués par les Chambres amont ainsi 
une destination plus précise, Cette division avait été demandée ù plusieurs 
reprises par des membres de la légiblature. 

ART. 7. - LETTRES ET SCIENCES. 

Somme demandée : fr. 215,000. 
Sa. voir : 
L" A. Encouragements1 souscriptions, achats. 

V B. Académie des sciences et belles-Iettres . 
V C. Exécution, sons les auspices de l'Académie, <le la carte g:éolo 

gique du royaume . 

V D. Observatoire <le Bruxelles . 

L' E. Bibliothèque royale. 

. fr. 70,000 

5,000 
22,000 
70,000 

L" F. Publication des Chronz'qnes belges i"néddos 141000 
V G. Rédaction de l'Inventai"re des chartes et diplômes concer- 

nant l' Histoire nationaie . . . li-,000 

Somme égale . 

Allocation du budget de l840 . 

Différence en plus 

Cette augmentation se répartit de la manière suivante : 

215,000 
169,000 

. fr. ,16,000 

Li:TTERA A. - FR. 201000. 

On demande ponr les encouragements aux lettres et sciences fr. 70,000, 
au lieu de fr. 50,000. 

La position des auteurs est loin d'être avantageuse en Belgique. Le système 
de contrefaçon a réagi sur les publications indigènes et anéanti, pour ainsi 
dire, les droits qui en résultaient ; un au leur aujourd'hui trouve rarement un 
éditeur. C'est p1·esque toujours à ses frais qu'il est obligé de faire paraitre 
son ouvra3e el il n'y par-vient gnère qu'avec des perles considérables. 

Beaucoup de personnes,, qui pourraient émettre des idées utiles, s'abstiennent 
' de le faire à des conditions aussi onéreuses; dans un semblable état de choses, 
il est nécessaire que le gouvernement intervienne , si l'on veut encouraser la 
littérature nationale. L'État n'a pas tout fait quand il a donné l'instruction ; 
il est obligé de suivre ceux qui se sont distingués et qui sont appelés vers la 
carrière des lettres ou des sciences, qui , si elle est 3lorieuse pour le pays, 
est peu productive pou1· celui qui la suit. 
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L'art et la littérature dramatique sont chez tous les uouvernernents l'objet 
de eacrifices considérables, parce que l'on sent toute leur importance et com 
bien ils donnent de relief à une nation; jusqu'ici Ia Belgique s'est abstenue de 
venir à leur secours; il serait pourtant utile de chercher à nationaliser notre 
théàtre , de soutenir les auteurs qui s'ouvriraient cette carrière, comme aussi 
de facîli Ier l'introduction des grandes productions musicales qui n'ont point 
paru sur la scène française. 

Il y a ensuite des sociétés littéraires et savantes dont on doit encourager la 
création, aider les travaux. Bien dirigées, elles sont appelées à répandre le 
goùt des lettres et des sciences, à donner à l'esprit et à l'intelligence de l'acti 
vité et, à l'homme du monde, les moyens d'utiliser honorablement ses moments 
de loisir. 

Enfin , il convient aussi de faciliter les 5randes entreprises littéraires ou 
. scieutifiques au-dessus <les forces des particuliers. Ces entreprises demandent 
de longues recherches, des voyages à l'étranger, des collections, des expé 
riences qrn nécessitent souvent des frais considérables. C'est ainsi que, depuis 
plusieurs années, le gouvernement accorde une subvention aux nouveaux 
Bollandistes pour continuer l'œuvre de leurs devanciers. 

Ces divers encouragements devront se prendre sur la somme de fr. 70,000, 
dont, par approximation, l'emploi peut être réparti ainsi qu'il suit : 

1 ° Encouragements pr 
publications originales 
ou utiles. (Lettres, seien 
?es; histoire.) 

Subside pour eu gager les auteurs à publier leurs 
œuvres, 12 ou 15 ouvra3es au plus . fr. 25,000 

Souscription aux meilleurs ouvrases 
publiés par des auteurs nationaux. (Cette 
souscription est répartie entre les éta 

\ blissements publics.) 
2° Art et littérature dramatiques 

10,000 
10,000 

3° Sociétés littéraires et savantes. (Presque toutes les villes deman- 
dent des subsides pour ce genre de sociétés . •. . . . . 10,000 

4° Voya3es scientifiques , achats d'objets d'histoire naturelle, 
indemnité aux savants qui se livrent à des expériences physiques ou 
chimiques . . . . . . . . • . . . . 9,000 

5° Subvention aux Bollandistes, pour les aider à continuer la 
publication des Acta Sanctorum . . • . . . . . 6,000 

Total. . fr. 70,000 

L1rTERA B. - Académi·e des sciences et belles-lettres. 

Majoration : fr. ~,000. 

Jusqu'ici l'Académie des sciences et belles-lettres n'avait fait imprimer que 
les mémoires de ses membres et les mémoires couronnés par suite de concours. 
Il arrive cependant fort souvent que des personnes étrangères soumettent au 
jugement de l'Académie des travaux intéressants dont la publication serait fort 
utile. L'Académie a pensé qu'il conviendrait d'imprimer un second recueil qui 
comprendrait un choix parmi tous les ouvrnges auxquels elfe aurait donné sou 

15 
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approbation, C'est pour faire face à cette dépense, ((lll nous a paru conve 
nable, que nous avons demandé la rn.ijorutiou de fr. :5,000. 

L1TTERA C. - Carte géologi'qiw du 1royamne. 

Crédit nouveau: fr. 5,000. 

L'exécution de la carte géologique de la Belgique, a été ordonnée par un 
arrêté royal du 31 mai 1836. Elle a été confiée à un jeune savant, aussi dis 
tingué que modeste, et dont les travaux ont fixé tout particulièrement l'atten 
tion des géoloaues, à M. Dumont, professeur à l'université de Liégé. L'utilité 
de cette carte, et sous le rapport scientifique, et sous le rapport industriel, 
ne peut être révoquée eu doute. Dans presque Lous les pays un semblable 
travail a été ordonné. 

L'arrêté du 31 mai 1836, a accordé à M. Dumont une indemnité de fr. 12 
par journée de voyage ou de séjour, hors sa résidence habituelle. Cette somme 
couvre à peine M. Dumont des faux frais auxquels il est entraîné; l'on peut 
dire que ce professeur ne s'est chargé <le cette entreprise longue et pénible 
que par dévouement pom la science; il a fallu lui adjoindre un aide qui 
pût transporter des échantillons de minéraux et, au besoin, les recueillir 
sous sa direction; il est alloué à cet aide une indemnité de fr. 7 par jour de 
,1oyage, et fr. 4 par jour <le travail sédentaire. 

LITTERA D. - Observatoire royal de Bruxelles. 

Majoration ~ fr. 2,000. 

La dépense, cette année, s'est élevée à fr. 21,450, par suite de l'acquisition 
d'instruments uécessaires et de réparations, en sorte qu'il faudra prélever sur 
le fonds d'encoura3ement aux sciences, une somme de fr. 1,450. 

Et l'on remarquera qu'au moyen de ce budget l'on n'a pourvu qu'aux 
besoins indispensables de l'établissement, il en est résulté : 

1° Qu'il a fallu renoncer encore cette année à imprimer les observations 
qui avaient été faites; 

2° Que la bibliothèque et le mobilier de l'observaloÎl'e se trouvent dans un 
état de souffrance. 

C'est pour mettre le directeur à même de faire face à ces besoins que la 
majoration de fr. 2,000 est demandée. 

LtTTEK.A E. - Bibliotheque 'l'Oyale. 

Maj~ration : fr. 10,000. 

Le personnel de cet établissement exige 
Les frais d'administration et de matériel s'élèvent à . 

En sorte qu'il ne restait pou1· achats et reliures que 

Total. 

. fr. 24,000 
8,300 - 32,300 
27,700 

. fr. 60,000 
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Dans l'état actuel de la bibliothèque, ce fonds uous a paru tout ù fait msuf 
fisaut; la partie des manuscrits est belle, mais la partie des imprimés est loin 
d'avoir l'importance qu'elle doit acquérir po11l' remplir digneuieut sou but. 
La bibliothèque de M. Vau Hulthcrn qui eu forme le fonds, était celle d'un 
bibliophile, d'un particulier qui, avant tout , avait voulu satisfaire ses {ÇOÙL.,~ 
mais elle était loin de répondre à tons les besoins de la science. En supposant 
que la bibliothèque de Bruxelles vienne se réunir à celle de l'État, il manque 
rait encore toutes les fiTande,; collections qui ont paru depuis 40 ans, dont la 
plupart ue se trouvent point en Belgique, et qui ne sont pus à la portée des 
ressources particulières. 

LnTERA G. - Impression des chartes et diplômes. 
Crédit nouveau : fr. 4,000. 

Les tables chronologiques des chartes et diplômes sont des travaux <l'1111c 
importance réelle et dont la plupart des nations ont reconnu la nécessité; <le 
pareils recueils se rédigent en ce u.oment eu France, en Angleterre et €U 
Italie, en Suède et dans différentes parties de i''Allemague. 

Un arrêté royal du 8 décembre 1837 approuva les vues qui avaient été 
émises à cet éga1·d par· la commission royale d'histoire, et ordonna Ia rédac 
tion de la table des chartes et diplômes relatifs à l'histoire de la Bclui(1ue. 

Uu subside annuel de fr. 4,000 fut alloué pour ce travail sur le fonds des 
lettres, sciences et arts. 

Cette dépense ayant pour objet un travail particulier et <levant durer plu 
sieurs armées, il a paru plus convenable de la renseigner spécialement au budget 
et d'en former un littera de la section 2. 

SECTION III. 

BEAUX-ARTS, 

ÂaT, 8. -Beaitœ-arts. Somme demandée • 

AaT. 9. - Monument de la Place des 11:lartyrs . 

. fr. 23!:>~000 

25,000 
AaT. 10. - Subsides auœ villes et communes dont les ressources 

sont 1:nsu{fisantes pour la conservation des monu 
ments . 

Aar. 11. -Éreott'on de monuments historiques,, de statues a la 
mémoire des Belges qui se sont illustrés par leurs 
talents, leur courage O'U des seroicee signalés., 
rendus au pays. - Médailles consaorées au:x 
événements mémorables 

30,000 

La majoration totale est de fr. 108,971. 

50,000 

340,000 
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Parmi Lo ut cr qui a donné du relief à notre pays, depuis l'ère de l'iudépen 
dance, depuis la révolution, les heaux-mts peuvent revendiquer leur part. 
De IH)s couservatoircs , de nos académies sont sottis <les jeunes rre11s qui 
comptent aujourd'hui dans le monde artistique, qui, à l'étranger, honorent le 
nom belge; pour la plupart, le rrouvcmcrnent peut dire qu'il n'est pas étranger 
à leurs succès. LPs allocations accordées par les Chnmbres., pour les arts, n'ont 
doue pas été sans fruits; cependant, il reste beaucoup à faire et nous sommes 
loin encore d'avoir atteint le dégré auquel nos pères s'étaient élevés. Si l'on 
"Veut marcher, si même l'on ne veut pas reculer, il est nécessaire de continuer 
les encouragemeuts sur un certain pied, de propager surtout la connaissance 
du dessin, partie où nous sommes faibles, qui est pourtant indispensable, 
si l'on veut porter la peinture, la Gravure et la sculpture à une certaine 
hautenr , et qui est si utile d'ailleurs <lans toutes les professions industrielles; 
dans la musique, où depuis quelques années nos artistes se sont distingués 
il existe aussi plusieurs parties en souffrance el notamment la composition 
et l'art du chant. 

EL, bien que le gouvernement reconnaisse qu'il faille user du fonds alloué 
pour les arts, avec une grande réserve et une S'''ande circonspection, qu'il 
y aurait du danger à pousser démesurément dans une carrière si périlleuse, 
i;i péuib le , lorsqu'on ne réussit pas; mi, par les considérations ci-dessus, il a 
cru devoir proposer aux Chambres une majoration de fr. 1081971. 

Cette rnajorution se répartit ainsi q u'il suit : 

L1TTERA A. - Encouraqements, achats, sousoriptions. 
Fr. 10,000. 

Le chiffre compris sous ce liftera, a poul' objet d'encourager la musique , 
d'une part, la peinture, de l'autre, y compris le dessin el la aravure. 

La subdivision de l'allocation peut étre faite ainsi qu'il suit : 

1° Encouragements à la composition musicale, voyages, bourses, fr. 15,000 
2° Subsides aux écoles de musique pour donner les premiers élé- 

ments et répandre le goùt musical ( plusieurs villes réclament des 
encouragements de ce geme, et bien distribués, on pourrait en 
obtenir de bons résultats). . . . . . 8,000 

3° Expositions d'objets d'art dans différentes villes du l'oyaume, 
encourauernents et achats. . . . . 10,000 

-4° Commandes faites ou à faire à des peintres et sculpteurs qiti se 
sont distingués ( des tableaux sont commandés depuis long-temps à 
MM. Gallait, Debiefve, Robbe, Dyckrnans et Leys) . . 27,000 
;,0 Subsides pour soutenir les jeunes fJeflS pauvres qui annoncent 

une vocation toute spéciale pour la peinture et la sculpture 5,000 
6° Souscriptions aux ouvrages relatifs aux différentes branches des 

beaux-arts, tels que : Moni(,ments gothiqi.ws, par Simonau; les Artistes 
comtem.porains , par Bauguiet ; la Scène de la vie des peintres, par 
Mad ou. etc, . 

Total . 

4,oOO 

. fr. 70,000 
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LrrnnA B. --- Achate d'o4;ots d'art d'anciens maltres. 

Cl'édit nouveau : fr. ~0,000. 

Riche pal' les tableaux <l'un de ses anciens maltres , la Belgique est peut-être 
le pays le plus pauvre de l'Europe sous tous les a utr es rapports. Elle ne pos 
sède aucun tableau des grandes écoles d'Italie. Nous n'avons rien ou p1·esqt1e 
rien des peintres hollandais ou espagnols, et la plu part des chefs-d'œuvre 
sortis du pinceau de nos illustrations, sont passés à l'élrnugcr. Teniers, ainsi, 
qui a tant illustré Am•ers, n'aurait dans son pays aucun ouvrnrre capital, si 
l'on ne s'était décidé à acheter un de ses phis beaux tableaux i.t la vente de 
M. Scharnp; et cependant, en fait d'art, le goût ne s'acquiert que par la com 
paraison, les vocations ne se révèlent. que par l'étude des différentes écoles et 
des grand.s mal lres qui les ont illustrées , toutes los ressonrces de l'art ne sont 
enfin bien connues que lorsqu'on a pu voir et sentir Jeun, ddF1freutes manièrr-s. 

Sans doute, il fond ra beaucoup cle temps ava n l d'obtenir quelque chose t111 

peu complet; mais si l'on se décidait à allouer chaque année une somme spé 
ciale, ayant exclusivement cette destination, l'on pour rait espérer d'avoir, 
avant peu d'années, un représentant dans nos musées des principales écoles 
qui ont illustré la peinture : nous avons cru que le moment était venu de 
prendre l'initiative. 

L1TTERA C. _,... Conseroatoire de musique de Bruœeùes, 

Majoration ; fr. 31871. 

L'administration cl u conservatoire demande que la somme annuelle qui lui 
est allouée soit portée à fr. 42.,709, et, pou!' prouvel' la nécessité de cette 
majoration 1 elle a remis le projet ci-joint accompagné d'un rapport (Annexe 
:,i0 ~). Mais le gouverneu:ient croit devoir se borner à proposer une majoration 
de fr. 3,871, en considération des augmentations assez fortes que réclament 
divers autres articles , relatifs aux lettres, sciences d aux arts, 

L1TTER.A D. - Conservatoire de 1mt8iqu,e do Liégc. 

Majoration: fr. zOO. 

Cet établissement dont la création est déjà ancienne, a été soutenu à frais 
communs par le souvernement et la ville de Li<lge. Depuis deux ans, la ville 
de Liége a porté sou subside à fr. 1 t>.000 et a réclamé iustamrnent pour que 
le gouvernement concourût pour une portion étple dans les charges d'un 
établissement, qui avait besoin d'un personnel mieux rétribué et plus nom 
breux. 

A11.T. 10. - Subsid.es auo: vi'lles et communes, p01er la restauration de 
monuments, 

Majoration : fr. 3,000. 
La Belgique est riche en monuments d'architecture gothique; bien qu'ils 

fassent la filoire du pays, on s'était peu occupe de lem· conservation, La 
16 
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plupart étaient dans u u état de dégrada tiou , (lui nécessitait <le g1 an des 
l, D . 1 ' l' . d ' ' c epew,es. ep1m que ques années, atteuuon es regenccs s est portée vers 
cet objet; mais les frais s'élevaient trop haut, pour qu'isolées elles pussent 
faire d'aussi srandes entreprises. Elles ont réclamé l'intervention <lu uouver 
neruent el, par suite des allocations volées au budget, l'on a pu s'occuper de 
la restauration des hôtels-de-ville d'Audenarde , de Bruxelles et de Louvain. 
D'autres villes sont aujourd'hui en iustance et, le principe admis, plusieurs 
paraissent fondées dans leurs réclamations, 

AnT. 11. - Érecti'on de monuments à, La mémoire des Belges q11,i se sont 
i'lfost1iés pa·r leurs talents> leur coztra,ge ou. des services signalés rendsa au, 
pay.Y. - JJfedaiUes consacrées auoi événements mëmorables, 

Crédit nouveau : fr. 50,000. 

Ce crédit, bien que nouveau, a déjà reçu, en plus d'une occasion, son appli 
cation. C'est ainsi que le 3ouver11ement a alloué une somme de fr.12,500, pour 
l'exécution du monument élevé au chanoine Triest , Au moyen des fr. 10,000 
alloués à la ville d'Anvers, et de pareille somme à la ville de Liége , il aura 
obtenu deux autres monuruents pour deux des plus belles illustrations du 
pays ; monuments qui seraient encore à faire, si l'État avait dû prendre sur 
lui l'initiative et la totalité de la dépense. 

Les services et la gloire des hommes qui ont illustré la Belgique, sont le 
patrimoine du pays entier; il est juste que )~ pays paie envers eux la delle 
commune, honore leur souvenir, encoura{Je l'érection de monuments qui 
rappellent leur mémoire. 

Ce5 monumeuts rie peuvent que réveiller l'esprit national, encourager aux 
belles actions, stimuler les statuaires, et leur donner l'occasion de se distin 
uuer et de montrer leur talent. L'on sait que s'j( est un art qui ait besoin 
d'être soutenu par le gouvernement, c'est celui de la sculpture, qui ne peut 
guèl'e se développer que par des monuments publics. 
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ANNEXE i,0 1 · 
Tableau indicatlf des services de transport des dépéche«. 

Dt~SIGNA'flON nns snn '\'&CES. 
PRIX 

P,\.R AN. 

1 

§ J or, 

Services en malle-estafette. 

a) De Tubise ù Valenciennes • 
b) De Quiévrain à 'l'ubise 

E t D l c) De Valenciennes à Quiévrain • • 
n re ruxe • d 'f . t <l . 

1 t V 1 ) rartemen s es courriers • • • 
es e a en- ) F . d , . d' . . e rms e rcparution et entretien 
mennes' des malles , • • • 

f) Lavage des malles, à Valenciennes. 
, g) Récompense aux postillons , • , 

D'Anvers à 
Bréda. { 

a) Prix des courses, -y compris les gui 
des de postillon. • • , . • 

b) Frais de réparation et d'entretien 
des malles . , • • • , 

e) Traitement d11 courrier . • 

(N. B. On ne porto ici que lu moitié des rrais de ce service, 
l'aube moitié devant être supportée par l'ofice des Pays-Bas.) 

§ 2. 

Seroiae« en malle à un cr>llùr. 

l De Bruxelles à Liége. • • • , 
1 De Bruxelles à Gand. • • • • • 
g r De Bruxelles à Namur, par Wavre • 
4 De Gand à Oiitende • • • • , • • • • 
lS D'Anvers à Menin • • • • 
Il De Menin à Lille. • 
7 De Liége à Aix-la-Chapelle (service de jour) • 
& Id. (service de nuit) 
9 De Herve à Spa , • • • • • . • • 

10 De Bruxelles à Dinant, par Genappe. , 
11 De Mons à Liége . • • • • , • • 
U De Namur à Arlon • • • • • • , 

i• cheval employé, en hiver, sur cette route 
De Mons à Tournay. • . . . • . . 
D'Ostende à Furnes . . , • • 

u 
1:4 

l 
~ 

Fourniture des malles • 

Tournay à Lille . , . . 
Genappe à Charleroy . • 

i ,is 
:\ 7a 
!1, M 

l lo 

1 )) 90 
Il 

ilt 

13 c. 

1 75 
1 '.20 

13,00~ l~~ 
10,9150 00 
~.~74 in: 
1,980 00 

8,080 18-i 
360 00 
oOO 00 

8~896 87 

~,H~5 tts 
600 00 

11,-497 ISO 
6,02~ so 
7,ooo so 
8,869 ~o 
IJ..388 00 
I,861 en 
4,927 00 
4,927 ao 
2,847 00 

10,731 00 
16,206 00 
U,3'44 eo 
1,965 00 
is,aoi ~o 
3~7~i 00 

12,000 00 

l~U-5669 ru> 

4,311 lS6 
,,628 00 
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of.;SJGNt\1'ION DES SERVICES. 
PRIX 

l'A.R AN, 

___,_.· -- ----~-------- 

l 
'2 
3 
4 
/j 
ô 
7 
8 
9 

10 
li 
J '2 
rn 
u 
la 
16 
17 
18 
J9 

'20 
21 

5 4. 

Servives entrepris en adJuàloativn JJublù1ue et à forfait, 

Mons à Chimay • • . • . 
Hnsselt à Beverloo • . . • • • 
Arlon à Luxem bourg (frais supportés pnr ln Belgique) 
Menin à Ypres . • , • 
Champlon à Neufchâteau • . • 
Arlon à Neufchêteau 
Arlon a Longwy. • . , • • 
Deyrue à Renaix . . • • . 
Philippeville à Chimay. 
Dinant à Philipyieville . . 
Du bureau de Bruxel les ù la station du chemin de fer 

Id. d'Anvers id . 
Id. de Llége id. 

St-Trond à Hnsselt . 
Tongres à Maestrîcht. l 1~ . , 
L. , , M t . 1 t • rais supportes iegea aestmcnt. , 
Hechtel à Lindhovcn. par la Belgique, 
Maeseyk à Vroenhoven • 
Dinant à Falmignoulle . 
Bruges à l'Ecluse 
Gand à Terneuzen • 

§ a. 
Seroioe» e11 dilige11ce. 

4,800 00 
999 00 

1,s20 .. rnf 
1,971 00 
3,28:S 00 
2,9'20 00 
1,800 00 
1,600 00 
1,800 00 
2,000 oo 
2,190 00 
1,825 00 
2,9:20 00 
2,800 00 
1,200 00 
1,600 00 
700 00 

4,000 00 
240 00 
846 06 
846 56 

-42,ol 8 5!> 

1 Alost à Grammont . . ., . . . 1,000 00 
2 Anvers à Turnhout , . . . . 7o0 00 
6 Bruges à Thourout , Dixmude, Ypres et Roulers 3,000 00 
4 Courtray à Tournay. . • . • • . 1,600 00 
lS Louvain à Diest . . . . . 800 00 
6 Courlray à Isegheru et Roulers . . . 800 00 
7 Bruxelles à Mons . . 600 00 
8 "Bruxelles a Tournay. . .400 00 
9 Bruxelles à Genappe . . 200 00 

10 Mons à Bruxelles . ioo oo 
Il Genappe à Namur . . . 1s2 02 
12 St-Trond à Looz , . . 180100 
Hl Tournay à Mons. . 600 00 
14 Namur â Liége . . . 1,000 00 
lo Namur à Huy. . . . . ~00 00 
•)6 Namur à Dinant. . . . . jOO 00 
17 Hal a Enghien . ~00 00 
18 Litige .\ Namur . .. . 800 00 
19 Mons à Boussu et Quiévrain . . aeo oo 
!O Charleroy à Philippeville . . . . 200 00 
!l Nivelles à Binche . . . . . iOO 00 
2~ Anvers à Beveren, St-Nicolas, Lokeren et Gand . 580 00 
!ô Cour·ttay à Avelghem • • , • • . ' 

500 00 
~-4 Audenarde à Gand (pour l'hiver) . . . . 1,102 
'.25 Id. id. (pour l'été) . . 01 -48 

A reporter 14, 9fll ti2 
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0 
I".: 

DÉSIGNATION DES SEI\VICES, 
Pn.IX 

l'.\.R A1', 

Report. . 1-i,901 52 

!!6 Tournay à Pecq et Courtrny . . ' 000 00 
27 Courtrny à Bruges , . . . .wo 00 
!8 Bruxelles à Wavro . . . . . . . 120 00 
29 Quiévruin it Boussu et Mons . . . . . . . . . . ' 200 00 
30 'I'ournay ,\ Courtray. . • . . . . 200 00 
31 Maeseyk à Mechelen . . . . . . . 200 00 
32 Menin ù Ypres ot Courtray. . . 160 00 
33 Namur à Dinant . . . . . . . . ,oo 00 
8/4. Diest à Herck-Ia-Villo . . 100 00 
ais Liége il Chaudfontaine • ' . . . 72 00 
30 Mons il St-Ghislain . . . . . . ;IO0 ou 
g7 Namur à Eghezée . . . 300 00 
36 Audenarde à Nederbrakel et Grammont 100 00 
89 Tamise à St-Nicolas. . . . . . . . . Mo oo 
40 Tongres à Mechelen. . ' . . .400 00 
41 Bruxelles â Tournay . . . . 400 00 
42 Diest à Hosselt ' 160 00 
43 Bruxelles à Hal, Enghien, àth, Leuze • ' . . 380 00 
,U Bruxelles à Nivelles, • . ~QO 00 
,41$ Wavre à Bruxelles . . . . 120 00 
-46 Fart à Nivelles • . . . . . . . . . !JO 00 
47 Namur à Charleroy, Fontaine-l'Evêque et Ilinche . 800 00 

20,7.46 1\2 

-48 ,0 
~o 
BI 
lS2 
lS3 
·U 
tus 
1>6 
IS7 
58 
39 
60 
61 
82 

Serotce« de messageriea, transportant do, depdcha, à raiaon de fr, 20 par 
lieue et par an. 

Lierre à Duffel • • • . , 
Liége à Aywaille. • . . • • . • 
Termonde à Lokeren et St-Nicolas • 
Tirlernon t à Jodoigne 
Audegheui à Alost • • • • 
Liégé à Huy . • • • • 
Courtrny à Tournay. • • • 
M alines à Willebrueck . • 
Anvers à Boom . , • . • 
Verviers à Liégé • • • . • • • • • • • 
Mons à Binche, Fontaine-l'Evêque et Charleroy . 
Marche a Liége • • . • • . • 
Namur â Charleroy, Fontaine-l'Evêque et Binche 
St-Trond à Hasselt. • • • 
Tournay à Pecq et Courtray • • • 

§ 6. 

Service, à pied. 

Dour à Boussu . . • • , 
Tirlemont à Jodoigne • 
Genappe à Nivelles • • • . , • • • 
Deynze à Thielt , . • . . • • 
Ostende à Ghlstelles . 
Ypres à Warneton . 

. so 00 . 70 00 
2lS0 00 . 40 00 . . 80 00 . . l20 00 

' . 120 00 . 40 00 . . 40 00 . . 100 00 . 140 00 
220 00 
,20 00 . 65 00 . 105 00 

22,.ua o~ 

300 00 
500 00 
400 00 
600 00 
400 00 
400 00 

---------- 
A reporter . ~,600 00 

17 
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DÉSIGNA1'ION Dl~S SERVICJ,<;S, 
rrux 

PAR AN, 

... , 
00 

3-4 
~o 
M 
i1 
~li 
~9 
-40 
-H 
-'t2 
.rn 
-4/4 
-4o 
-46 
-47 
48 
.49 
!JO 
l.'il 
02 
tti 

Report. . 

Soignies à Enghien , 
Ath â Grammont 
Chnrleroy à_ Gosselies . : 
Fontalue-L'Evêque à Thuin 
Marche à Bnrvaux • 
Marche à I\()chefort 
Champlon à La Roche. 
Bastogne ù Houflulize . 
Habay-la-Neuve a Virton . 
Neufchâteau à Florenville. 
Neufchâteau à Paliseul 
Bouillon à Paliseul . 
Bouillon à Sedan 
Verviers ù Dolhain . 
Oreye à Warenuuo . 
Spa à Malmedy . 
Spa à Stavelot , 
Bastogne ù Don cols . • 
Binche au Fayt . 
Herve à Verv sers , 
Houffalize à Vielsalm 
Turnhout à Herenthals 
Herenthals ~ Lierre. 
Lierre à Heyst-op-den-llerg 
Paliseul à Gedinne 
Péruwelz ù Leuze 
Llége à Visé . • 
St-Hubert à Wellin. 
W aremme à Hannut 
Courtray à Mouscron 
Willebroeck a Boom • 
Beauraing à Falmignoul 
Namur à Fosse . 
Stavelot à Vielsalm. 
Gand à Zelzaetc . 
Quadrecht à Sotteghem 
Tongres it Bilsen, • . . 
W:ireghem à Vive-St-tloy 
Peer à Hechtel 
Y prcs à Poper inghe , 
Nandrin a Huy . 
Wervioq à Menin • 
Beauraing à Gedinne • 
Philippevrlte :\ Florennes • 
Herenthals à Gheel . • . , . 
St-Nicolas à Hulst (1~ moitié des frnis supportée par la Belgique), 
J\'laeseyk a Bu chten . . . . . • . . . . . . • . . 

, 

. 

2,600 00 

.480 00 
6(10 00 
ül>O 00 
400 00 
680 00 
40() 00 
zi.so oo 
oOO 00 
800 00 
0215 00 
770 00 
400 00 
!SOO 00 
~00 00 
400 00 
ô88 56 
l:î70 00 
i.100 00 
400 oo 
1500 00 ooo oo 
600 00 
800 00 
!SOO 00 
oOO 00 
üOO 00 
600 00 
700 00 
1500 00 
lt00 00 
300 QO 
550 00 
oOO 00 
4BO 00 
600 00 
5/SO 00 
400 00 
182 oO 
400 00 
400 00 
zoo 00 
200 00 
oOO 00 
,400 00 
41,0 oo 
250 00 
-400 00 

§ 7. 
Dépense» acoidentelle« et frais diver-.r, 

Salaire des pereunnes chargées du transport des dépêches, entre les bureaux: 
des postes et ceux des messageries . • • • , . , • . • . • • fr. 
Frais d'estafettes, expéditions extraordinaires, etc. 
Service des canotiers, à Ostende, • • 
Frais divers du transport des dépêches . 

Fr. 
§ 8. 

Serme« de, 1aquebot1. 
Transport des dépêches, entre Ostende et Douvres . • 

25,œH 06 

1,200 00 
10,000 00 
1,000 00 
1>,000 oo 

17,200 00 

. fr. ~o,ISOO 00 
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ANNEXE :No 2. 

T'ableau du transport des dépêches par le chemin de for (non compris 
le service ambulant), à pœrh:r clu 21 novembre 1840. 

- !:!!.!!!.:.C:Z::.:...!lLSJ 

DÉSIGNATION S'l'A'l' IONS NOMBRE NOMDRE 
de, cl<'pêcl1c.-, des Mpllclw, 

ou LES nt11tcIIES DE ET POUR 
expédiées l"Cî,U('S OBSiRV ATlO!IS. 

de ces Inu-enu s Ù. ces Ul'C8UX 

DES BUREAUX, CES nu REA. ux , SONT DÉPOSÏIE8, 
J'ill" le pur le 

cl,cmin de fer. clu:rnin de fer, 

.Aeltre ' . . Acltre • . . . -4 4 
.Anvers . . . Anvers, . ' 27 23 
llost. . . . A udeghem ' . . 8 6 
]oont . . . Malines . . . )\ 1 
Bruges . . . Bruges . ' . . 16 12 
Bruxelles . . . Il ruxelles • . . . ô4 21S 
(ourtray . . Courtray • . . . . 10 11 
Deynze , ' . . . Deynze. . . . . ' t 6 
])iest • . Louvain . . . Il 1 
Gand. . . Gand . ' . . ' 2!S ~a 
fü1sselt . . St-Trond . . . 1 6 
Ilaerl ebeke . . . . . Haerlebeke ' . lt 3 
Jodoigne ' . . . 'I'irlemont . . . . . )1 1 
Landen . . . Landen . . . 2 2 
Lokeren. . . . Termonde. . . . l) 2 
Louvain. . . . Louvain . . . 24 19 
Liége . Ans, . . . 28 28 
Malderen . . Malderen. . . . 4 4 
Malines. ' Malines . . ' 20 20 
Nicolas (St-), ' ' Terruonde . . . 11 2 
ûstende , . . . . Ostende ' . ' u 11 
Puers . . . . . Malines . ' . ' li 1 
'I'ermonde • . . . Termonde, ' . 19 19 
Tirlemont • . . Tirlemont. . . 17 ~o 
Tongres. . . ' Tongres • ' . ' 1 7 
Trond (St-) , . St-Trond • . ' . . JO 10 
Tournay . . Courtray • ' . . 3 3 
Vertryck . . Vcrtryck • ' . . 2 2 
Verv-iers . . . . Liége • • . . . . n 2 
Wae-reghem . . Waereghem . . 4 2 
Warem111e • . . . Waremme. ' . . . Il 11 
Wespelaer. . . Haeoht . . ' . . 3 a 
Wetteren . Wetteren • . . 6 4 

Total. . . . 304 304 
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Tableau des dépéches échangées par le seroice des postes ambulant sur 
le chemin de [er, à partir du 21 novembre 1841. 

L --· ==z::sz:z::x: - 1 

DÉSIGNATION. STA1'10NS NO~tnRE NO~tnRE 
dc•1; dép~chea des dép~d,c, 
e-p érli dce -ccuos onsEnYATI0l'U. 

DES BUREAUX, 011 LES DilPiCBl!S BOl'IT DtPostEs. de ces bureaux D cce 1rnrcatu 
pour c.•eux clu por le 

servrce amLulaut. scr vice ambulant. 

.Anvers • . . . . A.nvers • . . . 4 4 

Bruxelles . . . Bruxelles . . . 4 4 

Lierre . . . . . . D1dfel . . . . . 1 4 4 

Malines . . . . . . Malines . . . . 8 8 

Vilvorde. . . . . . Vilvorde . . . . •• -4 

Total . . . . 24 i4 



( 69 ) 

POSTES. - Snnvrcn RU.RAL. 

NrJmhres et traitements des [acteurs , pa1· bureaux et par prooinces- 

NO'fA. Les Inn ea ux marqués d'un ast éusqu e (•) &ont de s bureaux de cl11,t11hu!LOn 

Provmoes. Bur-euux, Nombre de Taux. dos Mont. <les 
facteurs trartem", tr111tem11• 

Al.'1VJŒS. . . Anven • . . . . ü 600 3,000 
Brueschnet * . 1 iso MO 
Westwezel * . . 1 400 -41>0 

Ghcel 2 ) l à 600 } 800 . . I à :200 

i t ] à sw I Herenthals * . . . 1 à 600 1,4150 
1 à seo 

Boom 2 ( 1 à eoo l 800 . . 1 à 200 
Lierre . . . l 600 600 
Heyst-op-den-Berg * . 1 mso MO 
Malmes . . ô 600 1,800 
Puers t , . 3 oOO 1,oOO 
Turnhout . . . 0 360 1,800 
Westmalle* . . ~ -480 960 

- 
29 U,870 
-- 

BRABANT . . . . . Bruxelles . . 20 / ie à 600 l 12,000 2 à 400 . 
Assche* . 1 '.2 600 J,200 
'I'ervueren " ' . . . 2 oOO 1,000 
Waterloo* . . 2 600 l,'.200 , l là ~00 l Diest . . . l à 550 l,4o0 

~ à :300 
Aerschot *. . 2 600 l,'.200 
Genappe • • l 600 600 . . . . 
Marbais* • . 1 600 600 
Halle • . ~ 600 1,800 
Tubize " • . . 2 600 1,200 
Jodoigne • . . . 0 600 3,000 
Louvain . . . . 4 600 ~,400 
Wespelaer* • 3 { l à .45~ } 1,850 . i à 600 
Nivelles . . . 2 600 1,200 

Tirlemont. 6 / 4- à 600 J 3,-400 . . . . 2. à oOO 

Vertryck*. 2 l l à 600 J 1,000 . 1 à .400 - 
A reporter. . 61 ZU,900 

18 
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Prnvirrces. llureauc. Nomb,o <lo Tau, des ~\ont. tlcM 
facteurs. truit em'". trnitem'". 

R.011ort. BI 34,900 . { l à 600 l BRABAN'f (8ttite) , . . Vilvorde • . . 2ii!S!SO • 1,900 
1 à 200 

4 { 
là 600 

Wavre. . . . 2 a sso } 2,200 
1 à üOO 

Isque * . . l 080 lmO 
Nil-St-Vince nt " , 3 eoo 1,800 
Malderen* 1 600 600 

-·- 
74 ld,980 
- - 

JILANDRE OCCIOE~TALE. Bruges, . . 7 !SoO 3,8150 

Thourout . 3 { 
2 à o!S0 } 1,300 . 1 à 200 

Menin, 1 600 600 

Mouscron ' 2 { 1 à 600 i 1,000 l à J,O0 
Wenicq*, 1 o7o o7o 
Ostende 1 o7o 1>70 
Ghistelles ~ . 2 o7o 1, 1 ISO 

3 l 1 i,575 ! 
Courtray . . 1 à 600 1,670 

1 à oOO 

Avelghem * 2 { là 600} r.iso là oM 
Waereghern . . l IS25 o:21> 

4 l 2. 550 l 
Dixmude , . . . 1 à o7o 1,970 

I à 300 

4 1 2 ; 600 1 
Furnes , . . . 1 à o2o 2,27/S 

l à ISoO 
Nieuport • . . . 1 075 o71'i 
Poperinghe . . . 1 ooo ooo 
Roulers . . . a 1 2 à o7a 1 1,41>0 1 à. 300 f 
Iseghem ", . . 1 480 -480 

. l 3 ' 020 1 Thielt • . 1 ii t,00 2,625 
1 à oiiO 

Ypres • 6 { 1 à 600 } 3,350 . . . . . o à ooo 
Warnetoll"' 2 { 1 a 400 } 472 . . . là 7~ 
Haerlebeke . . l ooo mso - 

ol iS,702 
-- - 

FLilNDRE ()R.JEl.'41' ALE • Gand 6 { a à eeo } 3,5!SO . . . . 1 à ooo 
Oostereeele • . ~ { 1 à o:SO } 910 . 1 à 360 
Zelzaete * . 1 o7o o71S , l là6001 WettereJ1 . 1 à ooo 1,300 

1 à 150 
- 

.A reporter. li e.sas 
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Proriaces Bur euu x. Nombre rlc 'fnux des lluul de, 

Iact eur s. trui tcm!'. traitem". 

Beport , 12 Cl,;\M 

FL&ND.ORIENTALE(mll~ Alost ]~ i i it oOO f :2, 100 1 à 600 . 

.A udenarde 3 l 1 à mo } 1,070 :2 à -0150 

Beveren il { 2 à 600 1, 7!SO l à sso } 

D 1 
1 à 1500 

Deynze. 1 " 100 l 2,'2DO 2 à 15150 
là 450 

Aeltre " . . . 1 soo 500 . l 1 à !70 l 
Eecloo , 1 à liOO 1,920 là sso 

1 à ~00 
Malclc3hc1a * . ] ü!JO ol:îO 
Grammont. . 2 ooO 1,100 
Nederhrnkel *. . l oüO o!SO 
Lokeren . 2 { 1 à seo l 1,100 . . 1 à oOO 

Ninove. 2 { l ~ oOO } 800 . . l à 300 
Renaix. . 1 oliO 151:SO , l l ' BOO l St-Nicolas • l a 0150 1,oao 

là 400 

D 1 
1 ' 500 1 

Tormonde , :2 à 020 2,020 . 1 à ôoO 
1 à,42o 

Sotteghern * 2 l l a 600 } mso . . . 1 à 3150 
Cruyshautern * 1 oOO nOO 

Tamise. ,2 l 1 à 600 } 1,100 1 à. ISO0 - 
5.4 27,810 
- 

IIAINA1JT Mons 7 { a à ooo l -4,100 . . . . . . 1 à oOO 
Dour* . . l lioO ~oO 
Givry*. 1 400 -400 
Lens* , 2 -480 960 
St-Ghisl~in * . 1 oOO oOO 
Tournay- . 8 { 7 à 600 -4, 700 1 à oOO / 
Pecq ë • . . ô 600 1,800 

Ath . 4 { ~ ii 600 f 2,M>O . 1 à 01>0 
Bea111ao11t ~ 2 600 1,200 
Rance* 1 480 480 

Solre-sur-Sambre " . 2 { 1 l\ ooo} r.eso l ~ 1500 

~ l 3 à oOO ~ 
Binche, , • 1 a ooo ~,650 

1 à 600 \ - 
A reporter. 37 20:7~0 
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Prov in ce s Ilureaux. .Non1lHe do Taux des ~!ont. de~ 
facteurs. tmitcm". traitem". 

Report. ~7 20,HO 
Il AINAlJT (auilt1) . . . Fayt * . . . . ' 2 SoO 700 

Ilruine-Io-Cumte . 2 { 
1 à 4o0 } 950 1 à lîOO 

Boussu. 2 l 1 à -460 } 1,060 ' . l à 000 

Charleroj . . 7 f 6 ù 600} 3,92n 1 à i2ts 
Fleurus" . 1 020 020 

Fontuine-I'Evêque ". 2 { 1 à 600} 1,100 
là 1500 

Chimay . . 2 600 1,200 
Enghien '.2 480 960 
Gosselies . . l lSoO ooo 
Lessines 2 { 1 à 1500 } 1,100 . 1 à 600 
Leuze . . . 2 600 1,200 

ô { 
là 600 ! 

Péruwelz • . 1 à MO 1,460 
1 à MO 

3 l 1 à 600 ! 
Soignies . 1 à -400 1,420 

1 à 420 
Thuin . . 1 o00 oOO 
Quiévrain. . 1 400 .400 

- 
70 ~7,790 
- - 

J.,li~G:E 8 l 6à6001 . . • . . . • Liége . . . I à oOO 4,o0O 
là 400 

Jemeppe*. . 3 600 1,800 

Chaudfontaine " . - 2 o00 1,000 

3 l J à 600 ! 
Visé - l ù 300 i.oso 

J à loO 
Verviers • . - 2 600 l,'.200 
Dolhnin-Limbourg *. l ooo mm 
Herve . 3 { 1 à 600 J 1,-400 . - . là 200 

Dison 2 { 1 à 600 l 1,000 - 1 à -400 
Henri-Chapelle*. . l 600 600 

6 l 3 à 550 ! 
Huy - . 2 à 350 '2,950 

là 600 
Amay•. . ' . . 3 500 r.seo 
Nandrin*. . . 2 MO 1,100 
Spa. . . . - 1 sso 050 

Aywaille*. • ' { là 600 . . . 1 à soo } 900 

Stavelot . . . . l 600 600 
Waremme, . . . ~ 600 1,200 
Landen* , . . 1 600 600 

Hannut." , . . " ~ 600 1,200 
Oreye*. . 1 600 600 - 

i6 2~,ôOO 
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P'ro vinces. BurQl!.111'., Nombr~ do Tau:x iles Mont, dt11 

Iuctcurs. lraitom11
• lraitcm". 

LIMDOIJRG,. ll~sselt. 2 { l à 600 } 900 . . - . 1 à 300 

II--0r-ck-la~Ville*. 2 { 1 à 600 } 800 1 a 200 
llc.JV cr loo • . 1 ti.40 040 

)'[aes-yck • 2 { 1 à o-40 } 940 1 ù 400 

1itcd1elen * 3 { ~ ù 600 } 1,740 . . 1 à o-40 
Îl()ngres - 2 .rno 900 
:Bilsi:n * . . 1 oO0 üOO 
L<1oz * • - . . 1 1>1io 040 

Y- roenhoven *. 2 { 1 à 600 } 1,100 . . . l à ISOO 

Peer * , 4 { 
2 ù oOO } 1,600 . . ' - 2 ù 300 

St-'l'rond • . 2 oOO 1,000 - -- 
22 10,!.:iGO 
- - 

IXXEMEOlll\G. . . . . A..rlon • ' . . . . ~ 800 I,~00 
A._ ubange * . . . 1 ô..\O 040 

llnliaye-h-Neuve * . 4 { ô à 360 } 1,~80 1 ù 200 
~art~]an~e* . . . 1 400 -400 
B:~stogne . a 600 1,800 

Bouillon 2 { 1 à 600 } ~00 . . 1 à aeo 
·P"allsc.ul * . . 1 600 1600 
,!Io uff a lise • . . . . 1 600 600 
r'îelsalm *. . . 1 600 600 
~llrcl;w . .• i ,6QO 118QO 
Jlarvepux * . . . 2 600 ],~00 
La Roche•* . . . ,. '040 l,.Ql;JO 
\J\'~llip * ' . . . . 1 540 o.40 

Neufchâteau . 2 { l à 600 } 1,080 . . 1 à ABO 

Florenvill e.,. • ~ l l à 600 } 7-44 . . . 1 à 144 
St-Hubert , . . . 2 .480 D60 
\i'irton. . . . . . ~ .uo 18.lO - 

32 16,16-4 il&:tl.64 
= 

.NAMtJR • . . . . . Nllmur, . . . . 4 600 ~,.rno 
. t ;A MlPP . l 

Eœptinnes * . . . . 6 2 à !$00 a,100 ,1 à tipO 1 
11 à)~OO 

Eghezée"'. . . ~ eoo 1,200 
P()SSll *. . . . . 3 600 1,800 

Gembloux" 2 { 1 à eee } 600 . . . . 1 à ~00 

Sombreffe * . 3 { 2 à .400} 900 . . . 1 à 100 -- 
A reporter. . ~o 10,200 

19 
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Pmv in ces. Bureaux, Nombre de Tn111 dea Mont. de~ 
facteurs. truitern'", traitem". 

Report, . . 20 10,~00 
NA.MUR (,u,ife) Andenncs. 2 { l à 600 } 800 . - l à 200 

Dinant, . . ' . 4 600 2,400 

Beaurain g * . . i { 2 à 600 l 1,320 1 à 120 , 
Godinne*. ' . . 1 600 1,200 
Marien1uourg. . ' . 1 600 600 
Comin * . . . . 2 oOO 600 
Philippeville , ; ooo l,600 
Walcourt* . . l 600 600 

A 1 
1 ii ••o l Florennes * . 1 o 4!S0 1,120 
1 à 1:20 

Rochefort * . . ' ~ 4oO 900 - -- 
43 21,390 

BÉCà.PITULATION. 

A 

n 
F 

F 

H 

L 

L 

L 

·N 

ll 

E 

7 
- 

JOMBRE r ni r- comtuxss CO!\l~IUNES 

FROVINCES. !IE clc!-.,('nÎt.·.! dc~t-C'rvics TOTAL. 
FACTEURS- 'C'EMEl.'US, tous Jc~junn. de jour 0 autre. 

. . . . . . . 29 13-,870 6:2 7o IZ37 

. . . . . . . 74 -41,91.10 1.03 Il 400 

ntale . . . . . ol '.20,702 140 IM 274 

ale • . . . . . . o4 ~7,810 172 08 2~0 

. . - . . ~ 70 ~7,790 ~lo 80 400 

. . . - . . - 46 '24,aoo 102 211 313 

. . . - . - ~2 10,oGO 08- 120 178 

. . . . - . . - :12 161164 6 201 ,01 

. . . - . . -4~ 'H,~90 48 268 316 

4~1 2~O,o66 1,306 l,lo~ 2,-4?>8 

dè facteurs malades. . . - . i,000 

>oîtes et frais divers, re- 
rice rural . - . . . . - . e,-4M 

Total . - . . . . rr . 2.30,000 



Recettes nettes effectuées par les bureauœ des postes de la Belqiquo , 
pendant îannèe 18:39) et résultats du seroice rural> pendant let 
même année. 

- ' 
.. -·-- - 

SEUVICE HUfü\L. 

nnasaux. RECE'l"l'ES. -- ------- - 
,; •• , ••• ,,.,,, •••. , ,,:~\ , ' ' a . OBSEn\'A'II0i\~ 

li 1lu11'f',; ,1111,; 1 ,1111111• rn u1t-' c u-ecte n 

di~c.1Lril 1111t1l tlc ch a- -.;<'nie:!" i urn l 
(JUC' urc.iu 

18,7!5if 2!l 0,461 9,W 10 
3.41,81:liî 2~ 42 ,2GG 4,2:2ô 60 
27 ,!5(;;\ 7 ;i 14,G2H l,/16'2 00 
20,'2G;l 5.:\ 22,018 2,20 l 80 
l ~.222 80 14.~-W 1,1f:14 00 
9,40:i 31) 7 ,2!:!8 729 BO 
7,7:lfl (Hl 10 ,8-4~ l,OH4 30 
e.osa 67 1(),050 r.oo» 60 

11,Boü 77 !>,0-H 001, 10 
29,100 oi 36,6011 3,660 Ml 
4,701, 08 6,ïH:1O 639 00 
6,289 8 1 /~, 19;3 419 ;m 
Jl,21;l 10 H,40~ 1,440 so 
o,761 !17 7,4M 14a -40 

7lUH I a2 2ll,o71 2,IH,7 10 
G~l,OIH 71 ~o5,oü'2 '.20,Gfi!J '.20 
6'2,8;~4 lilS 8l ,ô00 8, J(jÜ oo 
Il ,0!10 00 fl,87-2 987 20 
-49,6l5 04 ~S,267 2,826 70 
9,7l0 90 17,42!5 l, 742 se 

10,065 24 7,3;\8 ni 80 
:27,039 10 25,179 2,017 90 
l,~0;1 'iO 6iH5 68 oO 
0,1~9 11 2,964 298 40 
8,182 29 10,461 l,O'i6 10 
5 829 6'.2 s.soe (ltJÛ no 
7,766 83 6,676 6fi7 60 

204,097 70 6:i,92-4 6,59'.2 40 
4 137 1 o li,0:28 1>0'2 ao 
.4,202 sn 6,840 684 oo 

10,'22 I '70 6,5.40 604 oo 
O,ll4'2 U 5,9ll7 fH)9 70 
8,805 S:l J~,'.268 1,326 8Ü 
ü60 34 609 ~5 90 

1.4,972 19 9, l 'J.7 91'.2 70 
16,ti70 73 H-,21ô 1,421 oO 
3.001 9!i 2,4J9 24(1 90 
6,084 so 4,880 488 50 

24,182 7!i 24,122 '.2,41'2 '20 
7,878 30 11,ü J!!. 1,151 '20 
7,733 07 9,o23 9o'2 ;30 

10,-409 21 10,1544 I, 015-4 -40 
2..\2,087 24 118,2'27 II 822 70 
12,..\;rn ee l () J590 1,0/HJ 00 
11 8ô0 515 7,4{)1 749 10 
61,143 10 '.22,980 2,'.298 oO 

2,14.4,lô3 82 ~eB,no ~8,873 00 

C 
C 
D 
D 
D 
D 
D 
E 
E 
F 
G 
( 
G 
G 
G 
H 
H 
H n 
I. 
II 
H 
J 
L 
L 
L 
L 
L 
L 



1 7 6 ) 

( 

1 
H 
s 
s 
s 
'I 
1 

~ ... -!"' - -·· -·----~--- -~ - - -··- --- =- 
suu V JCg I\UUAL. 

, ----. BUREAUX. I\E~ll'TTIIS. - OJISF.RV A'fl0II&, 
Nnml,1t• tlf' lc-tlte'I d1~ Prodntts du ects <lu lt 1lnw,.._d,1n.,,1' •. 111011~ 

11 • .,..,,•ni' 1 m,, l <le cha-, 
SCl'\-ÎC.C I urul. q HL' Lu I r au. 

~. J 114, lo~ iji 088,730 98,873 00 

6, 1),52()1 ~7 e.iet 61Ci 10 
i.;i, îllJ _,\() rn,tm7 l ,!,06 70 
llt, 00:: ;\2 19,lf96 1,946 60 
'7, 0â\4- ZS3 8,77B 877 90 

1'7, 7LI:~ '17 1'2, IBO l,'.21l\ 00 
l l'.::!, m;; .i0 8'2,fül9 B,23!.> 90 
7 ~. ;1~11J Ji7 fü~,411-0 is,;H4 tiO 
l.;J, 0.41J ~3 1;1,7H 1,:~77 J10 
l '7, 7 .::!() 112 13,.i~;~o 1,~;~3 90 
-4, O'JL ïl 1, {)(;8 106 80 
7, 2:lï. Jti 6,;348 634 80 
!), 4~!) '::21> 7,412 741 20 

4(), 7 l(j .i4 9,020 90~ oO 
-4, 9~l!. JD 8,0/1-'2 80-4 2.0 

1 J,J44- CJô rn,~0;1 1,.300 ao 
l ;.\, l1(i!a- 12 8,009 800 90 

--4, 661,. =i3 . 3,737 i1 ;~ 70 
!î, 6èl st 3,6n; 367 oO 
lî, 41ll i63 ~. lû7 316 70 
ï, ü~T J,9 8,8~0 BB;~ 50 
'7,-! Hi .i2 e,~4a 824 80 
7, 7i'll .m; 2,~3158 2315 80 
~ •. n!J 1)2 o,ioB . 0;15 80 
':2,.212 i9 :2,füü 281 60 

2~ .• 7 .iï-' U6 24,lH 8 2.-41>1 80 
l-0,.8-4~ 815 17,201 1,720 10 
-4,.71(5 ~· ô,-H39 046 90 

1,,rm 69 14,686 1,468 60 
l 3,.9.iîO 99 19,~31 1,923 10 
7 6,0 lô 86 ol,Oôl 1:,,100 10 
re.s 12 l\'2 6,40(i 640 60 
Hl,,O...\ô J2 7,63:f 763 30 Si1 IIIOU --------- 6 l,,6::20 o9 t6;8ô~ 1,686 30 ~~~gi~~ t!J" <: 

"7~Siil'M' sa 7,otH 756 40 .. t ~ $ ~ 't!~ ~ t; 
·lî,.6~~ j2 o,6'29 06'2 90 ~9.~~~~'1-"'1" ~ 

J.. (1") Q l"I l.(") CUl''I I"" k' 

Ui .\ô i,080 ~08 00 
~ M ,r 
t: ... -~ L 

8.,li-l 64 14,800 I,480 00 ~ ...... 
~ # 

8,.1 ~ô 06 9,60ô 960 oO '"'d •• ~.41 ••• 
Q"" •• ....,, ·, e ,~ , .. 86~ !îO {Jü7 96 70 4 ~ ~ ·; a"" Q 

17.,,0 17 29 18,142 i.au ~o t~.A <Tt~1~ 
::S i:, V :::1 0 +-' 1' • 

A;ii::i~ . .::111iii;.;.. 

' t,877,,0H 24 I,o'W,081 rsa.ooa to 
3.lî.,,o 2~ 19 

t,01 ~~o7o "~ 

V 
w 
w 
w 
w 
y 
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SÉlNCE DU 5 OCTOBRE 1840. 

Biul,!fet dit conse-rvatoi>re de musique de Bruxelles) poiw L'année scolaire Ul-41. 

N" d'o rdre. Désign11tion des classes. 'frai tements, 
' I. 1 directeur • . . ' ' . . . . 5,000 00 

2. 2 professeurs de chant individuel . . 5,000 00 
3. 1 id. de chant d'ensemble . . . . . . . 2,000 00 
4, 3 id. de violon . . . 4,200 00 • 
5. 2 id. de violoncelle • . . . . 2,100 00 
6. 2 id. de piano . . . . . . 3,000 00 
7. 3 id. de solfège . . ' . ' . . . 3,000 00 
8. l id. de. lecture musicale pour le piano . . - 1,000 00 
9, 2 id. de flùte , ' . . . . . 1,600 00 

10. 1 id. de clarinette • . . . . . - . 1,000 00 
11. 1 id. de hautbois . . 1,000 00 
12. 1 id. de basson . . . . . 1,000 00 
13. 1 id. de cor Et trombone . ' - . 1,200 0() 
14, 1 id. de trompette . . . . . . . - 1,000 00 
15, 2 id. de contrebasse. . . . . 1,600 00 
l6, 1 id. d'harmonie. . . - 1,000 00 
17. 1 id. de langue italienne . . - 1,000 00 
18. 1 id. de langue française pour les compositeurs et 

chanteurs . . . . . . . . - 1,000 00 
19, 20 répétiteurs à 200 fr, . . . . . 4.0OO 0O 
20. 1 accompagnateur. . . . ' 400 00 
21. 1 secrétaire. . ' . . . - 1,500 00 
22, 1 maître d'études • . . - 000 00 
23. l surveillant des classes . . - . 700 00 
24, l accordeur de piano, . . 200 00 

2.5. l souffleur . ' . . . . 120 00 
26. J servante . . . ' . . . 228 00 

Total du personnel ( à reporter) . fr. 44,748 00 
20 
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Report du personnel . fr . 44,748 OO 

OÉ;PENSES DIVERSES. 

2. 7. 
2.?I. 
2.1'1. 
3.0. 

st. 
~2. 
33. 
34, 
35. 
36. 
37. 
38. 
3~. 
4(). 

41. 
42. 

Locution <le deux pianos . 
Gazette musicnle 

Gaz • 
Contributions 
Assurance 

. . 

Bihliothèque (2• paiement) 

Chauffage 
Renouvellemenl des livres d'école . . 

l\ellure de ces livres . . • 

Copie de musique . 
Fournitures de bureau et impressions • . 

. 

Réparations et entretiens d'instruments . . • 
Reliure pour la bibliothèque et réparatioa du mobilier. 
Objets de nettoyage et entretien des classes . . 
Réparations du bâtiment . 

43, 

. . . 

' . ' 
. ' 

Acquisition d'une contrebasse, d'un violoncelle et de deux altos. 
Imprévues . 

Total . fr. 
Les subsides cle la régence et du gouvernement provincial étant de 

:36() 00 

ti5 00 
13& 0O 
212 00 
30 00 

1,500 00 
750 00 
150 00 
l~O 00 
270 00 
425 00 
150 ()0 

1,OO0 OO 
231 00 
235 00 
800 00 

1,500 00 

52,ô7~ 00 
9,96'.2 32 

Reste pour chiffre du subside à demander au gouvernement . • 42,70{1 68 

Total, quarante-deux mille sept cent neuf francs soixante-huit centimes .. 

(S-ui"vent les si"9natures.) 
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( SESSION DE 1840 - 1841.) 

DEUXIÈME ANNEXE AlJ N° 1 DES DOCUMENTS PAIU.EMENTAIRES. 

SUI'JE AUX DÉVELOPPEMENTS 

Dlr 

BUDGET DU DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS, 

POUR. L'EXERCICE 1841. 
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TABLEAU à l'appui du orldit de fo·. 2t>0,000demandé a l'art. 6 dit oh. V, pou•r 
tra-itements des i'nstitutewrs, dans les neuf provinces, et encouragements. 

Le crédit qui a été demandé, pour 1840, est de fr. 2~;5,000. 

1\IONTANT :NOMBRE SOMME NOMBRE 
DES Tlli\ll'EHllNTS DE DEM,UJms oun I.'OlV JUGE DE DEl!IAl'IOBI 

PROVINCES. Dl!S DE Dl 

UST ITUTEURS, TRAJTEMENTS , NECESSAIIU 
TIIAITEMEJ.,ts Kfl 

POUR 1840. AJOUI\N1' r.11') n a CE CURII!', 
l'Al!Tll DR JONDS. ll'ISTBULTIOJI, 

Anvers . . . . . . 16,800 i 400 ü 

Brabant. . . . . . 38,078 27 4,0o0 ti 

Flandre occidentale . . 23,791 6 900 z 
Flandre orientale • . . 18,776 7 1,0oO HS 

Hainaut. . . . . . 2ô,762 ~ &00 a 
Liége. . . . . 39,092 14 ~,l 00 JO 

Limbourg . . . . . 14,708 6 900 ! 

Luxembourg . . . . U,740 1 loO l 

Namur . . . . . . S2,o72 4 600 0 

. 
Touux . . . . 114,877 70 10,oOO -47 
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TAllLEAUX à l"appu-i du, créd1:t de f•r. 50,000 demandé a l'art, 6 du ch, V 
du, b udqe; J powr con .. structions, ete., de maisons d'lfoole. 

Le crédit alloué, pour 1840? est de fr. lt0,000. 

A 

Il 

F 

F 

lI 

L 

L 

L 

N 

••• <,i c:, 
IJ'J g..~~ Il TOTAL PART CON'flUBUTIVE Dl~ ~ E-t "' e !: "'1Q 

~ ~-~·~ i.l" 
GÉNi;RAL i:d •• c:;~ 

PR.OVIN CES. ~ ~ e,-. ~ ~ •.. ~~ - ----- ~;., ~. g_~.._'?.,.. :r.!1,1 DES 

r.A CO)ll\lUNF.,1(,A PnOVIl'{CE.1 J.'ÉTJ\T, 

C, <IJ 0 ~ ~~~ 0" 
Dll~llJ SBS. ~ r./J ~ P.•'E ~ tl z~ ~ ë,l O 111..S 

~ 
Q 

.., 
"' 

nvers .....• 9,009 00 o,Bü9 00 2,oOO 00 1,7!50 00 2 9,700 l 

rahant . • . . . • 4-7,561 36 28,761 30 1'2,100 00 ü,700 00 8 1,200 ,, 

landre orientale • 30,119 32 22,019 3'.2 li,i500 00 2,900 00 li 800 ,, 

landre occident .• 6,!1-20 00 3,1590 00 1,430 00 1,400 00 2 li " 
ainaut . • . • • • 06,050 86 ~9,840 86 10,300 00 6,660 00 8 2,oOO l 

' lf9,768 0!:î 32,268 On to,600 00 6,8!:iO 00 9 2,640 4 ,ege . . • • ., •• 

mbourg . . ..• io,1>03 02 21,870 70 S,647 40 o,'.234 02 6 )) 4 

rxembourg ..•. 14,903 97 10,303 97 1,600 00 .3,000 00 5 n " 
lmur ...... :Z7 ,l/47 62 13,332 62 7,98:2 so !'i,332 rio 10 13,900 .4 

Touvx .... 27.2,938 20 178,300 88 !,4,oa9 90 40,0~7 42 154 M,7.40 l4 

A 

B 

F 

F 

H 

L 

L 

L 

N 

NO~lllRE - 
NOMBRE NO~lBRE des 

PROVINCES. des communes des communes sections de ('Qmmunc TOT1\L. Oh/JerDation,. 
de d épo urvues do clans lc\qucUrs il c~t 

chaque province. maisons d'école. »écese au c <l'~tablu- 
une éccb- spéria J,.. 

nrers . - 142 9 0 14 

rabane . . . ~34 172 21 193 

audre occidentale. ~48 JOô 4 107 

aadre orientale . ~9t 191 !!B 217 

rinaut . . - -4U 107 12 209 

ége • . . ~26 127 i 130 

mhourg . . 198 106 22 128 

.sembourg , 102 l>!i o4 109 Dans I e Lu:u:111- 
bourg , la plupart 

mur . . S4i 80 rn 98 des sections de 
communes sont 

Touu. 2,oOO 1,040 163 1,203 
aussi importantee 
que le• chef* - 
lieux. 


